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POLE FORMATION  
Direction des Etudes 
Campus des Jacobins  
88 rue du Pont Saint Martial 
87000 LIMOGES  
M : scolarite@unilim.fr 
S : www.unilim.fr 

 

  

 LE PRESIDENT DE L’UNIVERSITE, 

 

- VU le Code de l’Education ; 

 

- VU l’avis favorable de la Commission de la Formation et de la Vie 

Universitaire du 15 octobre 2024 ; 

 

- VU la délibération du Conseil d’Administration de l’Université de Limoges 

du 25 octobre 2024 définissant les modalités d’examen des dossiers de 

candidature à l’admission au Portail Spécifique Santé (PASS) et à la 

licence mention Sciences pour la Santé au titre de l’année universitaire 

2025-2026 ; 

 

- VU la proposition de composition du Directeur de l’UFR de Médecine et 

du Directeur de l’UFR de Pharmacie du 22 janvier 2025 ; 

Affaire suivie par : 
DE/FL/LU/N°044/2025/DE 

A R R E T E  

Article 1 - La composition de la commission d’examen des vœux pour l’admission au Parcours d’Accès Spécifique Santé 
(PASS) est fixée comme suit : 

Président : Jean-Luc DUROUX  
Membres : Jacques MONTEIL, Claude CALLISTE, Marion LEBRIEZ 
 

Article 2 - La composition de la commission d’examen des vœux pour l’admission en première année de Licence mention 
Sciences pour la Santé (LAS et parcours classique) est fixée comme suit : 

Président : Jean-Luc DUROUX  
Membres : Guillaume CHEMIN, Dominique CLEDAT, Claude CALLISTE, Marion LEBRIEZ 
 

Article 3 - Le Directeur Général des Services Adjoint de l’Université, le Directeur de l’UFR de Médecine et le Directeur de l’UFR 
de Pharmacie sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

 

Fait à Limoges, le 3 février 2025 

Le Président de l’Université 

Vincent JOLIVET 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Copies délivrées par courriel à : 

- M. le Directeur de l’UFR de Médecine 

- M. le Directeur de l’UFR de Pharmacie 

- Mme la Responsable de la Direction des Etudes 

 
 

mailto:scolarite@unilim.fr
http://www.unilim.fr/


2 
 unilim.fr 

 

 
 
 
 

Voies et délais de recours : 
 
 
 

Si vous estimez devoir contester la présente décision, vous pouvez former : 

• Soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision à adresser à : M. le Président de l’université de Limoges – 

Hôtel de l’Université - 33 rue François Mitterrand – BP 23204 – 87032 LIMOGES cedex 01 

• Soit un recours contentieux porté devant le Tribunal administratif de Limoges dans les deux mois à compter de la date 

de notification de la présente décision.  

Ce recours contentieux peut être déposé par courrier ou directement auprès de l’accueil du tribunal. Depuis le 1er décembre 

2018, le tribunal administratif peut être également saisi par l’application « Télérecours citoyen » accessible sur le site 

www.telerecours.fr 

Si vous souhaitez former un recours contentieux après rejet du recours gracieux : 

Pour conserver la possibilité de former un recours contentieux suite au rejet du recours gracieux : 

• Le recours gracieux devra avoir été introduit dans le délai de deux mois suivant la notification de la présente décision. 

• Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter de la décision prise sur recours gracieux, 

cette décision pouvant être explicite ou implicite (absence de réponse de l’administration pendant deux mois). 

• Dans le cas où une décision explicite interviendrait dans les deux mois après formation de la décision implicite, soit 

dans les quatre mois suivant le recours gracieux, vous disposez à nouveau d’un délai de deux mois à compter de la notification 

de cette décision explicite pour former un recours contentieux. 
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POLE FORMATION 
Direction des Etudes 
88 rue du Pont Saint Martial 
87000 Limoges  
M : scolarite@unilim.fr 
S : www.unilim.fr 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

LE PRESIDENT DE L’UNIVERSITE 
 

  
 - VU le Code de l’Education ; 

  

 - VU le décret modifié n°2016-672 du 25 mai 2016 relatif au diplôme national de 
master ; 
 
- VU le décret n° 2021-629 du 19 mai 2021 modifiant les conditions dans 
lesquelles les titulaires du diplôme national de licence non admis en première 
année d'une formation de leur choix conduisant au diplôme national de master 
se voient proposer l'inscription dans une formation du deuxième cycle ; 

  

 - VU l’arrêté du 27 juin 2024 modifiant l'arrêté du 6 juillet 2017 fixant la liste des 
compatibilités des mentions du diplôme national de licence avec les mentions du 
diplôme national de master ; 

  

 - VU l’avis favorable de la Commission de la Formation et de la Vie Universitaire 
du 15 octobre 2024 ; 

  

 - VU la délibération du Conseil d’Administration de l’Université de Limoges en 
date du 25 octobre 2024 ; 
 

Affaire suivie par : 
DE/FL/LU/N°045/2025/DE 

- VU la proposition de commission de Madame l’Administratrice provisoire de 
l’IAE-Ecole Universitaire de Management du 21 janvier 2025 ; 

 
 
A R R E T E  

 
ARTICLE 1 - La Commission Pédagogique chargée de l’examen des candidatures pour l’admission en Master 1 et 2 mention 
Comptabilité, Contrôle, Audit pour l’année universitaire 2025-2026, est composée ainsi qu’il suit : 

Président : Philippe PASQUET, MCF Suppléant : Hadrien NARBONNE, MCF 
Membre : Bernard HERAUD, PRAG Suppléant : Gauthier CASTERAN, MCF 
 

ARTICLE 2 - La Commission Pédagogique chargée de l’examen des candidatures pour l’admission en Master 1 et 2 mention 
Management Sectoriel pour l’année universitaire 2025-2026, est composée ainsi qu’il suit : 

Présidente : Clémence THEBAUT, MCF Suppléant : Vincent CHAGUE, MCF 
Membre : Sandra MOULAY-LEROUX, MCF Suppléant : Alain MENUDIER, MCF 

ARTICLE 3 - La Commission Pédagogique chargée de l’examen des candidatures pour l’admission en Master 1 et 2 mention 
Management de l’Innovation pour l’année universitaire 2025-2026, est composée ainsi qu’il suit : 

Présidente : Martine HLADY-RISPAL, PR Suppléante : Anne GOUJON BELGHIT, PR 
Membre : Gauthier CASTERAN, MCF Suppléant : François GRAVIE-PLANDE, MCF 

ARTICLE 4 - La Commission Pédagogique chargée de l’examen des candidatures pour l’admission en Master 2 mention 
Management et Administration des Entreprises pour l’année universitaire 2025-2026, est composée ainsi qu’il suit : 

Présidente : Isabelle SAUVIAT, MCF Suppléant : Philippe PASQUET, MCF 
Membre : Martine HLADY-RISPAL, PR Suppléant : Gauthier CASTERAN, MCF 

ARTICLE 5 - Le Directeur Général des Services adjoint de l’Université de Limoges et l’Administratrice provisoire de l’IAE-
Ecole Universitaire de Management sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

 
Fait à Limoges, le 3 février 2025 

 
Le Président de l’Université 

Vincent JOLIVET 
 
 
 
 
 
 
Copies délivrées par courriel à : 
. Mme l’Administratrice provisoire de l’IAE 
. Mme la Responsable de la Direction des Etudes  

mailto:scolarite@unilim.fr
http://www.unilim.fr/
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Voies et délais de recours 
 
 
 
 

Si vous estimez devoir contester la présente décision, vous pouvez former : 
 
• Soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision à adresser à : M. Le Président de l’université de Limoges – Hôtel 

de l’Université – 33 rue François Mitterrand - BP 23204 – 87032 LIMOGES cedex 01 

• Soit un recours contentieux porté devant le Tribunal administratif de Limoges dans les deux mois à compter de la date de 
notification de la présente décision.  

Ce recours contentieux peut être déposé par courrier ou directement auprès de l’accueil du tribunal. Depuis le 1er décembre 
2018, le tribunal administratif peut être également saisi par l’application « Télérecours citoyen » accessible sur le site 
www.telerecours.fr 

Si vous souhaitez former un recours contentieux après rejet du recours gracieux : 

Pour conserver la possibilité de former un recours contentieux suite au rejet du recours gracieux : 

• Le recours gracieux devra avoir été introduit dans le délai de deux mois suivant la notification de la présente décision. 

• Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter de la décision prise sur recours gracieux, 
cette décision pouvant être explicite ou implicite (absence de réponse de l’administration pendant deux mois). 

• Dans le cas où une décision explicite interviendrait dans les deux mois après formation de la décision implicite, soit dans 
les quatre mois suivant le recours gracieux, vous disposez à nouveau d’un délai de deux mois à compter de la notification 
de cette décision explicite pour former un recours contentieux. 
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POLE FORMATION 
Direction des Etudes 
88 rue du Pont Saint Martial 
87000 Limoges  
M : scolarite@unilim.fr 
S : www.unilim.fr 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
LE PRESIDENT DE L’UNIVERSITE 

  
 - VU le Code de l’Education ; 

  

 - VU le décret modifié n°2016-672 du 25 mai 2016 relatif au diplôme 
national de master ; 
 
- VU le décret n° 2021-629 du 19 mai 2021 modifiant les conditions dans 
lesquelles les titulaires du diplôme national de licence non admis en 
première année d'une formation de leur choix conduisant au diplôme 
national de master se voient proposer l'inscription dans une formation du 
deuxième cycle ; 

  

 - VU l’arrêté du 27 juin 2024 modifiant l'arrêté du 6 juillet 2017 fixant la liste 
des compatibilités des mentions du diplôme national de licence avec les 
mentions du diplôme national de master ; 

  

 - VU l’avis favorable de la Commission de la Formation et de la Vie 
Universitaire du 15 octobre 2024 ; 

  

Affaire suivie par : 
DE/FL/LU/N°046/2025/DE 

- VU la délibération du Conseil d’Administration de l’Université de Limoges 
en date du 25 octobre 2024 ; 
 
- VU la proposition de commission de Messieurs les Directeurs des UFR 
de Médecine et de Pharmacie du 24 janvier 2025 ; 

 
 
A R R E T E  

 
 

ARTICLE 1 - La Commission Pédagogique chargée de l’examen des candidatures pour l’admission en Master 1 et 2 
mention Santé Publique pour l’année universitaire 2025-2026, est composée ainsi qu’il suit : 

Président : Monsieur le Professeur Julien MAGNE  Suppléant : Monsieur le Professeur Jérémy JOST 
 
Membres :  Suppléants : 
Monsieur le Professeur Pierre-Marie PREUX Monsieur le Professeur Victor ABOYANS 
Monsieur le Professeur Bertrand COURTIOUX Madame Valérie DELAIDE 
Madame le Professeur Véronique BLANQUET   
Madame le Docteur Pascale BELONI 
Monsieur le Docteur Jean TONIOLO 
Madame le Docteur Emilie AUDITEAU 
Monsieur Andrew HOGARTY 
 
ARTICLE 2 - Le Directeur Général des Services adjoint de l’Université de Limoges et les Directeurs des UFR de Médecine 
et de Pharmacie sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

 
Fait à Limoges, le 3 février 2025 

 
Le Président de l’Université 

 
Vincent JOLIVET 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Copies délivrées par courriel à : 
- Messieurs les Directeurs des UFR de Médecine et de Pharmacie  
- Madame la Responsable de la Direction des Etudes   

mailto:scolarite@unilim.fr
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Voies et délais de recours 
 
 
 
 

Si vous estimez devoir contester la présente décision, vous pouvez former : 
 
• Soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision à adresser à : M. Le Président de l’université de Limoges – Hôtel 

de l’Université – 33 rue François Mitterrand - BP 23204 – 87032 LIMOGES cedex 01 

• Soit un recours contentieux porté devant le Tribunal administratif de Limoges dans les deux mois à compter de la date 
de notification de la présente décision.  

Ce recours contentieux peut être déposé par courrier ou directement auprès de l’accueil du tribunal. Depuis le 1er décembre 
2018, le tribunal administratif peut être également saisi par l’application « Télérecours citoyen » accessible sur le site 
www.telerecours.fr 

Si vous souhaitez former un recours contentieux après rejet du recours gracieux : 

Pour conserver la possibilité de former un recours contentieux suite au rejet du recours gracieux : 

• Le recours gracieux devra avoir été introduit dans le délai de deux mois suivant la notification de la présente décision. 

• Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter de la décision prise sur recours gracieux, 
cette décision pouvant être explicite ou implicite (absence de réponse de l’administration pendant deux mois). 

• Dans le cas où une décision explicite interviendrait dans les deux mois après formation de la décision implicite, soit 
dans les quatre mois suivant le recours gracieux, vous disposez à nouveau d’un délai de deux mois à compter de la 
notification de cette décision explicite pour former un recours contentieux. 
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POLE FORMATION  
Direction des Etudes 
Campus des Jacobins  
88 rue du Pont Saint Martial 
87000 LIMOGES  
M : scolarite@unilim.fr 
S : www.unilim.fr 

 

 

 
 LE PRESIDENT DE L’UNIVERSITE 

 
 
- VU le Code de l’Education ; 
 
- VU le décret modifié n°2016-672 du 25 mai 2016 relatif au diplôme national de 
master ; 

  
- - VU le décret n°2021-629 du 19 mai 2021 modifiant les conditions dans 

lesquelles les titulaires du diplôme national de licence non admis en première 
année d'une formation de leur choix conduisant au diplôme national de master 
se voient proposer l'inscription dans une formation du deuxième cycle ; 

-  
- VU l’arrêté du 27 juin 2024 modifiant l'arrêté du 6 juillet 2017 fixant la liste des 
compatibilités des mentions du diplôme national de licence avec les mentions du 
diplôme national de master ; 
 
- VU l’avis favorable de la Commission de la Formation et de la Vie Universitaire 
du 15 octobre 2024 ; 
 
- VU la délibération du Conseil d’Administration de l’Université de Limoges en 
date du 25 octobre 2024 ; 
 
- VU les propositions de commissions de la Directrice de l’UFR de Droit et des 
Sciences Economiques et du Directeur de l’IPAG du 12 février 2025 ; 

  
Affaire suivie par : 
DE/FL/LU/N°073/2025/DE 

 

 
A R R E T E 

 
ARTICLE 1 - La Commission Pédagogique chargée de l’examen des candidatures pour l’admission en Master 1 et 2 mention 
Monnaie, Banque, Finance, Assurance pour l’année universitaire 2025-2026, est composée ainsi qu’il suit : 
 

Présidente : Laëtitia LEPETIT  Suppléant : Alain SAUVIAT 
Membres : Isabelle DISTINGUIN  Suppléante : Alphonse NOAH 

  Eric DEVAUX 
   Ruth TACNENG 
   Emmanuelle NYS 
 
ARTICLE 2 - La Commission Pédagogique chargée de l’examen des candidatures pour l’admission en Master 1 et 2 mention 
Droit Pénal et Sciences criminelles pour l’année universitaire 2025-2026, est composée ainsi qu’il suit : 
 

Président : Baptiste NICAUD  Suppléant : Damien ROETS 
Membre : Aurélien LEMASSON  Suppléante : Delphine THARAUD 

 
ARTICLE 3 - La Commission Pédagogique chargée de l’examen des candidatures pour l’admission en Master 1 et 2 mention 
Droit Privé pour l’année universitaire 2025-2026, est composée ainsi qu’il suit : 
 

Président : Rudy LAHER   Suppléant : Baptiste NICAUD 
Membre : Carine LAURENT-BOUTOT Suppléante : Delphine THARAUD 

 
ARTICLE 4 - La Commission Pédagogique chargée de l’examen des candidatures pour l’admission en Master 1 et 2 mention 
Histoire du Droit et des Institutions pour l’année universitaire 2025-2026, est composée ainsi qu’il suit : 
 

Président : Marc THERAGE  Suppléant : Jacques PERICARD 
Membre : Pascal PLAS   Suppléant : Damien ROETS 

 
ARTICLE 5 - La Commission Pédagogique chargée de l’examen des candidatures pour l’admission en Master 1 et 2 mention 
Administration Publique pour l’année universitaire 2025-2026, est composée ainsi qu’il suit : 
 

Président : Hélène PAULIAT Suppléant : Eric DEVAUX  
Membres : Clotilde DEFFIGIER  Suppléante : Caroline BOYER-CAPELLE 

  Nadine POULET GIBOT-LECLERC 
 Agnès SAUVIAT 

mailto:scolarite@unilim.fr
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ARTICLE 6 - La Commission Pédagogique chargée de l’examen des candidatures pour l’admission en Master 1 mention 
Administration Publique Parcours Métiers de l’Administration (IPAG) pour l’année universitaire 2025-2026, est composée 
ainsi qu’il suit : 
 

Président : Laurent BERTHIER  Suppléant : David CHARBONNEL 
 
ARTICLE 7 - La Commission Pédagogique chargée de l’examen des candidatures pour l’admission en Master 1 et 2 mention 
Droit de l’Environnement et de l’Urbanisme pour l’année universitaire 2025-2026, est composée ainsi qu’il suit : 
 

Présidente : Emilie CHEVALIER  Suppléant : Laurent BERTHIER 
Membre : Jessica MAKOWIAK   Suppléant : Alexis LE QUINIO  

Séverine NADAUD   
 
ARTICLE 8 - La Commission Pédagogique chargée de l’examen des candidatures pour l’admission en Master 1 et 2 mention 
Droit de l’Entreprise pour l’année universitaire 2025-2026, est composée ainsi qu’il suit : 
 

Président : Eric DEVAUX   Suppléant : Charles DUDOGNON 
Membres : Thierry LEOBON  Suppléant : Romain DUMAS 

 Jean-François BROCARD 
 
ARTICLE 9 - La Commission Pédagogique chargée de l’examen des candidatures pour l’admission en Master 1 et 2 mention 
Droit Notarial pour l’année universitaire 2025-2026, est composée ainsi qu’il suit : 
 

Présidente : Annie CHAMOULAUD-TRAPIERS Suppléante : Gulsen YILDIRIM 
Membre : Thierry LEOBON   Suppléante : Nadège MOULIGNER-BAUD 

 
ARTICLE 10 - La Commission Pédagogique chargée de l’examen des candidatures pour l’admission en Master 1 et 2 
mention Droit du Patrimoine pour l’année universitaire 2025-2026, est composée ainsi qu’il suit : 
 

Présidente : Gulsen YILDIRIM  Suppléante : Annie-CHAMOULAUD-TRAPIERS 
Membres : Thierry LEOBON  Suppléant : Romain DUMAS 

 Lyn FRANCOIS 
 Karl LAFAURIE 

 
ARTICLE 11 - Le Directeur Général des Services adjoint de l’Université de Limoges, la Directrice de l’UFR de Droit et des 
Sciences Economiques et le Directeur de l’IPAG sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté 

    

   Fait à Limoges, le 13 février 2025 
 

Le Président de l’Université 
 

Vincent JOLIVET 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Copies délivrées par courriel à : 
- Mme la Directrice de l’UFR de Droit et des Sciences Economiques 

- M. le Directeur de l’IPAG 
- Mme la Responsable de la Direction des Etudes 
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Voies et délais de recours 
 
 
 
 

Si vous estimez devoir contester la présente décision, vous pouvez former : 
 
• Soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision à adresser à : M. Le Président de l’université de Limoges – 
Hôtel de l’Université – 33 rue François Mitterrand - BP 23204 – 87032 LIMOGES cedex 01 
• Soit un recours contentieux porté devant le Tribunal administratif de Limoges dans les deux mois à compter de la 
date de notification de la présente décision. 
Ce recours contentieux peut être déposé par courrier ou directement auprès de l’accueil du tribunal. Depuis le 1er décembre 
2018, le tribunal administratif peut être également saisi par l’application « Télérecours citoyen » accessible sur le site 
www.telerecours.fr 
Si vous souhaitez former un recours contentieux après rejet du recours gracieux : 
Pour conserver la possibilité de former un recours contentieux suite au rejet du recours gracieux : 
• Le recours gracieux devra avoir été introduit dans le délai de deux mois suivant la notification de la présente décision. 
• Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter de la décision prise sur recours gracieux, 
cette décision pouvant être explicite ou implicite (absence de réponse de l’administration pendant deux mois). 
• Dans le cas où une décision explicite interviendrait dans les deux mois après formation de la décision implicite, soit 
dans les quatre mois suivant le recours gracieux, vous disposez à nouveau d’un délai de deux mois à compter de la notification 
de cette décision explicite pour former un recours contentieux. 
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POLE FORMATION  
Direction des Etudes 
88 rue du Pont Saint Martial 
87000 LIMOGES 
M : scolarite@unilim.fr 
S : www.unilim.fr 

 
 

 
 
 
 
 
 

 

 
 
LE PRESIDENT DE L’UNIVERSITE 

 
 - VU le Code de l’Education ; 
  
 - VU l’arrêté du 30 juillet 2018 modifié relatif à la licence ; 
  
 - VU le décret modifié n°2016-672 du 25 mai 2016 relatif au 

diplôme national de master ; 
  
 
 

- VU la circulaire n° 2000-033 du 1er mars 2000 relative à 
l’organisation des examens dans les établissements publics de 
l’enseignement supérieur ; 

  
 - VU le règlement général des études applicable pour l’année 

universitaire 2024-2025 ; 
  
Affaire suivie par : 
DE/FL/LU/N°074/2025/DE 

- SUR la proposition de constitution de jury du 13 février 2025 de 
Monsieur le Directeur de l’IPAG ; 

 
 

A R R E T E  

ARTICLE 1 - Le jury de la Licence d’Administration Publique, pour l’année universitaire 2024-2025, sera composé ainsi 
qu’il suit : 

Président : 
David CHARBONNEL, MCF 
Membres : 
Caroline FOULQUIER-EXPERT, MCF 
Geoffroy HERZOG, MCF 

ARTICLE 2 - Le jury du Master 1 Administration publique - Métiers de l'Administration, pour l’année universitaire 2024-
2025 sera composé ainsi qu’il suit : 

Président : 
Laurent BERTHIER, MCF 
Membres : 
Agnès SAUVIAT, MCF 
David CHARBONNEL, MCF 

ARTICLE 3 – Le Directeur Général des Services Adjoint de l’Université de Limoges et le Directeur de l’IPAG sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 
 
 

Fait à Limoges, le 13 février 2025 
 

Le Président de l’Université 
 
 Vincent JOLIVET 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Copies délivrées par courriel à : 
. Monsieur le Directeur de l’IPAG 
. Madame la Responsable de la Direction des Etudes 
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Voies et délais de recours 
 
 
 
 

Si vous estimez devoir contester la présente décision, vous pouvez former : 
 
• Soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision à adresser à : M. Le Président de l’université de Limoges – Hôtel 

de l’Université – 33 rue François Mitterrand - BP 23204 – 87032 LIMOGES cedex 01 

• Soit un recours contentieux porté devant le Tribunal administratif de Limoges dans les deux mois à compter de la date 
de notification de la présente décision.  

Ce recours contentieux peut être déposé par courrier ou directement auprès de l’accueil du tribunal. Depuis le 1er décembre 
2018, le tribunal administratif peut être également saisi par l’application « Télérecours citoyen » accessible sur le site 
www.telerecours.fr 

Si vous souhaitez former un recours contentieux après rejet du recours gracieux : 

Pour conserver la possibilité de former un recours contentieux suite au rejet du recours gracieux : 

• Le recours gracieux devra avoir été introduit dans le délai de deux mois suivant la notification de la présente décision. 

• Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter de la décision prise sur recours gracieux, 
cette décision pouvant être explicite ou implicite (absence de réponse de l’administration pendant deux mois). 

• Dans le cas où une décision explicite interviendrait dans les deux mois après formation de la décision implicite, soit 
dans les quatre mois suivant le recours gracieux, vous disposez à nouveau d’un délai de deux mois à compter de la 
notification de cette décision explicite pour former un recours contentieux. 
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POLE FORMATION  
Direction des Etudes  
88 rue du Pont Saint Martial 
87000 LIMOGES  
M : scolarite@unilim.fr 
S : www.unilim.fr 

 

 

 
LE PRESIDENT DE L’UNIVERSITE 

  
 - VU le Code de l’Education ; 

  

 - VU le décret modifié n°2016-672 du 25 mai 2016 relatif au diplôme national de 
master ; 

  

 - VU le décret n°2021-629 du 19 mai 2021 modifiant les conditions dans 
lesquelles les titulaires du diplôme national de licence non admis en première 
année d'une formation de leur choix conduisant au diplôme national de master 
se voient proposer l'inscription dans une formation du deuxième cycle ; 
 

- VU l’arrêté du 27 juin 2024 modifiant l'arrêté du 6 juillet 2017 fixant la liste des 
compatibilités des mentions du diplôme national de licence avec les mentions 
du diplôme national de master ; 

  

 - VU l’avis favorable de la Commission de la Formation et de la Vie Universitaire 
du 15 octobre 2024 ; 

  

 
 
Affaire suivie par : 
DE/FL/LU/N°084/2025/DE 

- VU la délibération du Conseil d’Administration de l’Université de Limoges en 
date du 25 octobre 2024 ; 

 
- VU les propositions de commission de Monsieur le Directeur de l’UFR des 

Lettres et des Sciences Humaines du 14 février 2025 ; 

 
 

A R R E T E  
 
ARTICLE 1 - La Commission Pédagogique chargée de l’examen des candidatures pour l’admission en Master 1 et 2 mention 
Langues et Sociétés parcours Identités et Transferts Culturels – Anglais pour l’année universitaire 2025-2026, est 
composée ainsi qu’il suit : 

 Présidente : Nathalie MARTINIERE  Suppléante : Estelle EPINOUX 
Membre : Olivier POLGE   Suppléante : Maëlle AMAND  

 

ARTICLE 2 - La Commission Pédagogique chargée de l’examen des candidatures pour l’admission en Master 1 et 2 mention 

Langues et Sociétés parcours Langues Etrangères Appliquées au Management Interculturel pour l’année universitaire 
2025-2026, est composée ainsi qu’il suit : 

 Président : Luis FE CANTO   Suppléant : Marc VOLPI  
 Membre : Florent GABAUDE  Suppléante : Vinciane TRANCART  

 
ARTICLE 3 - La Commission Pédagogique chargée de l’examen des candidatures pour l’admission en Master 1 et 2 mention 
Langues et Sociétés parcours Transferts Culturels et Traduction trilingue espagnol-anglais-français pour l’année 
universitaire 2025-2026, est composée ainsi qu’il suit : 

 Présidente : Cindy LEFEBVRE-SCODELLER        Suppléante : Gladys GONZALEZ  
 Membre : Cécile BERTIN-ELISABETH  Suppléante : Stéphanie POURCEL 
 

ARTICLE 4 - La Commission Pédagogique chargée de l’examen des candidatures pour l’admission en Master 1 et 2 mention 
Arts, Lettres et Civilisations parcours Créations Contemporaines et Industries Culturelles pour l’année universitaire 
2025-2026, est composée ainsi qu’il suit :  

 Présidente : Chloé OUAKED  Suppléant : Jacques MIGOZZI  
 Membre : Clara GUISLAIN  Suppléant : Bertrand WESTPHAL 
 

ARTICLE 5 - La Commission Pédagogique chargée de l’examen des candidatures pour l’admission en Master 1 et 2 mention 
Arts, Lettres et Civilisations parcours Fabrique de la Littérature pour l’année universitaire 2025-2026, est composée ainsi 
qu’il suit :  

 Président : Vivien BESSIERES Suppléant : Antoinette GIMARET 
 Membre : Thibault CATEL  Suppléante : Chloé OUAKED 

ARTICLE 6 - La Commission Pédagogique chargée de l’examen des candidatures pour l’admission en Master 1 et 2 mention 
Métiers du Livre et de l’Edition parcours Edition pour l’année universitaire 2025-2026, est composée ainsi qu’il suit : 

Présidente : Sophie ANQUETIL  Suppléant : Didier TSALA-EFFA 
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Membre : Sarah PONZO  Suppléante : Perrine CIRAUD-LANOUE 
 
ARTICLE 7 - La Commission Pédagogique chargée de l’examen des candidatures pour l’admission en Master 1 et 2 mention 
Culture et Communication parcours Sémiotique de la société de communication : Stratégies, Alternatives et 
Transition pour l’année universitaire 2025-2026, est composée ainsi qu’il suit : 

Présidente : Valeria DE LUCA   Suppléante : Nicole PIGNIER 
Membre : Eric BERTIN  Suppléante : Sophie ANQUETIL 

 
ARTICLE 8 - La Commission Pédagogique chargée de l’examen des candidatures pour l’admission en Master 1 et 2 mention 
Culture et Communication parcours Co-design et expérience utilisateur pour interfaces numériques sensorielles pour 
l’année universitaire 2025-2026, est composée ainsi qu’il suit : 

Présidente : Sylvie LORENZO   Suppléante : Caroline BRUN 
Membre : Christian T. CHUNG   Suppléante : Océane Maya BOQUET  

 
ARTICLE 9 - La Commission Pédagogique chargée de l’examen des candidatures pour l’admission en Master 1 et 2 mention 
Sciences de l’Education parcours Diversités éducation francophonies pour l’année universitaire 2025-2026, est 
composée ainsi qu’il suit : 

Président : Maryan LEMOINE    Suppléante : Valentina CRISPI VERDE 
Membre : Patricia ALONSO   Suppléante : Pauline DAVID 

 
ARTICLE 10 - La Commission Pédagogique chargée de l’examen des candidatures pour l’admission en Master 1 et 2 
mention Sciences Sociales parcours Géographie : Développement Alternatif des Territoires, Ressources et Justices 
Environnementales pour l’année universitaire 2025-2026, est composée ainsi qu’il suit : 

Présidente : Greta TOMMASI  Suppléant : Julien DELLIER 
Membre : Christophe BEAURAIN  Suppléant : Philippe ALLEE 

 
ARTICLE 11 - La Commission Pédagogique chargée de l’examen des candidatures pour l’admission en Master 1 et 2 
mention Sciences Sociales parcours Histoire : Pouvoirs, Sociétés, Territoires pour l’année universitaire 2025-2026, est 
composée ainsi qu’il suit : 

Présidente : Clara BERRENDONNER Suppléant : Albrecht BURKARDT 
Membre : Soazig VILLERBU   Suppléante : Pauline LAFILLE 

 
ARTICLE 12 - La Commission Pédagogique chargée de l’examen des candidatures pour l’admission en Master 1 et 2 
mention Sciences Sociales parcours Sociologie : Enquêtes et documentaires pour l’année universitaire 2025-2026, est 
composée ainsi qu’il suit : 

 Président : Pierig HUMEAU  Suppléant : Choukri BEN AYED 
 Membre : Olivier MASCLET  Suppléant : Adrien PEGOURDIE 
 

ARTICLE 13 - La Commission Pédagogique chargée de l’examen des candidatures pour l’admission en Master 1 et 2 
mention Sciences Sociales parcours Valorisation du Patrimoine et Développement Territorial pour l’année universitaire 
2025-2026, est composée ainsi qu’il suit : 

Président : Julien DELLIER  Suppléante : Greta TOMMASI 
Membre : Frédéric SERRE   Suppléante : Edwige GARNIER 
 

ARTICLE 14 - Le Directeur Général des Services adjoint de l’Université de Limoges et Monsieur le Directeur de l’UFR des 
Lettres et des Sciences Humaines sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 
 
 

Fait à Limoges, le 14 février 2025 
 

Le Président de l’Université 
 

Vincent JOLIVET 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Copies délivrées par courriel à : 
- M. le Directeur de l’UFR des Lettres et des Sciences Humaines  
- Mme la Responsable de la Direction des Etudes 
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Voies et délais de recours 
 
 
 
 

Si vous estimez devoir contester la présente décision, vous pouvez former : 
 
• Soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision à adresser à : M. Le Président de l’université de Limoges – Hôtel 

de l’Université – 33 rue François Mitterrand - BP 23204 – 87032 LIMOGES cedex 01 

• Soit un recours contentieux porté devant le Tribunal administratif de Limoges dans les deux mois à compter de la date de 
notification de la présente décision.  

Ce recours contentieux peut être déposé par courrier ou directement auprès de l’accueil du tribunal. Depuis le 1er décembre 
2018, le tribunal administratif peut être également saisi par l’application « Télérecours citoyen » accessible sur le site 
www.telerecours.fr 

Si vous souhaitez former un recours contentieux après rejet du recours gracieux : 

Pour conserver la possibilité de former un recours contentieux suite au rejet du recours gracieux : 

• Le recours gracieux devra avoir été introduit dans le délai de deux mois suivant la notification de la présente décision. 

• Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter de la décision prise sur recours gracieux, 
cette décision pouvant être explicite ou implicite (absence de réponse de l’administration pendant deux mois). 

• Dans le cas où une décision explicite interviendrait dans les deux mois après formation de la décision implicite, soit dans 
les quatre mois suivant le recours gracieux, vous disposez à nouveau d’un délai de deux mois à compter de la notification 
de cette décision explicite pour former un recours contentieux. 
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POLE FORMATION  
Direction des Etudes  
88 rue du Pont Saint Martial 
87000 LIMOGES  
M : scolarite@unilim.fr 
S : www.unilim.fr 

 

  

 LE PRESIDENT DE L’UNIVERSITE, 

- VU le Code de l’Education ; 

 

- VU l’avis favorable de la Commission de la Formation et de la Vie 

Universitaire du 15 octobre 2024 ; 

 

- VU la délibération du Conseil d’Administration de l’Université de 

Limoges du 25 octobre 2024 définissant les modalités d’examen des 

dossiers de candidature à l’admission en première année de licence 

générale (ou PASS) du premier cycle au titre de l’année universitaire 

2025-2026 ;  

 

- VU les propositions de composition du Directeur de l’UFR des 

Lettres et des Sciences Humaines du 14 février 2025 ; 

Affaire suivie par : 
DE/FL/LU/N°085/2025/DE 

 ARRETE 
 

Article 1 - La composition de la commission d’examen des vœux pour l’admission en première année de Licence mention 
Langues Etrangères Appliquées parcours Anglais-Allemand est fixée comme suit : 

Co-Responsable de la formation Luis FE CANTO 

Co-Responsable de la formation Kati SCHUMAN 

Directeur du département Marc VOLPI 

 

Article 2 - La composition de la commission d’examen des vœux pour l’admission en première année de Licence mention 
Langues Etrangères Appliquées parcours Anglais-Espagnol est fixée comme suit : 

Co-Responsable de la formation Luis FE CANTO 

Co-Responsable de la formation Kati SCHUMAN 

Directeur du département Marc VOLPI 

 

Article 3 - La composition de la commission d’examen des vœux pour l’admission en première année de Licence mention 
Langues Etrangères Appliquées parcours Anglais-Italien est fixée comme suit : 

Co-Responsable de la formation Luis FE CANTO 

Co-Responsable de la formation Kati SCHUMAN 

Directeur du département Marc VOLPI 

 

Article 4 - La composition de la commission d’examen des vœux pour l’admission en première année de Licence mention 
Langues, Littératures et Civilisations Etrangères et Régionales parcours Anglais est fixée comme suit : 

Co-Directrice des études Valérie CROISILLE 

Co-Directrice des études Maelle AMAND 

 

Article 5 - La composition de la commission d’examen des vœux pour l’admission en première année de Licence mention 
Langues, Littératures et Civilisations Etrangères et Régionales parcours Espagnol est fixée comme suit : 

Co-Responsable de la licence Gladys GONZALEZ 

 

Article 6 - La composition de la commission d’examen des vœux pour l’admission en première année de Licence mention 
Sciences du Langage est fixée comme suit : 

Directeur des études Didier TSALA EFFA 

Responsable de la licence François LAURENT 

 

Article 7 - La composition de la commission d’examen des vœux pour l’admission en première année de Licence mention 
Géographie et Aménagement est fixée comme suit : 

mailto:scolarite@unilim.fr
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Directrice des études Gabrielle SAUMON 

Responsable de la licence Philippe ALLEE  

Enseignant Julien DELLIER 

 

Article 8 - La composition de la commission d’examen des vœux pour l’admission en première année de Licence mention 
Histoire est fixée comme suit : 

Directrice des études Pauline LAFILLE 

Responsable de la licence Virgile CIREFICE 

 

Article 9 - La composition de la commission d’examen des vœux pour l’admission en première année de Licence mention 
Sciences de l’Education est fixée comme suit : 

Directeur de département David AUTHIER 

Directrice des études Julia DESFARGES 

 

Article 10 - La composition de la commission d’examen des vœux pour l’admission en première année de Licence 
mention Lettres est fixée comme suit : 

Directeur des études  Vivien BESSIERES 

Directeur du département Thibault CATEL  

Responsable de la licence Nicole BILLOT 

 

Article 11 - La composition de la commission d’examen des vœux pour l’admission en première année de Licence 
mention Sociologie est fixée comme suit : 

Responsable de la licence Martin THIBAULT 

Directrice des études Lorraine BOZOULS 

Enseignante Marie-Pierre POULY  

 

Article 12 - Le Directeur Général des Services adjoint de l’Université et le Directeur de l’UFR de Lettres et des Sciences 
Humaines sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

 

Fait à Limoges, le 14 février 2025 

 

Le Président de l’Université de Limoges 

Vincent JOLIVET 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Copies délivrées par courriel à : 

- M. le Directeur de l’UFR des Lettres et des Sciences Humaines 

- Mme la Responsable de la Direction des Etudes 

 
 



3 
 unilim.fr 

 

 
 
 
 
 
 

Voies et délais de recours : 
 
 
 

Si vous estimez devoir contester la présente décision, vous pouvez former : 

• Soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision à adresser à : M. Le Président de l’université de 

Limoges – Hôtel de l’Université – 33 rue François Mitterrand – BP 23204 – 87032 LIMOGES cedex 01 

• Soit un recours contentieux porté devant le Tribunal administratif de Limoges dans les deux mois à compter de 

la date de notification de la présente décision.  

Ce recours contentieux peut être déposé par courrier ou directement auprès de l’accueil du tribunal. Depuis le 1er 

décembre 2018, le tribunal administratif peut être également saisi par l’application « Télérecours citoyen » accessible sur 

le site www.telerecours.fr 

Si vous souhaitez former un recours contentieux après rejet du recours gracieux : 

Pour conserver la possibilité de former un recours contentieux suite au rejet du recours gracieux : 

• Le recours gracieux devra avoir été introduit dans le délai de deux mois suivant la notification de la présente 

décision. 

• Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter de la décision prise sur recours 

gracieux, cette décision pouvant être explicite ou implicite (absence de réponse de l’administration pendant deux mois). 

• Dans le cas où une décision explicite interviendrait dans les deux mois après formation de la décision implicite, 

soit dans les quatre mois suivant le recours gracieux, vous disposez à nouveau d’un délai de deux mois à compter de la 

notification de cette décision explicite pour former un recours contentieux. 
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POLE FORMATION  
Direction des Etudes 
88 rue du Pont Saint Martial 
87000 LIMOGES 
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LE PRESIDENT DE L’UNIVERSITE 

 
 - VU le Code de l’Education ; 
  
 
 

- VU la circulaire n° 2000-033 du 1er mars 2000 relative à 
l’organisation des examens dans les établissements publics de 
l’enseignement supérieur ; 

  
 - VU le règlement général des études applicable pour l’année 

universitaire 2024-2025 ; 
  
Affaire suivie par : 
DE/FL/LU/N°089/2025/DE 

- SUR la proposition de constitution de jury du 14 février 2025 de 
Monsieur le Directeur de l’IPAG ; 

 
 

A R R E T E  

ARTICLE 1 - Le jury du Diplôme d’Université Responsable d’Administration Communale, pour l’année universitaire 
2024-2025, sera composé ainsi qu’il suit : 
 
Présidente : 
Agnès SAUVIAT, PR 
Membres : 
Caroline FOULQUIER-EXPERT, MCF 
Caroline FRITZ, Directrice, CDG 87 
Valérie CHAUVAC, Directrice, CDG 19 
Cécile MOREAU, Directrice, CDG 23 
Philippe LACROIX, Maire d’Oradour sur Glane  

ARTICLE 2 - Le Directeur Général des Services Adjoint de l’Université de Limoges et le Directeur de l’IPAG sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 
 
 

Fait à Limoges, le 17 février 2025 
 

Le Président de l’Université 
 
 Vincent JOLIVET 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Copies délivrées par courriel à : 
. Monsieur le Directeur de l’IPAG 
. Madame la Responsable de la Direction des Etudes 
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Voies et délais de recours 
 
 
 
 

Si vous estimez devoir contester la présente décision, vous pouvez former : 
 
• Soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision à adresser à : M. Le Président de l’université de Limoges – Hôtel 

de l’Université – 33 rue François Mitterrand - BP 23204 – 87032 LIMOGES cedex 01 

• Soit un recours contentieux porté devant le Tribunal administratif de Limoges dans les deux mois à compter de la date 
de notification de la présente décision.  

Ce recours contentieux peut être déposé par courrier ou directement auprès de l’accueil du tribunal. Depuis le 1er décembre 
2018, le tribunal administratif peut être également saisi par l’application « Télérecours citoyen » accessible sur le site 
www.telerecours.fr 

Si vous souhaitez former un recours contentieux après rejet du recours gracieux : 

Pour conserver la possibilité de former un recours contentieux suite au rejet du recours gracieux : 

• Le recours gracieux devra avoir été introduit dans le délai de deux mois suivant la notification de la présente décision. 

• Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter de la décision prise sur recours gracieux, 
cette décision pouvant être explicite ou implicite (absence de réponse de l’administration pendant deux mois). 

• Dans le cas où une décision explicite interviendrait dans les deux mois après formation de la décision implicite, soit 
dans les quatre mois suivant le recours gracieux, vous disposez à nouveau d’un délai de deux mois à compter de la 
notification de cette décision explicite pour former un recours contentieux. 
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POLE FORMATION  
Direction des Etudes 
88 rue du Pont Saint Martial 
87000 LIMOGES 
M : scolarite@unilim.fr 
S : www.unilim.fr 

 
 

 

 

 

 

LE PRESIDENT DE L’UNIVERSITE 

  
 − VU le Code de l’Education ; 

  

 − VU l’arrêté du 15 avril 2022 portant définition des programmes 
nationaux de la licence professionnelle « Bachelor Universitaire de 
Technologie » ; 

  

 − VU la circulaire n° 2000-033 du 1er mars 2000 relative à 
l’organisation des examens dans les établissements publics de 
l’enseignement supérieur ; 

  

 − VU le règlement général des études applicable pour l’année 
universitaire 2024-2025 ; 

  

Affaire suivie par : 
DE/FL/LU/N°092/2025/DE 
 

− SUR la proposition de constitution de jury du 14 février 2025 de 
Monsieur le Directeur de l’IUT du Limousin ; 

 

A R R E T E  

 

ARTICLE 1 - Le jury d’admission de semestre 3 des BUT, pour l’année universitaire 2024-2025, sera composé ainsi qu’il suit : 
 
Président : Laurent DELAGE, Directeur de l’IUT  
Vice-président : Joël ANDRIEU, Directeur adjoint de l’IUT 
 
Chefs de Départements : 
Madame la Cheffe du Département Informatique 
Madame la Cheffe du Département Gestion des Entreprises et des Administrations - Limoges  
Monsieur le Chef du Département Génie Mécanique et Productique  
Madame la Cheffe du Département Techniques de Commercialisation  
Monsieur le Chef du Département Génie Biologique  
Madame la Cheffe du Département Mesures Physiques  
Madame la Cheffe du Département Métiers du Multimédia et de l’Internet  
Monsieur le Chef du Département Génie Civil - Construction Durable - Egletons  
Monsieur le Chef du Département Génie Electrique et Informatique Industrielle - Brive  
Madame la Cheffe du Département Gestion des Entreprises et des Administrations - Brive  
Monsieur le Chef du Département Génie Industriel et Maintenance - Tulle  
Madame la Cheffe du Département Hygiène, Sécurité et Environnement - Tulle  
Madame la Cheffe du Département Carrières Sociales - Guéret 
 
Enseignants-Chercheurs, Enseignants et Chargés d’Enseignement : 
Madame Chloé HINTON-WEST (INFO) - PRCE - Contractuel 
Monsieur Marius CHEVALLIER (GEA L) - MCF 
Monsieur Thomas FROMENTEZE (GMP) - MCF 
Madame Nathalie DUROUSSEAU (TC) - PRAG 
Madame Sylvia BARDET (GB) - MCF 
Monsieur Olivier RAPAUD (MP) - MCF 
Monsieur Benoît CRESPIN (MMI) - PR 
Monsieur Johan MILLAUD (GCCD) - PRAG 
Monsieur Mathieu MOREAU (GEII) - MCF 
Monsieur Vivien LLOVERIA (GEA B) - MCF 
Monsieur Benoît PICOUX (GIM) - MCF 
Monsieur Mathias REVON (HSE) - MCF 
Monsieur Hugo COURTEL (CS) - PRCE 
 
ARTICLE 2 - Le Directeur Général des Services Adjoint de l’Université de Limoges et le Directeur de l’IUT du Limousin sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 
 

Limoges, le 18 février 2025 
 

Le Président de l’Université 
 

Vincent JOLIVET 
 
 
 
 
 
 
Copies délivrées par courriel à : 
- Monsieur le Directeur de l’IUT du Limousin  
- Madame la Responsable de la Direction des Etudes 
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Voies et délais de recours 
 
 
 
 

Si vous estimez devoir contester la présente décision, vous pouvez former : 
 
• Soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision à adresser à : M. Le Président de l’Université de Limoges – Hôtel 
de l’Université – 33 rue François Mitterrand - BP 23204 – 87032 LIMOGES cedex 01 

• Soit un recours contentieux porté devant le Tribunal administratif de Limoges dans les deux mois à compter de la date 
de notification de la présente décision.  

Ce recours contentieux peut être déposé par courrier ou directement auprès de l’accueil du tribunal. Depuis le 1er décembre 
2018, le tribunal administratif peut être également saisi par l’application « Télérecours citoyen » accessible sur le site 
www.telerecours.fr 

Si vous souhaitez former un recours contentieux après rejet du recours gracieux : 

Pour conserver la possibilité de former un recours contentieux suite au rejet du recours gracieux : 

• Le recours gracieux devra avoir été introduit dans le délai de deux mois suivant la notification de la présente décision. 

• Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter de la décision prise sur recours gracieux, 
cette décision pouvant être explicite ou implicite (absence de réponse de l’administration pendant deux mois). 

• Dans le cas où une décision explicite interviendrait dans les deux mois après formation de la décision implicite, soit dans 
les quatre mois suivant le recours gracieux, vous disposez à nouveau d’un délai de deux mois à compter de la notification de 
cette décision explicite pour former un recours contentieux. 
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POLE FORMATION  
Direction des Etudes 
88 rue du Pont Saint Martial 
87000 LIMOGES 
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LE PRESIDENT DE L’UNIVERSITE 

  
 − VU le Code de l’Education ; 

  

 − VU l’arrêté du 15 avril 2022 portant définition des programmes 
nationaux de la licence professionnelle « Bachelor Universitaire de 
Technologie » ; 

  

 − VU la circulaire n° 2000-033 du 1er mars 2000 relative à 
l’organisation des examens dans les établissements publics de 
l’enseignement supérieur ; 

  

 − VU le règlement général des études applicable pour l’année 
universitaire 2024-2025 ; 

  

Affaire suivie par : 
DE/FL/LU/N°093/2025/DE 
 

− SUR la proposition de constitution de jury du 14 février 2025 de 
Monsieur le Directeur de l’IUT du Limousin ; 

 

A R R E T E  

 

ARTICLE 1 - Le jury d’admission de semestre 5 des BUT, pour l’année universitaire 2024-2025, sera composé ainsi qu’il suit : 
 
Président : Laurent DELAGE, Directeur de l’IUT  
Vice-président : Joël ANDRIEU, Directeur adjoint de l’IUT 
 
Chefs de Départements : 
Madame la Cheffe du Département Informatique 
Madame la Cheffe du Département Gestion des Entreprises et des Administrations - Limoges  
Monsieur le Chef du Département Génie Mécanique et Productique  
Madame la Cheffe du Département Techniques de Commercialisation  
Monsieur le Chef du Département Génie Biologique  
Madame la Cheffe du Département Mesures Physiques  
Madame la Cheffe du Département Métiers du Multimédia et de l’Internet  
Monsieur le Chef du Département Génie Civil - Construction Durable - Egletons  
Monsieur le Chef du Département Génie Electrique et Informatique Industrielle - Brive  
Madame la Cheffe du Département Gestion des Entreprises et des Administrations - Brive  
Monsieur le Chef du Département Génie Industriel et Maintenance - Tulle  
Madame la Cheffe du Département Hygiène, Sécurité et Environnement - Tulle  
Madame la Cheffe du Département Carrières Sociales - Guéret 
 
Enseignants-Chercheurs, Enseignants et Chargés d’Enseignement : 
Madame Chloé HINTON-WEST (INFO) - PRCE - Contractuel 
Monsieur Marius CHEVALLIER (GEA L) - MCF 
Monsieur Thomas FROMENTEZE (GMP) - MCF 
Madame Nathalie DUROUSSEAU (TC) - PRAG 
Madame Sylvia BARDET (GB) - MCF 
Madame Christine RESTOIN (MP) - PR 
Monsieur Benoît CRESPIN (MMI) - PR 
Monsieur Johan MILLAUD (GCCD) - PRAG 
Monsieur Mathieu MOREAU (GEII) - MCF 
Monsieur Vivien LLOVERIA (GEA B) - MCF 
Monsieur Benoît PICOUX (GIM) - MCF 
Monsieur Mathieu REVON (HSE) - MCF 
Monsieur Mohamed HACHAD (CS) - PRAG 
 
ARTICLE 2 - Le Directeur Général des Services Adjoint de l’Université de Limoges et le Directeur de l’IUT du Limousin sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 
 

Limoges, le 18 février 2025 
 

Le Président de l’Université 
 

Vincent JOLIVET 
 
 
 
 
 
 
Copies délivrées par courriel à : 
- Monsieur le Directeur de l’IUT du Limousin  
- Madame la Responsable de la Direction des Etudes 
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Voies et délais de recours 
 
 
 
 

Si vous estimez devoir contester la présente décision, vous pouvez former : 
 
• Soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision à adresser à : M. Le Président de l’Université de Limoges – Hôtel 
de l’Université – 33 rue François Mitterrand - BP 23204 – 87032 LIMOGES cedex 01 

• Soit un recours contentieux porté devant le Tribunal administratif de Limoges dans les deux mois à compter de la date 
de notification de la présente décision.  

Ce recours contentieux peut être déposé par courrier ou directement auprès de l’accueil du tribunal. Depuis le 1er décembre 
2018, le tribunal administratif peut être également saisi par l’application « Télérecours citoyen » accessible sur le site 
www.telerecours.fr 

Si vous souhaitez former un recours contentieux après rejet du recours gracieux : 

Pour conserver la possibilité de former un recours contentieux suite au rejet du recours gracieux : 

• Le recours gracieux devra avoir été introduit dans le délai de deux mois suivant la notification de la présente décision. 

• Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter de la décision prise sur recours gracieux, 
cette décision pouvant être explicite ou implicite (absence de réponse de l’administration pendant deux mois). 

• Dans le cas où une décision explicite interviendrait dans les deux mois après formation de la décision implicite, soit dans 
les quatre mois suivant le recours gracieux, vous disposez à nouveau d’un délai de deux mois à compter de la notification de 
cette décision explicite pour former un recours contentieux. 
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POLE FORMATION  
Direction des Etudes 
Campus des Jacobins  
88 rue du Pont Saint Martial 
87000 LIMOGES  
M : scolarite@unilim.fr 
S : www.unilim.fr 

 

 LE PRESIDENT DE L’UNIVERSITE, 

- VU le Code de l’Education ; 

 

- VU l’avis favorable de la Commission de la Formation et de la Vie 

Universitaire du 15 octobre 2024 ; 

 

- VU la délibération du Conseil d’Administration de l’Université de Limoges 

du 25 octobre 2024 définissant les modalités d’examen des dossiers de 

candidature à l’admission en première année de licence générale (ou 

PASS) du premier cycle au titre de l’année universitaire 2025-2026 ; 

 

- VU les propositions de composition de la Directrice de l’UFR de Droit et 

des Sciences Economiques et du Directeur de l’IAE du 17 février 2025 ; 

Affaire suivie par : 
DE/FL/LU/N°094/2025/DE 

ARRETE 
 

Article 1 - La composition de la commission d’examen des vœux pour l’admission en première année de Licence mention Administration 
Economique et Sociale est fixée comme suit : 

Présidente : Pascale HENIAU 
Membres : Nadège BAUD-MOULIGNIER, Éric DEVAUX, Marie PROKOPIAK  
 
Article 2 - La composition de la commission d’examen des vœux pour l’admission en première année de Licence professionnelle Métiers 
du Droit de l’Immobilier (licence en trois ans) est fixée comme suit : 

Président : Karl LAFAURIE 
Membres : Nadège BAUD-MOULIGNIER, Éric DEVAUX, Marie PROKOPIAK 
 
Article 3 - La composition de la commission d’examen des vœux pour l’admission en première année de Licence mention Droit et 
mention Droit mineure Santé (Brive-La-Gaillarde) est fixée comme suit : 

Président : Karl LAFAURIE  
Membres : Laurent BERTHIER, Caroline BOYER-CAPELLE, Romain DUMAS, Marie-Christine MEYZAUD-GARAUD, Jacques PERICARD, 
Gulsen YILDIRIM, Marie PROKOPIAK 
 
Article 4 - La composition de la commission d’examen des vœux pour l’admission en première année de Licence mention Droit et mention 
Droit mineure Santé (Limoges) est fixée comme suit : 

Présidente : Marie PROKOPIAK 
Membres : Laurent BERTHIER, Caroline BOYER-CAPELLE, Romain DUMAS, Karl LAFAURIE, Marie-Christine MEYZAUD-GARAUD, 
Jacques PERICARD, Gulsen YILDIRIM 
 
Article 5 - La composition de la commission d’examen des vœux pour l’admission en première année de Licence mention Economie et 
Gestion est fixée comme suit : 

Présidente : Catherine MOUNET-PERICARD 
Membres : Hadrien NARBONNE, Alphonse NOAH, Emmanuelle NYS, Alain SAUVIAT, Lisa SHARMAN, Marie PROKOPIAK 
 
Article 6 - La composition de la commission d’examen des vœux pour l’admission en première année de Licence mention Economie et 
Gestion parcours International est fixée comme suit : 

Présidente : Emmanuelle NYS 

Membres : Catherine MOUNET-PERICARD, Hadrien NARBONNE, Alphonse NOAH, Alain SAUVIAT, Lisa SHARMAN, Marie PROKOPIAK 

 
Article 7 - Le Directeur Général des Services adjoint de l’Université, la Directrice de l’UFR de Droit et des Sciences Economiques et le 
Directeur de l’IAE-Ecole Universitaire de Management sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Fait à Limoges, le 18 février 2025 

Le Président de l’Université  
 

Vincent JOLIVET 
 

 

 

 

 

Copies délivrées par courriel à : 

- Mme la Directrice de l’UFR de Droit et des Sciences Economiques 

- M. le Directeur de l’IAE 

- Mme la Responsable de la Direction des Etudes 
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Voies et délais de recours : 
 
 
 

Si vous estimez devoir contester la présente décision, vous pouvez former : 

• Soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision à adresser à : Monsieur Le Président de l’université de 

Limoges – Hôtel de l’Université – 33 rue François Mitterrand – BP 23204 – 87032 LIMOGES cedex 01 

• Soit un recours contentieux porté devant le Tribunal administratif de Limoges dans les deux mois à compter de 

la date de notification de la présente décision.  

Ce recours contentieux peut être déposé par courrier ou directement auprès de l’accueil du tribunal. Depuis le 1er 

décembre 2018, le tribunal administratif peut être également saisi par l’application « Télérecours citoyen » accessible sur 

le site www.telerecours.fr 

Si vous souhaitez former un recours contentieux après rejet du recours gracieux : 

Pour conserver la possibilité de former un recours contentieux suite au rejet du recours gracieux : 

• Le recours gracieux devra avoir été introduit dans le délai de deux mois suivant la notification de la présente 

décision. 

• Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter de la décision prise sur recours 

gracieux, cette décision pouvant être explicite ou implicite (absence de réponse de l’administration pendant deux mois). 

• Dans le cas où une décision explicite interviendrait dans les deux mois après formation de la décision implicite, 

soit dans les quatre mois suivant le recours gracieux, vous disposez à nouveau d’un délai de deux mois à compter de la 

notification de cette décision explicite pour former un recours contentieux. 
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POLE FORMATION 
Direction des Etudes 
88 rue du Pont Saint Martial 
87000 Limoges  
M : scolarite@unilim.fr 
S : www.unilim.fr 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

LE PRESIDENT DE L’UNIVERSITE 
 

  
 - VU le Code de l’Education ; 

 

 - VU le décret modifié n°2016-672 du 25 mai 2016 relatif au diplôme national 
de master ; 
 

 - VU le décret n° 2021-629 du 19 mai 2021 modifiant les conditions dans 
lesquelles les titulaires du diplôme national de licence non admis en première 
année d'une formation de leur choix conduisant au diplôme national de master 
se voient proposer l'inscription dans une formation du deuxième cycle ; 
 

 - VU l’arrêté du 27 juin 2024 modifiant l'arrêté du 6 juillet 2017 fixant la liste des 
compatibilités des mentions du diplôme national de licence avec les mentions 
du diplôme national de master ; 
 

 - VU l’avis favorable de la Commission de la Formation et de la Vie Universitaire 
du 15 octobre 2024 ; 

 

Affaire suivie par : 
DE/FL/LU/N°138/2025/DE 

- VU la délibération du Conseil d’Administration de l’Université de Limoges en 
date du 25 octobre 2024 ; 

 
- VU les propositions de composition de Monsieur le Directeur de l’INSPE du 
19 février 2025 ; 

 
 

A R R E T E  
 

ARTICLE 1 - La Commission Pédagogique chargée de l’examen des candidatures pour l’admission en Master 1 et 2 MEEF mention 
Premier degré pour l’année universitaire 2025-2026, est composée ainsi qu’il suit : 
 

Président : Eric ROUVELLAC Suppléante : Valérie LEGROS 
Vice-présidente : Laëtitia GAUMET Suppléante : Marie-Noëlle BOUSSELY 
Membre : Gérard DEVIANNE Suppléant des membres : Philippe BRUN 
Membre : Emmanuel JOUSSEIN 

 

ARTICLE 2 - La Commission Pédagogique chargée de l’examen des candidatures pour l’admission en Master 1 et 2 MEEF mention 
Second degré pour l’année universitaire 2025-2026, est composée ainsi qu’il suit : 
 

Président : Emmanuel JOUSSEIN Suppléant : Fabien REMONDIERE 
Vice-président : Jérôme FATET Suppléant : Jacques-Arthur WEIL 
Membre : Sophie DUFOSSE 
Membre : Eric ROUVELLAC 

 

ARTICLE 3 - La Commission Pédagogique chargée de l’examen des candidatures pour l’admission en Master 1 et 2 MEEF mention 
Encadrement Educatif parcours Conseiller Principal d’Education pour l’année universitaire 2025-2026, est composée ainsi qu’il suit : 
 

Président : Stéphane VAQUERO  Suppléante : Caroline HARDY 
 Membre : Emilie LACHENY Suppléante des membres : Julia DESFARGES 

Membre : Sylvain AQUATIAS 
 

ARTICLE 4 - La Commission Pédagogique chargée de l’examen des candidatures pour l’admission en Master 2 MEEF Pratiques et 
Ingénierie de la formation parcours Accompagnement de dynamique inclusive (ADI) pour l’année universitaire 2025-2026, est 
composée ainsi qu’il suit : 
 

Présidente : Hélène HAGEGE Suppléante : Leslie AMIOT  
  Membre : Leslie AMIOT   Suppléant des membres : Antoine AGRAZ 
 Membre : Sandrine SIMON 
 

ARTICLE 5 - La Commission Pédagogique chargée de l’examen des candidatures pour l’admission en Master 2 MEEF Pratiques et 
Ingénierie de la formation parcours Expertise en Formation des Adultes (ExFA) pour l’année universitaire 2025-2026, est composée 
ainsi qu’il suit : 
 

Présidente : Hélène HAGÈGE Suppléant : Cyrille GAUDIN 
Membre : Leslie AMIOT Suppléante des membres : Marie-Claire PAGNOUX 
Membre : Lucie GOMES 

 

ARTICLE 6 - La Commission Pédagogique chargée de l’examen des candidatures pour l’admission en Master 1 et 2 MEEF mention 
Second degré parcours Professeur d’Anglais pour l’année universitaire 2025-2026, est composée ainsi qu’il suit : 
 

Président : Olivier POLGE Suppléante : Nathalie MARTINIERE 
Membre : Muriel PLAZANET-DAVID Suppléante des membres : Maëlle AMAND 
Membre : Sophie DUFOSSE 
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ARTICLE 7 - La Commission Pédagogique chargée de l’examen des candidatures pour l’admission en Master 1 et 2 MEEF mention 
second degré parcours Professeur documentaliste pour l’année universitaire 2025-2026, est composée ainsi qu’il suit : 
 

Présidente : Pascale PEUROT Suppléante : Natacha LEVET 
Membre : Natacha LEVET Suppléante des membres : Sonia MIQUEL 
Membre : Anaïs DENIS 

 

ARTICLE 8 - La Commission Pédagogique chargée de l’examen des candidatures pour l’admission en Master 1 et 2 MEEF mention 
Second degré parcours Professeur d’Education Physique et Sportive pour l’année universitaire 2025-2026, est composée ainsi qu’il 
suit : 
 

Présidente : Fabienne PERROT Suppléant : Cyrille GAUDIN 
Membre : Cyrille GAUDIN Suppléant des membres : Thomas LESTAGE 

 

ARTICLE 9 - La Commission Pédagogique chargée de l’examen des candidatures pour l’admission en Master 1 et 2 MEEF mention 
Second degré parcours Professeur d’Espagnol pour l’année universitaire 2025-2026, est composée ainsi qu’il suit : 
 

Présidente : Diane BRACCO Suppléant : Serge VERCHER ROSELLO 
Membre : Serge VERCHER ROSELLO Suppléante des membres : Gladys GONZALEZ 
Membre : Marlène THIBAUD 

 

ARTICLE 10 - La Commission Pédagogique chargée de l’examen des candidatures pour l’admission en Master 1 et 2 MEEF mention 
Second degré parcours Professeur d’Histoire-Géographie pour l’année universitaire 2025-2026, est composée ainsi qu’il suit : 
 

Présidente : Alexandra BEAUCHAMP Suppléant : Thierry DOBBELS 
Membre : Thierry DOBBELS Suppléante des membres : Myriam ALVES 
Membre : Gabrielle SAUMON 

 

ARTICLE 11 - La Commission Pédagogique chargée de l’examen des candidatures pour l’admission en Master 1 et 2 MEEF mention 
Second degré parcours Professeur de Lettres pour l’année universitaire 2025-2026, est composée ainsi qu’il suit : 
 

Présidente : Marie-Hélène CUIN Suppléante : Estelle MATHEY 
Membre : Estelle MATHEY Suppléant : Dominique VERGNE 
Membre : Nicole BILLOT Suppléante : Natacha LEVET 

 

ARTICLE 12 - La Commission Pédagogique chargée de l’examen des candidatures pour l’admission en Master 1 et 2 MEEF mention 
Second degré parcours Professeur de Mathématiques pour l’année universitaire 2025-2026, est composée ainsi qu’il suit : 
 

Président : Jacques-Arthur WEIL  Suppléante : Edith BLANCK-PAULIAT 
Membre : Olivier RUATTA Suppléante des membres : Emilie MESTRAUD 
Membre : Marc MOYON 

 

ARTICLE 13 - La Commission Pédagogique chargée de l’examen des candidatures pour l’admission en Master 1 et 2 MEEF mention 
Second degré parcours PLP Lettres-Histoire-Géographie pour l’année universitaire 2025-2026, est composée ainsi qu’il suit : 
 

Présidente : Marie-Noëlle BOUSSELY Suppléante : Lucie GOMES  
 Membre : Lucie GOMES Suppléant des membres : Thierry DOBBELS 

Membre : Estelle MATHEY 
 

ARTICLE 14 - La Commission Pédagogique chargée de l’examen des candidatures pour l’admission en Master 1 et 2 MEEF mention 
Second degré parcours Professeur de Sciences Physiques et Chimie pour l’année universitaire 2025-2026, est composée ainsi qu’il 
suit : 
 

Président : Olivier NOGUERA Suppléant : Fabien REMONDIERE 
Membre : Fabien REMONDIERE Suppléante des membres : Rachida ZERROUKI 
Membre : Bruno LUCAS 

 

ARTICLE 15 - La Commission Pédagogique chargée de l’examen des candidatures pour l’admission en Master 1 et 2 MEEF mention 
Second degré parcours Professeur de Sciences de la Vie et de la Terre pour l’année universitaire 2025-2026, est composée ainsi qu’il 
suit : 
 

Président : Valentin ROBIN  Suppléante : Valérie ROUCHAUD 
Membre : Valérie ROUCHAUD Suppléante des membres : Gaëlle SALADIN 

 Membre : Emmanuel JOUSSEIN 
 

ARTICLE 16 - Le Directeur Général des Services adjoint de l’Université de Limoges et le Directeur de l’INSPE, sont chargés, chacun en ce 
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 
 

Fait à Limoges, le 25 février 2025 
 

Le Président de l’Université 
 

Vincent JOLIVET 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
Copies délivrées par courriel à : 
. M. le Directeur de l’INSPE  
. Mme la Responsable de la Direction des Etudes 
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Voies et délais de recours 
 
 
 
 

Si vous estimez devoir contester la présente décision, vous pouvez former : 
 
• Soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision à adresser à : M. Le Président de l’université de Limoges – Hôtel 

de l’Université – 33 rue François Mitterrand - BP 23204 – 87032 LIMOGES cedex 01 

• Soit un recours contentieux porté devant le Tribunal administratif de Limoges dans les deux mois à compter de la date 
de notification de la présente décision.  

Ce recours contentieux peut être déposé par courrier ou directement auprès de l’accueil du tribunal. Depuis le 1er décembre 
2018, le tribunal administratif peut être également saisi par l’application « Télérecours citoyen » accessible sur le site 
www.telerecours.fr 

Si vous souhaitez former un recours contentieux après rejet du recours gracieux : 

Pour conserver la possibilité de former un recours contentieux suite au rejet du recours gracieux : 

• Le recours gracieux devra avoir été introduit dans le délai de deux mois suivant la notification de la présente décision. 

• Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter de la décision prise sur recours gracieux, 
cette décision pouvant être explicite ou implicite (absence de réponse de l’administration pendant deux mois). 

• Dans le cas où une décision explicite interviendrait dans les deux mois après formation de la décision implicite, soit 
dans les quatre mois suivant le recours gracieux, vous disposez à nouveau d’un délai de deux mois à compter de la 
notification de cette décision explicite pour former un recours contentieux. 
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POLE FORMATION  
Direction des Etudes 
88 rue du Pont Saint Martial 
87000 LIMOGES  
M : scolarite@unilim.fr 
S : www.unilim.fr 
 

 

 

 

 
 

LE PRESIDENT DE L’UNIVERSITE 

 
  
 - VU le Code de l’Education ; 

  

 - VU la circulaire n° 2000-033 du 1er mars 2000 relative à 
l’organisation des examens dans les établissements publics de 
l’enseignement supérieur ; 

  

 - VU le règlement général des études applicable pour l’année 
universitaire 2024-2025 ; 

  

Affaire suivie par : 
DE/FL/LU/N°139/2025/DE 

- SUR la proposition de constitution des commissions 
pédagogiques chargées de l’examen des candidatures pour 
l’admission en Diplômes d’Université (DU) en date du 19 février 
2025 de Monsieur le Directeur de l’Institut National Supérieur du 
Professorat et de l’Education ; 

  
 A R R E T E  

ARTICLE 1 – La commission pédagogique chargée de l’examen des candidatures pour l’admission en DU Consolidation mention Second 
degré parcours Professeur d’Anglais pour l’année universitaire 2025-2026, sera composé ainsi qu’il suit : 

Président : Olivier POLGE Suppléante : Nathalie MARTINIERE 
Membre : Muriel PLAZANET-DAVID Suppléante des membres : Maëlle AMAND 
Membre : Sophie DUFOSSE 

ARTICLE 2 - La commission pédagogique chargée de l’examen des candidatures pour l’admission en DU Consolidation mention Second 
degré parcours Professeur Documentaliste pour l’année universitaire 2025-2026, sera composé ainsi qu’il suit : 

Présidente : Pascale PEUROT Suppléante : Natacha LEVET 
Membre : Natacha LEVET Suppléante des membres : Sonia MIQUEL 
Membre : Anaïs DENIS 

ARTICLE 3 - La commission pédagogique chargée de l’examen des candidatures pour l’admission en DU Consolidation mention Second 
degré parcours Professeur d’Education Physique et Sportive pour l’année universitaire 2025-2026, sera composé ainsi qu’il suit : 

Présidente : Fabienne PERROT Suppléant : Cyrille GAUDIN 
Membre : Cyrille GAUDIN Suppléant des membres : Thomas LESTAGE 

ARTICLE 4 - La commission pédagogique chargée de l’examen des candidatures pour l’admission en DU Consolidation mention Second 
degré parcours Professeur d’Espagnol pour l’année universitaire 2025-2026, sera composé ainsi qu’il suit : 

Présidente : Diane BRACCO Suppléant : Serge VERCHER ROSELLO 
Membre : Serge VERCHER ROSELLO Suppléante des membres : Gladys GONZALEZ 
Membre : Marlène THIBAUD 

ARTICLE 5 - La commission pédagogique chargée de l’examen des candidatures pour l’admission en DU Consolidation mention Second 
degré parcours Professeur d’Histoire-Géographie pour l’année universitaire 2025-2026, sera composé ainsi qu’il suit : 

Présidente : Alexandra BEAUCHAMP Suppléant : Thierry DOBBELS 
Membre : Thierry DOBBELS Suppléante des membres : Myriam ALVES 
Membre : Gabrielle SAUMON 

ARTICLE 6 - La commission pédagogique chargée de l’examen des candidatures pour l’admission en DU Consolidation mention Second 
degré parcours Professeur de Lettres pour l’année universitaire 2025-2026, sera composé ainsi qu’il suit : 

Présidente : Marie-Hélène CUIN Suppléante : Estelle MATHEY 
Membre : Estelle MATHEY Suppléant : Dominique VERGNE 
Membre : Nicole BILLOT Suppléante : Natacha LEVET 

ARTICLE 7 - La commission pédagogique chargée de l’examen des candidatures pour l’admission en DU Consolidation mention Second 
degré parcours Professeur de Mathématiques pour l’année universitaire 2025-2026, sera composé ainsi qu’il suit : 

Président : Jacques-Arthur WEIL  Suppléante : Edith BLANCK-PAULIAT 
Membre : Olivier RUATTA Suppléante des membres : Emilie MESTRAUD 
Membre : Marc MOYON 
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ARTICLE 8 - La commission pédagogique chargée de l’examen des candidatures pour l’admission en DU Consolidation mention Second 
degré parcours PLP Lettres-Histoire-Géographie pour l’année universitaire 2025-2026, sera composé ainsi qu’il suit : 

Présidente : Marie-Noëlle BOUSSELY Suppléante : Lucie GOMES  
 Membre : Lucie GOMES Suppléant des membres : Thierry DOBBELS 

Membre : Estelle MATHEY 

ARTICLE 9 - La commission pédagogique chargée de l’examen des candidatures pour l’admission en DU Consolidation mention Second 
degré parcours Professeur de Sciences Physiques et Chimie pour l’année universitaire 2025-2026, sera composé ainsi qu’il suit : 

Président : Olivier NOGUERA Suppléant : Fabien REMONDIERE 
Membre : Fabien REMONDIERE Suppléante des membres : Rachida ZERROUKI 
Membre : Bruno LUCAS 

ARTICLE 10 - La commission pédagogique chargée de l’examen des candidatures pour l’admission en DU Consolidation mention Second 
degré parcours Professeur de Sciences de la Vie et de la Terre pour l’année universitaire 2025-2026, sera composé ainsi qu’il suit : 

Président : Valentin ROBIN  Suppléante : Valérie ROUCHAUD 
Membre : Valérie ROUCHAUD Suppléante des membres : Gaëlle SALADIN 

 Membre : Emmanuel JOUSSEIN 

ARTICLE 11 - La commission pédagogique chargée de l’examen des candidatures pour l’admission en DU Consolidation mention 
Encadrement Educatif, parcours Conseiller Principal d’Education pour l’année universitaire 2025-2026, sera composé ainsi qu’il suit : 

Président : Stéphane VAQUERO  Suppléante : Caroline HARDY 
 Membre : Emilie LACHENY Suppléante des membres : Julia DESFARGES 

Membre : Sylvain AQUATIAS 

ARTICLE 12 - La commission pédagogique chargée de l’examen des candidatures pour l’admission en DU Consolidation mentions Second 
degré et Encadrement éducatif pour l’année universitaire 2025-2026, sera composé ainsi qu’il suit : 

Président : Fabien REMONDIERE Suppléant : Emmanuel JOUSSEIN 
Membre : Stéphane VAQUERO Suppléante des membres : Emilie LACHENY 
Membre : Sophie DUFOSSE Suppléant des membres : Jérôme FATET 

ARTICLE 13 - La commission pédagogique chargée de l’examen des candidatures pour l’admission en DU Formation de Formateurs (FoFo) 
pour l’année universitaire 2025-2026, sera composé ainsi qu’il suit : 

Présidente : Valérie LEGROS Suppléant : Franck LUCHEZ 
Membre : Franck LUCHEZ Suppléante des membres : Sylvie NORMAND 

 Membre : Laure JULIEN 

ARTICLE 14 - La commission pédagogique chargée de l’examen des candidatures pour l’admission en DU Ecole inclusive (El) pour l’année 
universitaire 2025-2026, sera composé ainsi qu’il suit : 

Présidente : Leslie AMIOT Suppléant : Olivier REYMBAULT 
Membre : Isabelle MARITAUD Suppléante des membres : Sandrine SIMON 

 Membre : Thomas BORDET 

ARTICLE 15 - La commission pédagogique chargée de l’examen des candidatures pour l’admission en DU Formation de Formateurs en 
Yoga (FFLY) pour l’année universitaire 2025-2026, sera composé ainsi qu’il suit : 

Présidente : Fabienne PERROT Suppléant : Cyrille GAUDIN 
Membre : Blandine PARDOUX Suppléante des membres : Cécile ROMAN 
Membre : Lindsey MASSARI 

ARTICLE 16 - Le Directeur Général des Services adjoint de l’Université de Limoges et le Directeur de l’INSPE sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

 
Fait à Limoges, le 25 février 2025 

 
Le Président de l’Université 

 
Vincent JOLIVET 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Copies délivrées par courriels à :  
- Monsieur le Directeur de l’INSPE 

- Madame la Responsable de la Direction des Etudes 
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Voies et délais de recours 
 
 
 
 

Si vous estimez devoir contester la présente décision, vous pouvez former : 
 
• Soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision à adresser à : M. Le Président de l’université de Limoges – Hôtel 

de l’Université – 33 rue François Mitterrand  
BP 23204 – 87032 LIMOGES cedex 01 

• Soit un recours contentieux porté devant le Tribunal administratif de Limoges dans les deux mois à compter de la date de 
notification de la présente décision.  

Ce recours contentieux peut être déposé par courrier ou directement auprès de l’accueil du tribunal. Depuis le 1er décembre 
2018, le tribunal administratif peut être également saisi par l’application « Télérecours citoyen » accessible sur le site 
www.telerecours.fr 

Si vous souhaitez former un recours contentieux après rejet du recours gracieux : 

Pour conserver la possibilité de former un recours contentieux suite au rejet du recours gracieux : 

• Le recours gracieux devra avoir été introduit dans le délai de deux mois suivant la notification de la présente décision. 

• Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter de la décision prise sur recours gracieux, 
cette décision pouvant être explicite ou implicite (absence de réponse de l’administration pendant deux mois). 

• Dans le cas où une décision explicite interviendrait dans les deux mois après formation de la décision implicite, soit dans 
les quatre mois suivant le recours gracieux, vous disposez à nouveau d’un délai de deux mois à compter de la notification 
de cette décision explicite pour former un recours contentieux. 

 
 

 
 
 
 



1 
 unilim.fr 

 

POLE FORMATION  
Direction des Etudes 
Campus des Jacobins  
88 rue du Pont Saint Martial 
87000 LIMOGES  
M : scolarite@unilim.fr 
S : www.unilim.fr 

 

 LE PRESIDENT DE L’UNIVERSITE, 

- VU le Code de l’Education ; 

 

- VU l’avis favorable de la Commission de la Formation et de la Vie 

Universitaire du 15 octobre 2024 ; 

 

- VU la délibération du Conseil d’Administration de l’Université de Limoges du 

25 octobre 2024 définissant les modalités d’examen des dossiers de 

candidature à l’admission au Certificat de Capacité d’Orthoptiste et au 

diplôme d’Etat d’Ergothérapeute au titre de l’année universitaire 2025-2026 ;  

 

- VU les propositions de composition de Monsieur le Directeur de l’ILFOMER 

du 25 février 2025 ; 

Affaire suivie par : 

DE/FL/LU/N°140/2025/DE 

ARRETE 

ARTICLE 1 - La composition de la commission d’examen des vœux pour l’admission au Certificat de Capacité d’Orthoptiste, 
est fixée comme suit : 
 
Présidents :  

Pierre-Yves ROBERT, Ophtalmologiste 
Théa BOUTEILLE, Orthoptiste  
 
Membres : 
Maxime ROCHER, Ophtalmologiste Muhammad Faiz CURUMTHAULEE, Ophtalmologiste  
Odile VERNAT-TABARLY, Ophtalmologiste  Antoine MORAGLIA, Ophtalmologiste 
Léa JAMIN, Ophtalmologiste Camille ROBERT, Orthoptiste 
Laëtitia MENOTTI, Orthoptiste Elodie SANTRAN, Orthoptiste 
Constance VIALLE, Orthoptiste Marion DAUBY, Orthoptiste 
Nadège FILIPE-DIEU, Orthoptiste Marie-Eugénie DOLIMONT, Orthoptiste 
Nelly HABONNEAU, Orthoptiste Cédric BOISSIERE, Ophtalmologiste Docteur Junior 
Paul LAFFITE, Ophtalmologiste Docteur Junior Léa HALLONET, Ophtalmologiste Docteur Junior 
Maeva DUFOUR, Ophtalmologiste Docteur Junior  Pierre-Louis LEDOUX, Ophtalmologiste Docteur Junior 
Paul ROBERT, Interne en Ophtalmologie Jean-Marc KWETER, Interne en ophtalmologie 
Dino MESSER, Interne en ophtalmologie Arnaud MOUTIER, Interne en ophtalmologie 
Emma SANSOE, Interne en ophtalmologie Amir MOUHOUN, Interne en ophtalmologie 
 

ARTICLE 2 - La composition de la commission d’examen des vœux pour l’admission au Diplôme d’Etat d’Ergothérapeute, 

est fixée comme suit : 

 

Présidents : 

Thierry SOMBARDIER, Ergothérapeute 

Emilie BICHON, Ergothérapeute 

Membres : 

Patrick TOFFIN, Ergothérapeute 

Stéphane MANDIGOUT, Maître de conférences 

Audrey VIGUIER, Ergothérapeute 

 

ARTICLE 3 - Le Directeur Général des Services Adjoint de l’Université de Limoges et le Directeur de l’ILFOMER sont chargés, 

chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Fait à Limoges, le 25 février 2025 

Le Président de l’Université 

Vincent JOLIVET 

 

 

 

 

 

 

 

Copies délivrées par courriel à : 

- M. le Directeur de l’ILFOMER 

- Mme la Responsable de la Direction des Etudes 

mailto:scolarite@unilim.fr
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Voies et délais de recours : 
 
 
 

Si vous estimez devoir contester la présente décision, vous pouvez former : 

• Soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision à adresser à : M. Le Président de l’université de Limoges – 

Hôtel de l’Université – 33 rue François Mitterrand – BP 23204 – 87032 LIMOGES cedex 01 

• Soit un recours contentieux porté devant le Tribunal administratif de Limoges dans les deux mois à compter de la date 

de notification de la présente décision.  

Ce recours contentieux peut être déposé par courrier ou directement auprès de l’accueil du tribunal. Depuis le 1er décembre 

2018, le tribunal administratif peut être également saisi par l’application « Télérecours citoyen » accessible sur le site 

www.telerecours.fr 

Si vous souhaitez former un recours contentieux après rejet du recours gracieux : 

Pour conserver la possibilité de former un recours contentieux suite au rejet du recours gracieux : 

• Le recours gracieux devra avoir été introduit dans le délai de deux mois suivant la notification de la présente décision. 

• Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter de la décision prise sur recours gracieux, 

cette décision pouvant être explicite ou implicite (absence de réponse de l’administration pendant deux mois). 

• Dans le cas où une décision explicite interviendrait dans les deux mois après formation de la décision implicite, soit 

dans les quatre mois suivant le recours gracieux, vous disposez à nouveau d’un délai de deux mois à compter de la notification 

de cette décision explicite pour former un recours contentieux. 
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POLE FORMATION   
Direction des Etudes 
Campus des Jacobins  
88 rue du Pont Saint Martial 
87000 LIMOGES  
M : scolarite@unilim.fr 
S : www.unilim.fr 

 

 

LE PRESIDENT DE L’UNIVERSITE, 

- VU le Code de l’Education ; 

 
- VU l’avis favorable de la Commission de la Formation et de la Vie 

Universitaire du 15 octobre 2024 ; 

 
- VU la délibération du Conseil d’Administration de l’Université de 

Limoges du 25 octobre 2024 définissant les modalités d’examen des 

dossiers de candidature à l’admission en première année de BUT au 

titre de l’année universitaire 2025-2026 ;  

 

- VU la proposition de composition de Monsieur le Directeur de l’IUT 

du 25 février 2025 ; 

Affaire suivie par : 
DE/FL/LU/N°146/2025/DE  

 ARRETE 

ARTICLE 1 - La composition de la commission d’examen des vœux pour l’admission en BUT 1 est fixée comme suit : 
 

Président :  
Laurent DELAGE, Directeur de l’IUT 

 
Vice-président : 
Joël ANDRIEU, Directeur adjoint de l’IUT 

 
Chefs de Départements : 
Madame la Cheffe du Département Informatique 
Madame la Cheffe du Département Gestion des Entreprises et des Administrations -Limoges 
Monsieur le Chef du Département Génie Mécanique et Productique 
Madame la Cheffe du Département Techniques de Commercialisation 
Monsieur le Chef du Département Génie Biologique Madame la Cheffe du Département Mesures Physiques 
Madame la Cheffe du Département Métiers du Multimédia et de l’Internet 
Monsieur le Chef du Département Génie Civil Construction Durable - Egletons 
Monsieur le Chef du Département Génie Electrique et Informatique Industrielle -Brive 
Madame la Cheffe du Département Gestion des Entreprises et des Administrations Brive 
Monsieur le Chef du Département Génie Industriel et Maintenance -Tulle 
Madame la Cheffe du Département Hygiène, Sécurité et Environnement - Tulle 
Madame la Cheffe du Département Carrières Sociales - Guéret 
 
Enseignants-Chercheurs, Enseignants et Chargés d’Enseignement : 
Monsieur Laurent DUBREUIL (INFO) - PRCE 
Monsieur Marius CHEVALLIER (GEA L) - MCF 
Monsieur Pierre FOURNIER (GMP) - MCF 
Monsieur Dominique TIRE (TC) - PRCE 
Madame Dominique SOULE (GB) - PRAG 
Monsieur David BERNARD (MP) - PRAG 
Monsieur Frédéric MORA (MMI) - MCF 
Monsieur Johan MILLAUD (GCCD) - PRAG 
Monsieur Hervé DROUGARD (GEII) - PRAG 
Monsieur Vivien LLOVERIA (GEA B) - MCF 
Monsieur Philippe REYNAUD (GIM) - MCF 
Madame Claire GACHES (HSE) - PRCE 
Monsieur Hugo COURTEL (CS) - PRCE 
 
Personnalités Extérieures : 
Madame Elise JOFFRE (INFO) - Bertin Technologies - Limoges 

Monsieur Pierre LAMAISON (GMP) - DDTESPP de la Haute-Vienne 

Monsieur Frédéric MEUNIER (MP) - OERLIKON - Ester 

Monsieur Sébastien NICOLAS (GCCD) - ICS NICOLAS - Limoges 

Monsieur Damien GAPILLOUT (GEII) - CEA  

mailto:scolarite@unilim.fr
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Monsieur Rémi MONDOLLOT (GEA B) - Orange - Limoges 

Monsieur Fabien GERAUD (MMI) - CCI Limoges 

Monsieur Benjamin CAMILLERI (TC) - La Clinique informatique - Limoges 

 

ARTICLE 2 – Le Directeur Général des Services Adjoint de l’Université de Limoges et le Directeur de l’IUT du Limousin 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

 

Fait à Limoges, le 27 février 2025 

 

Le Président de l’Université 

 

Vincent JOLIVET 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Copies délivrées par courriel à : 

- M. le Directeur de l’IUT 

- Mme la Responsable de la Direction des Etudes 
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Voies et délais de recours : 
 
 
 

Si vous estimez devoir contester la présente décision, vous pouvez former : 

• Soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision à adresser à : M. Le Président de l’université de Limoges – Hôtel de 

l’Université – 33 rue François Mitterrand – BP 23204 – 87032 LIMOGES cedex 01 

• Soit un recours contentieux porté devant le Tribunal administratif de Limoges dans les deux mois à compter de la date de 

notification de la présente décision.  

Ce recours contentieux peut être déposé par courrier ou directement auprès de l’accueil du tribunal. Depuis le 1er décembre 2018, le 

tribunal administratif peut être également saisi par l’application « Télérecours citoyen » accessible sur le site www.telerecours.fr 

Si vous souhaitez former un recours contentieux après rejet du recours gracieux : 

Pour conserver la possibilité de former un recours contentieux suite au rejet du recours gracieux : 

• Le recours gracieux devra avoir été introduit dans le délai de deux mois suivant la notification de la présente décision. 

• Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter de la décision prise sur recours gracieux, cette 

décision pouvant être explicite ou implicite (absence de réponse de l’administration pendant deux mois). 

• Dans le cas où une décision explicite interviendrait dans les deux mois après formation de la décision implicite, soit dans les 

quatre mois suivant le recours gracieux, vous disposez à nouveau d’un délai de deux mois à compter de la notification de cette décision 

explicite pour former un recours contentieux. 
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POLE FORMATION  
Direction des Etudes 
Campus des Jacobins 
88 rue du Pont Saint Martial 
87000 LIMOGES 
M : scolarite@unilim.fr 
S : www.unilim.fr 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
LE PRESIDENT DE L’UNIVERSITE 
 
 

 - VU le Code de l’éducation ; 
 

 
 

- VU la circulaire n° 2000-033 du 1er mars 2000 relative à 
l’organisation des examens dans les établissements publics de 
l’enseignement supérieur ; 

 
 - VU le règlement général des études applicable pour l’année 

universitaire 2024-2025 ; 
  
 - SUR la proposition de constitution de jury de Madame la 

Directrice adjointe de la Direction de la Formation Continue et 
de l’Apprentissage du 27 février 2025 ; 

Affaire suivie par : 
DE/FL/LU/N°152/2025/DE 

 

 
 

A R R E T E  
 
 
ARTICLE 1 - Le jury du Diplôme d’Accès aux Etudes Universitaires option B (DAEU B) et du DU PradEtus pour 
l’année universitaire 2024-2025 sera composé ainsi qu’il suit : 
 
Président : 
Eric ROUVELLAC, Professeur des Universités 
 
Membres : 
Thomas GUINET, Enseignant, APSAH 
Nicolas GARAUD, Enseignant, APSAH 
Isabelle OUEDRAOGO, Directrice Pédagogique, IFMK APSAH 
Vincent LUCAS, Enseignant, APSAH 
Régine VIALATOU, Enseignante, APSAH 
 
ARTICLE 2 - La composition de ce jury est valable pour l’année universitaire en cours. 
 
ARTICLE 3 – Le Directeur Général des Services Adjoint de l’Université de Limoges et la Directrice adjointe de la Direction 
de la Formation Continue et de l’Apprentissage sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent 
arrêté. 
 
 

Limoges, le 28 février 2025 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
Copies délivrées par courriel à : 
- Madame la Responsable de la Direction des Etudes 
- Madame la Directrice adjointe de la DFCA 

Le Président de l’Université  
 

Vincent JOLIVET 
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Voies et délais de recours : 
 
 
 

Si vous estimez devoir contester la présente décision, vous pouvez former : 
 
• Soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision à adresser à : M. Le Président de l’université de Limoges – 
Hôtel de l’Université – 33, rue François Mitterrand 
BP 23204 – 87032 LIMOGES cedex 01. 
 
• Soit un recours contentieux porté devant le Tribunal administratif de Limoges dans les deux mois à compter de la date 
de notification de la présente décision.  
 
Ce recours contentieux peut être déposé par courrier ou directement auprès de l’accueil du tribunal. Depuis le 1er 
décembre 2018, le tribunal administratif peut être également saisi par l’application « Télérecours citoyen » accessible sur 
le site www.telerecours.fr 
 
Si vous souhaitez former un recours contentieux après rejet du recours gracieux : 
 
Pour conserver la possibilité de former un recours contentieux suite au rejet du recours gracieux : 
 
• Le recours gracieux devra avoir été introduit dans le délai de deux mois suivant la notification de la présente décision. 
 
• Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter de la décision prise sur recours gracieux, 
cette décision pouvant être explicite ou implicite (absence de réponse de l’administration pendant deux mois). 
 
• Dans le cas où une décision explicite interviendrait dans les deux mois après formation de la décision implicite, soit 
dans les quatre mois suivant le recours gracieux, vous disposez à nouveau d’un délai de deux mois à compter de la 
notification de cette décision explicite pour former un recours contentieux. 
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Direction Générale des Services 

Hôtel de l’Université 

33 rue François Mitterrand 

BP 23204 - 87032 Limoges cedex 01 

T. 05 55 14 91 00 

F. 05 55 14 91 01 

S. http://www.unilim.fr 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

LE PRESIDENT, 
 

VU Le code de l’Education ; 

VU La loi n° 2013-660 du 22 juillet 2013 relative à l’Enseignement 
Supérieur et la Recherche ; 

 
VU La demande formulée par l’Association ADP Lim, le 5 

décembre 2024 ; 

VU L’avis favorable émis par de Conseil de gestion de la FST, le 19 

décembre 2024 ; 

 
Arrêté N° 051/2025/DAF 

 
A R R E T E 

 

 
ARTICLE 1 – Une subvention de l’Université de Limoges de 400 € (quatre cents euros) est 
attribuée à l’Association ADP Lim en soutien financier au fonctionnement de l'association, pour 
l'organisation d'événements et de manifestations au cours de l'année 2025. 

 
ARTICLE 2 – Le Directeur des Achats et des Finances de l’Université de Limoges (DGS par 
intérim) est chargé de l’exécution du présent arrêté. 

 
 
 
 

Fait à Limoges, le 4 février 2025 

Le Président de l’Université, 

 

 
Vincent JOLIVET 

http://www.unilim.fr/
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Voies et délais de recours 

 
Si vous estimez devoir contester la présente décision, vous pouvez former : 

 

• Soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision à adresser à : 

M. Le Président de l’université de Limoges – Hôtel de l’Université – 33, rue Fr. 
Mitterrand 
BP 23204 – 87032 LIMOGES cedex 01. 

 

• Soit un recours contentieux porté devant le Tribunal administratif de Limoges 
dans les deux mois à compter de la date de notification de la présente décision. 

 
Ce recours contentieux peut être déposé par courrier ou directement auprès de 
l’accueil du tribunal. Depuis le 1er décembre 2018, le tribunal administratif peut être 
également saisi par l’application « Télérecours citoyen » accessible sur le site 
www.telerecours.fr 

 
 

Si vous souhaitez former un recours contentieux après rejet du recours gracieux : 

Pour conserver la possibilité de former un recours contentieux suite au rejet du 
recours gracieux : 

 

• Le recours gracieux devra avoir été introduit dans le délai de deux mois suivant 
la notification de la présente décision. 

 

• Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter de 
la décision prise sur recours gracieux, cette décision pouvant être explicite ou implicite 
(absence de réponse de l’administration pendant deux mois). 

 

• Dans le cas où une décision explicite interviendrait dans les deux mois après 
formation de la décision implicite, soit dans les quatre mois suivant le recours 
gracieux, vous disposez à nouveau d’un délai de deux mois à compter de la 
notification de cette décision explicite pour former un recours contentieux. 

http://www.telerecours.fr/
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Direction Générale des Services 

Hôtel de l’Université 

33 rue François Mitterrand 

BP 23204 - 87032 Limoges cedex 01 

T. 05 55 14 91 00 

F. 05 55 14 91 01 

S. http://www.unilim.fr 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

LE PRESIDENT, 
 

VU Le code de l’Education ; 

VU La loi n° 2013-660 du 22 juillet 2013 relative à l’Enseignement 
Supérieur et la Recherche ; 

 
VU La demande formulée par l’Association AESTL, le 5 décembre 

2024 ; 

VU L’avis favorable émis par de Conseil de gestion de la FST, le 19 

décembre 2024 ; 

 

 
Arrêté N° 052/2025/DAF 

 
A R R E T E 

 
ARTICLE 1 – Une subvention de l’Université de Limoges de 1.200 € (Mille deux cents euros) 
est attribuée à l’Association AESTL en soutien financier au fonctionnement de l'association, 
pour l'organisation d'événements et de manifestations au cours de l'année 2025. 

 
ARTICLE 2 – Le Directeur des Achats et des Finances de l’Université de Limoges (DGS par 
intérim) est chargé de l’exécution du présent arrêté. 

 
 
 
 

Fait à Limoges, le 4 février 2025 

Le Président de l’Université, 

 

 
Vincent JOLIVET 

http://www.unilim.fr/
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Voies et délais de recours 

 
Si vous estimez devoir contester la présente décision, vous pouvez former : 

 

• Soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision à adresser à : 

M. Le Président de l’université de Limoges – Hôtel de l’Université – 33, rue Fr. 
Mitterrand 
BP 23204 – 87032 LIMOGES cedex 01. 

 

• Soit un recours contentieux porté devant le Tribunal administratif de Limoges 
dans les deux mois à compter de la date de notification de la présente décision. 

 
Ce recours contentieux peut être déposé par courrier ou directement auprès de 
l’accueil du tribunal. Depuis le 1er décembre 2018, le tribunal administratif peut être 
également saisi par l’application « Télérecours citoyen » accessible sur le site 
www.telerecours.fr 

 
 

Si vous souhaitez former un recours contentieux après rejet du recours gracieux : 

Pour conserver la possibilité de former un recours contentieux suite au rejet du 
recours gracieux : 

 

• Le recours gracieux devra avoir été introduit dans le délai de deux mois suivant 
la notification de la présente décision. 

 

• Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter de 
la décision prise sur recours gracieux, cette décision pouvant être explicite ou implicite 
(absence de réponse de l’administration pendant deux mois). 

 

• Dans le cas où une décision explicite interviendrait dans les deux mois après 
formation de la décision implicite, soit dans les quatre mois suivant le recours 
gracieux, vous disposez à nouveau d’un délai de deux mois à compter de la 
notification de cette décision explicite pour former un recours contentieux. 

http://www.telerecours.fr/
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Direction Générale des Services 

Hôtel de l’Université 

33 rue François Mitterrand 

BP 23204 - 87032 Limoges cedex 01 

T. 05 55 14 91 00 

F. 05 55 14 91 01 

S. http://www.unilim.fr 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

LE PRESIDENT, 
 

VU Le code de l’Education ; 

VU La loi n° 2013-660 du 22 juillet 2013 relative à l’Enseignement 
Supérieur et la Recherche ; 

 
VU La demande formulée par l’Association AMOSPORT, le 5 

décembre 2024 ; 

VU L’avis favorable émis par de Conseil de gestion de la FST, le 19 

décembre 2024 ; 

 
Arrêté N° 053/2025/DAF 

 
A R R E T E 

 

 
ARTICLE 1 – Une subvention de l’Université de Limoges de 800 € (huit cents euros) est attribuée 
à l’Association AMOSPORT en soutien financier au fonctionnement de l'association, pour 
l'organisation d'événements et de manifestations au cours de l'année 2025. 

 
ARTICLE 2 – Le Directeur des Achats et des Finances de l’Université de Limoges (DGS par 
intérim) est chargé de l’exécution du présent arrêté. 

 
 
 
 

Fait à Limoges, le 4 février 2025 

Le Président de l’Université, 

 

 
Vincent JOLIVET 
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Voies et délais de recours 

 
Si vous estimez devoir contester la présente décision, vous pouvez former : 

 

• Soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision à adresser à : 

M. Le Président de l’université de Limoges – Hôtel de l’Université – 33, rue Fr. 
Mitterrand 
BP 23204 – 87032 LIMOGES cedex 01. 

 

• Soit un recours contentieux porté devant le Tribunal administratif de Limoges 
dans les deux mois à compter de la date de notification de la présente décision. 

 
Ce recours contentieux peut être déposé par courrier ou directement auprès de 
l’accueil du tribunal. Depuis le 1er décembre 2018, le tribunal administratif peut être 
également saisi par l’application « Télérecours citoyen » accessible sur le site 
www.telerecours.fr 

 
 

Si vous souhaitez former un recours contentieux après rejet du recours gracieux : 

Pour conserver la possibilité de former un recours contentieux suite au rejet du 
recours gracieux : 

 

• Le recours gracieux devra avoir été introduit dans le délai de deux mois suivant 
la notification de la présente décision. 

 

• Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter de 
la décision prise sur recours gracieux, cette décision pouvant être explicite ou implicite 
(absence de réponse de l’administration pendant deux mois). 

 

• Dans le cas où une décision explicite interviendrait dans les deux mois après 
formation de la décision implicite, soit dans les quatre mois suivant le recours 
gracieux, vous disposez à nouveau d’un délai de deux mois à compter de la 
notification de cette décision explicite pour former un recours contentieux. 

http://www.telerecours.fr/


1  

 

Direction Générale des Services 

Hôtel de l’Université 

33 rue François Mitterrand 

BP 23204 - 87032 Limoges cedex 01 

T. 05 55 14 91 00 

F. 05 55 14 91 01 

S. http://www.unilim.fr 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

LE PRESIDENT, 
 

VU Le code de l’Education ; 

VU La loi n° 2013-660 du 22 juillet 2013 relative à l’Enseignement 
Supérieur et la Recherche ; 

 
VU La demande formulée par l’Association AQUATECH, le 5 

décembre 2024 ; 

VU L’avis favorable émis par de Conseil de gestion de la FST, le 19 

décembre 2024 ; 

 
Arrêté N° 054/2025/DAF 

 
A R R E T E 

 

 
ARTICLE 1 – Une subvention de l’Université de Limoges de 400 € (quatre cents euros) est 
attribuée à l’Association AQUATECH en soutien financier au fonctionnement de l'association, 
pour l'organisation d'événements et de manifestations au cours de l'année 2025. 

 
ARTICLE 2 – Le Directeur des Achats et des Finances de l’Université de Limoges (DGS par 
intérim) est chargé de l’exécution du présent arrêté. 

 
 
 

 
Fait à Limoges, le 4 février 2025 

Le Président de l’Université, 

 

 
Vincent JOLIVET 

http://www.unilim.fr/
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Voies et délais de recours 

 
Si vous estimez devoir contester la présente décision, vous pouvez former : 

 

• Soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision à adresser à : 

M. Le Président de l’université de Limoges – Hôtel de l’Université – 33, rue Fr. 
Mitterrand 
BP 23204 – 87032 LIMOGES cedex 01. 

 

• Soit un recours contentieux porté devant le Tribunal administratif de Limoges 
dans les deux mois à compter de la date de notification de la présente décision. 

 
Ce recours contentieux peut être déposé par courrier ou directement auprès de 
l’accueil du tribunal. Depuis le 1er décembre 2018, le tribunal administratif peut être 
également saisi par l’application « Télérecours citoyen » accessible sur le site 
www.telerecours.fr 

 
 

Si vous souhaitez former un recours contentieux après rejet du recours gracieux : 

Pour conserver la possibilité de former un recours contentieux suite au rejet du 
recours gracieux : 

 

• Le recours gracieux devra avoir été introduit dans le délai de deux mois suivant 
la notification de la présente décision. 

 

• Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter de 
la décision prise sur recours gracieux, cette décision pouvant être explicite ou implicite 
(absence de réponse de l’administration pendant deux mois). 

 

• Dans le cas où une décision explicite interviendrait dans les deux mois après 
formation de la décision implicite, soit dans les quatre mois suivant le recours 
gracieux, vous disposez à nouveau d’un délai de deux mois à compter de la 
notification de cette décision explicite pour former un recours contentieux. 

http://www.telerecours.fr/
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Direction Générale des Services 

Hôtel de l’Université 

33 rue François Mitterrand 

BP 23204 - 87032 Limoges cedex 01 

T. 05 55 14 91 00 

F. 05 55 14 91 01 

S. http://www.unilim.fr 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

LE PRESIDENT, 
 

VU Le code de l’Education ; 

VU La loi n° 2013-660 du 22 juillet 2013 relative à l’Enseignement 
Supérieur et la Recherche ; 

 
VU La demande formulée par l’Association BORIE UNI'VERT 

CITE, le 5 décembre 2024 ; 

VU L’avis favorable émis par de Conseil de gestion de la FST, le 19 

décembre 2024 ; 
 

 
Arrêté N° 055/2025/DAF 

 
A R R E T E 

 
ARTICLE 1 – Une subvention de l’Université de Limoges de 400 € (quatre cents euros) est 
attribuée à l’Association BORIE UNI'VERT CITE en soutien financier au fonctionnement de 
l'association, pour l'organisation d'événements et de manifestations au cours de l'année 2025. 

 
ARTICLE 2 – Le Directeur des Achats et des Finances de l’Université de Limoges (DGS par 
intérim) est chargé de l’exécution du présent arrêté. 

 
 
 

 
Fait à Limoges, le 4 février 2025 

Le Président de l’Université, 

 

 
Vincent JOLIVET 

http://www.unilim.fr/
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Voies et délais de recours 

 
Si vous estimez devoir contester la présente décision, vous pouvez former : 

 

• Soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision à adresser à : 

M. Le Président de l’université de Limoges – Hôtel de l’Université – 33, rue Fr. 
Mitterrand 
BP 23204 – 87032 LIMOGES cedex 01. 

 

• Soit un recours contentieux porté devant le Tribunal administratif de Limoges 
dans les deux mois à compter de la date de notification de la présente décision. 

 
Ce recours contentieux peut être déposé par courrier ou directement auprès de 
l’accueil du tribunal. Depuis le 1er décembre 2018, le tribunal administratif peut être 
également saisi par l’application « Télérecours citoyen » accessible sur le site 
www.telerecours.fr 

 
 

Si vous souhaitez former un recours contentieux après rejet du recours gracieux : 

Pour conserver la possibilité de former un recours contentieux suite au rejet du 
recours gracieux : 

 

• Le recours gracieux devra avoir été introduit dans le délai de deux mois suivant 
la notification de la présente décision. 

 

• Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter de 
la décision prise sur recours gracieux, cette décision pouvant être explicite ou implicite 
(absence de réponse de l’administration pendant deux mois). 

 

• Dans le cas où une décision explicite interviendrait dans les deux mois après 
formation de la décision implicite, soit dans les quatre mois suivant le recours 
gracieux, vous disposez à nouveau d’un délai de deux mois à compter de la 
notification de cette décision explicite pour former un recours contentieux. 

http://www.telerecours.fr/
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Direction Générale des Services 

Hôtel de l’Université 

33 rue François Mitterrand 

BP 23204 - 87032 Limoges cedex 01 

T. 05 55 14 91 00 

F. 05 55 14 91 01 

S. http://www.unilim.fr 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

LE PRESIDENT, 
 

VU Le code de l’Education ; 

VU La loi n° 2013-660 du 22 juillet 2013 relative à l’Enseignement 
Supérieur et la Recherche ; 

 
VU La demande formulée par l’Association CALCULS 

PERSONNELS, le 5 décembre 2024 ; 

VU L’avis favorable émis par de Conseil de gestion de la FST, le 19 

décembre 2024 ; 

 
Arrêté N° 056/2025/DAF 

 
A R R E T E 

 

 
ARTICLE 1 – Une subvention de l’Université de Limoges de 5 000 € (cinq mille euros) est 
attribuée à l’Association CALCULS PERSONNELS en soutien financier au fonctionnement de 
l'association, pour l'organisation d'événements et de manifestations en faveur des personnels 
au cours de l'année 2025. 

 
ARTICLE 2 – Le Directeur des Achats et des Finances de l’Université de Limoges (DGS par 
intérim) est chargé de l’exécution du présent arrêté. 

 
 

 
Fait à Limoges, le 4 février 2025 

Le Président de l’Université, 

 

 
Vincent JOLIVET 

http://www.unilim.fr/
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Voies et délais de recours 

 
Si vous estimez devoir contester la présente décision, vous pouvez former : 

 

• Soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision à adresser à : 

M. Le Président de l’université de Limoges – Hôtel de l’Université – 33, rue Fr. 
Mitterrand 
BP 23204 – 87032 LIMOGES cedex 01. 

 

• Soit un recours contentieux porté devant le Tribunal administratif de Limoges 
dans les deux mois à compter de la date de notification de la présente décision. 

 
Ce recours contentieux peut être déposé par courrier ou directement auprès de 
l’accueil du tribunal. Depuis le 1er décembre 2018, le tribunal administratif peut être 
également saisi par l’application « Télérecours citoyen » accessible sur le site 
www.telerecours.fr 

 
 

Si vous souhaitez former un recours contentieux après rejet du recours gracieux : 

Pour conserver la possibilité de former un recours contentieux suite au rejet du 
recours gracieux : 

 

• Le recours gracieux devra avoir été introduit dans le délai de deux mois suivant 
la notification de la présente décision. 

 

• Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter de 
la décision prise sur recours gracieux, cette décision pouvant être explicite ou implicite 
(absence de réponse de l’administration pendant deux mois). 

 

• Dans le cas où une décision explicite interviendrait dans les deux mois après 
formation de la décision implicite, soit dans les quatre mois suivant le recours 
gracieux, vous disposez à nouveau d’un délai de deux mois à compter de la 
notification de cette décision explicite pour former un recours contentieux. 

http://www.telerecours.fr/


1  

 

Direction Générale des Services 

Hôtel de l’Université 

33 rue François Mitterrand 

BP 23204 - 87032 Limoges cedex 01 

T. 05 55 14 91 00 

F. 05 55 14 91 01 

S. http://www.unilim.fr 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

LE PRESIDENT, 
 

VU Le code de l’Education ; 

VU La loi n° 2013-660 du 22 juillet 2013 relative à l’Enseignement 
Supérieur et la Recherche ; 

 
VU La demande formulée par l’Association CALCULS 

SOLIDARITE, le 5 décembre 2024 ; 

VU L’avis favorable émis par de Conseil de gestion de la FST, le 19 

décembre 2024 ; 

 
Arrêté N° 057/2025/DAF 

 
A R R E T E 

 

 
ARTICLE 1 – Une subvention de l’Université de Limoges de 4 000 € (quatre mille euros) est 
attribuée à l’Association CALCULS SOLIDARITE en soutien financier au fonctionnement de 
l'association, pour l'organisation d'événements et de manifestations en faveur des étudiants au 
cours de l'année 2025. 

 
ARTICLE 2 – Le Directeur des Achats et des Finances de l’Université de Limoges (DGS par 
intérim) est chargé de l’exécution du présent arrêté. 

 
 

 
Fait à Limoges, le 4 février 2025 

Le Président de l’Université, 

 

 
Vincent JOLIVET 

http://www.unilim.fr/
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Voies et délais de recours 

 
Si vous estimez devoir contester la présente décision, vous pouvez former : 

 

• Soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision à adresser à : 

M. Le Président de l’université de Limoges – Hôtel de l’Université – 33, rue Fr. 
Mitterrand 
BP 23204 – 87032 LIMOGES cedex 01. 

 

• Soit un recours contentieux porté devant le Tribunal administratif de Limoges 
dans les deux mois à compter de la date de notification de la présente décision. 

 
Ce recours contentieux peut être déposé par courrier ou directement auprès de 
l’accueil du tribunal. Depuis le 1er décembre 2018, le tribunal administratif peut être 
également saisi par l’application « Télérecours citoyen » accessible sur le site 
www.telerecours.fr 

 
 

Si vous souhaitez former un recours contentieux après rejet du recours gracieux : 

Pour conserver la possibilité de former un recours contentieux suite au rejet du 
recours gracieux : 

 

• Le recours gracieux devra avoir été introduit dans le délai de deux mois suivant 
la notification de la présente décision. 

 

• Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter de 
la décision prise sur recours gracieux, cette décision pouvant être explicite ou implicite 
(absence de réponse de l’administration pendant deux mois). 

 

• Dans le cas où une décision explicite interviendrait dans les deux mois après 
formation de la décision implicite, soit dans les quatre mois suivant le recours 
gracieux, vous disposez à nouveau d’un délai de deux mois à compter de la 
notification de cette décision explicite pour former un recours contentieux. 

http://www.telerecours.fr/


1  

 

Direction Générale des Services 

Hôtel de l’Université 

33 rue François Mitterrand 

BP 23204 - 87032 Limoges cedex 01 

T. 05 55 14 91 00 

F. 05 55 14 91 01 

S. http://www.unilim.fr 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

LE PRESIDENT, 
 

VU Le code de l’Education ; 

VU La loi n° 2013-660 du 22 juillet 2013 relative à l’Enseignement 
Supérieur et la Recherche ; 

 
VU La demande formulée par l’Association EmBioLim, le 5 

décembre 2024 ; 

VU L’avis favorable émis par de Conseil de gestion de la FST, le 19 

décembre 2024 ; 

 
Arrêté N° 058/2025/DAF 

 
A R R E T E 

 

 
ARTICLE 1 – Une subvention de l’Université de Limoges de 300 € (Trois cents euros) est attribuée 
à l’Association EmBioLim en soutien financier au fonctionnement de l'association, pour 
l'organisation d'événements et de manifestations au cours de l'année 2025. 

 
ARTICLE 2 – Le Directeur des Achats et des Finances de l’Université de Limoges (DGS par 
intérim) est chargé de l’exécution du présent arrêté. 

 
 
 
 

Fait à Limoges, le 4 février 2025 

Le Président de l’Université, 

 

 
Vincent JOLIVET 

http://www.unilim.fr/
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Voies et délais de recours 

 
Si vous estimez devoir contester la présente décision, vous pouvez former : 

 

• Soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision à adresser à : 

M. Le Président de l’université de Limoges – Hôtel de l’Université – 33, rue Fr. 
Mitterrand 
BP 23204 – 87032 LIMOGES cedex 01. 

 

• Soit un recours contentieux porté devant le Tribunal administratif de Limoges 
dans les deux mois à compter de la date de notification de la présente décision. 

 
Ce recours contentieux peut être déposé par courrier ou directement auprès de 
l’accueil du tribunal. Depuis le 1er décembre 2018, le tribunal administratif peut être 
également saisi par l’application « Télérecours citoyen » accessible sur le site 
www.telerecours.fr 

 
 

Si vous souhaitez former un recours contentieux après rejet du recours gracieux : 

Pour conserver la possibilité de former un recours contentieux suite au rejet du 
recours gracieux : 

 

• Le recours gracieux devra avoir été introduit dans le délai de deux mois suivant 
la notification de la présente décision. 

 

• Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter de 
la décision prise sur recours gracieux, cette décision pouvant être explicite ou implicite 
(absence de réponse de l’administration pendant deux mois). 

 

• Dans le cas où une décision explicite interviendrait dans les deux mois après 
formation de la décision implicite, soit dans les quatre mois suivant le recours 
gracieux, vous disposez à nouveau d’un délai de deux mois à compter de la 
notification de cette décision explicite pour former un recours contentieux. 

http://www.telerecours.fr/
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Direction Générale des Services 

Hôtel de l’Université 

33 rue François Mitterrand 

BP 23204 - 87032 Limoges cedex 01 

T. 05 55 14 91 00 

F. 05 55 14 91 01 

S. http://www.unilim.fr 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

LE PRESIDENT, 
 

VU Le code de l’Education ; 

VU La loi n° 2013-660 du 22 juillet 2013 relative à l’Enseignement 
Supérieur et la Recherche ; 

 
VU La demande formulée par l’Association LIM'APA, le 5 

décembre 2024 ; 

VU L’avis favorable émis par de Conseil de gestion de la FST, le 19 

décembre 2024 ; 

 
Arrêté N° 059/2025/DAF 

 
A R R E T E 

 

 
ARTICLE 1 – Une subvention de l’Université de Limoges de 600 € (six cents euros) est attribuée 
à l’Association LIM'APA en soutien financier au fonctionnement de l'association, pour 
l'organisation d'événements et de manifestations au cours de l'année 2025. 

 
ARTICLE 2 – Le Directeur des Achats et des Finances de l’Université de Limoges (DGS par 
intérim) est chargé de l’exécution du présent arrêté. 

 
 
 
 

Fait à Limoges, le 4 février 2025 

Le Président de l’Université, 

 

 
Vincent JOLIVET 

http://www.unilim.fr/
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Voies et délais de recours 

 
Si vous estimez devoir contester la présente décision, vous pouvez former : 

 

• Soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision à adresser à : 

M. Le Président de l’université de Limoges – Hôtel de l’Université – 33, rue Fr. 
Mitterrand 
BP 23204 – 87032 LIMOGES cedex 01. 

 

• Soit un recours contentieux porté devant le Tribunal administratif de Limoges 
dans les deux mois à compter de la date de notification de la présente décision. 

 
Ce recours contentieux peut être déposé par courrier ou directement auprès de 
l’accueil du tribunal. Depuis le 1er décembre 2018, le tribunal administratif peut être 
également saisi par l’application « Télérecours citoyen » accessible sur le site 
www.telerecours.fr 

 
 

Si vous souhaitez former un recours contentieux après rejet du recours gracieux : 

Pour conserver la possibilité de former un recours contentieux suite au rejet du 
recours gracieux : 

 

• Le recours gracieux devra avoir été introduit dans le délai de deux mois suivant 
la notification de la présente décision. 

 

• Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter de 
la décision prise sur recours gracieux, cette décision pouvant être explicite ou implicite 
(absence de réponse de l’administration pendant deux mois). 

 

• Dans le cas où une décision explicite interviendrait dans les deux mois après 
formation de la décision implicite, soit dans les quatre mois suivant le recours 
gracieux, vous disposez à nouveau d’un délai de deux mois à compter de la 
notification de cette décision explicite pour former un recours contentieux. 

http://www.telerecours.fr/
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Direction Générale des Services 

Hôtel de l’Université 

33 rue François Mitterrand 

BP 23204 - 87032 Limoges cedex 01 

T. 05 55 14 91 00 

F. 05 55 14 91 01 

S. http://www.unilim.fr 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

LE PRESIDENT, 
 

VU Le code de l’Education ; 

VU La loi n° 2013-660 du 22 juillet 2013 relative à l’Enseignement 
Supérieur et la Recherche ; 

 
VU La demande formulée par l’Association LIM'OPTIX, le 5 

décembre 2024 ; 

VU L’avis favorable émis par de Conseil de gestion de la FST, le 19 

décembre 2024 ; 

 
Arrêté N° 060/2025/DAF 

 
A R R E T E 

 

 
ARTICLE 1 – Une subvention de l’Université de Limoges de 100 € (cent euros) est attribuée à 
l’Association LIM'OPTIX en soutien financier au fonctionnement de l'association, pour 
l'organisation d'événements et de manifestations au cours de l'année 2025. 

 
ARTICLE 2 – Le Directeur des Achats et des Finances de l’Université de Limoges (DGS par 
intérim) est chargé de l’exécution du présent arrêté. 

 
 
 
 

Fait à Limoges, le 4 février 2025 

Le Président de l’Université, 

 

 
Vincent JOLIVET 

http://www.unilim.fr/
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Voies et délais de recours 

 
Si vous estimez devoir contester la présente décision, vous pouvez former : 

 

• Soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision à adresser à : 

M. Le Président de l’université de Limoges – Hôtel de l’Université – 33, rue Fr. 
Mitterrand 
BP 23204 – 87032 LIMOGES cedex 01. 

 

• Soit un recours contentieux porté devant le Tribunal administratif de Limoges 
dans les deux mois à compter de la date de notification de la présente décision. 

 
Ce recours contentieux peut être déposé par courrier ou directement auprès de 
l’accueil du tribunal. Depuis le 1er décembre 2018, le tribunal administratif peut être 
également saisi par l’application « Télérecours citoyen » accessible sur le site 
www.telerecours.fr 

 
 

Si vous souhaitez former un recours contentieux après rejet du recours gracieux : 

Pour conserver la possibilité de former un recours contentieux suite au rejet du 
recours gracieux : 

 

• Le recours gracieux devra avoir été introduit dans le délai de deux mois suivant 
la notification de la présente décision. 

 

• Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter de 
la décision prise sur recours gracieux, cette décision pouvant être explicite ou implicite 
(absence de réponse de l’administration pendant deux mois). 

 

• Dans le cas où une décision explicite interviendrait dans les deux mois après 
formation de la décision implicite, soit dans les quatre mois suivant le recours 
gracieux, vous disposez à nouveau d’un délai de deux mois à compter de la 
notification de cette décision explicite pour former un recours contentieux. 

http://www.telerecours.fr/
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Direction Générale des Services 

Hôtel de l’Université 

33 rue François Mitterrand 

BP 23204 - 87032 Limoges cedex 01 

T. 05 55 14 91 00 

F. 05 55 14 91 01 

S. http://www.unilim.fr 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

LE PRESIDENT, 
 

VU Le code de l’Education ; 

VU La loi n° 2013-660 du 22 juillet 2013 relative à l’Enseignement 
Supérieur et la Recherche ; 

 
VU La demande formulée par l’Association LIMOUZI'STAPS, le 5 

décembre 2024 ; 

VU L’avis favorable émis par de Conseil de gestion de la FST, le 19 

décembre 2024 ; 

 
Arrêté N° 061/2025/DAF 

 
A R R E T E 

 

 
ARTICLE 1 – Une subvention de l’Université de Limoges de 500 € (cinq cents euros) est 
attribuée à l’Association LIMOUZI'STAPS en soutien financier au fonctionnement de 
l'association, pour l'organisation d'événements et de manifestations au cours de l'année 2025. 

 
ARTICLE 2 – Le Directeur des Achats et des Finances de l’Université de Limoges (DGS par 
intérim) est chargé de l’exécution du présent arrêté. 

 
 
 
 

Fait à Limoges, le 4 février 2025 

Le Président de l’Université, 

 

 
Vincent JOLIVET 

http://www.unilim.fr/
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Voies et délais de recours 

 
Si vous estimez devoir contester la présente décision, vous pouvez former : 

 

• Soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision à adresser à : 

M. Le Président de l’université de Limoges – Hôtel de l’Université – 33, rue Fr. 
Mitterrand 
BP 23204 – 87032 LIMOGES cedex 01. 

 

• Soit un recours contentieux porté devant le Tribunal administratif de Limoges 
dans les deux mois à compter de la date de notification de la présente décision. 

 
Ce recours contentieux peut être déposé par courrier ou directement auprès de 
l’accueil du tribunal. Depuis le 1er décembre 2018, le tribunal administratif peut être 
également saisi par l’application « Télérecours citoyen » accessible sur le site 
www.telerecours.fr 

 
 

Si vous souhaitez former un recours contentieux après rejet du recours gracieux : 

Pour conserver la possibilité de former un recours contentieux suite au rejet du 
recours gracieux : 

 

• Le recours gracieux devra avoir été introduit dans le délai de deux mois suivant 
la notification de la présente décision. 

 

• Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter de 
la décision prise sur recours gracieux, cette décision pouvant être explicite ou implicite 
(absence de réponse de l’administration pendant deux mois). 

 

• Dans le cas où une décision explicite interviendrait dans les deux mois après 
formation de la décision implicite, soit dans les quatre mois suivant le recours 
gracieux, vous disposez à nouveau d’un délai de deux mois à compter de la 
notification de cette décision explicite pour former un recours contentieux. 

http://www.telerecours.fr/
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Direction Générale des Services 

Hôtel de l’Université 

33 rue François Mitterrand 

BP 23204 - 87032 Limoges cedex 01 

T. 05 55 14 91 00 

F. 05 55 14 91 01 

S. http://www.unilim.fr 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

LE PRESIDENT, 
 

VU Le code de l’Education ; 

VU La loi n° 2013-660 du 22 juillet 2013 relative à l’Enseignement 
Supérieur et la Recherche ; 

 
VU La demande formulée par l’Association des Photoniciens & 

Electriciens Hyperfréquences de Limoges, le 5décembre 2024 ; 

 
VU L’avis favorable émis par de Conseil de gestion de la FST, le 19 

décembre 2024 ; 

 
Arrêté N° 062/2025/DAF 

 
A R R E T E 

 
ARTICLE 1 – Une subvention de l’Université de Limoges de 500 € (cinq cents euros) est 
attribuée à l’Association des Photoniciens & Electriciens Hyperfréquences de Limoges en 
soutien financier au fonctionnement de l'association, pour l'organisation d'événements et de 
manifestations au cours de l'année 2025. 

 
ARTICLE 2 – Le Directeur des Achats et des Finances de l’Université de Limoges (DGS par 
intérim) est chargé de l’exécution du présent arrêté. 

 
 

 
Fait à Limoges, le 4 février 2025 

Le Président de l’Université, 

 

 
Vincent JOLIVET 

http://www.unilim.fr/
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Voies et délais de recours 

 
Si vous estimez devoir contester la présente décision, vous pouvez former : 

 

• Soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision à adresser à : 

M. Le Président de l’université de Limoges – Hôtel de l’Université – 33, rue Fr. 
Mitterrand 
BP 23204 – 87032 LIMOGES cedex 01. 

 

• Soit un recours contentieux porté devant le Tribunal administratif de Limoges 
dans les deux mois à compter de la date de notification de la présente décision. 

 
Ce recours contentieux peut être déposé par courrier ou directement auprès de 
l’accueil du tribunal. Depuis le 1er décembre 2018, le tribunal administratif peut être 
également saisi par l’application « Télérecours citoyen » accessible sur le site 
www.telerecours.fr 

 
 

Si vous souhaitez former un recours contentieux après rejet du recours gracieux : 

Pour conserver la possibilité de former un recours contentieux suite au rejet du 
recours gracieux : 

 

• Le recours gracieux devra avoir été introduit dans le délai de deux mois suivant 
la notification de la présente décision. 

 

• Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter de 
la décision prise sur recours gracieux, cette décision pouvant être explicite ou implicite 
(absence de réponse de l’administration pendant deux mois). 

 

• Dans le cas où une décision explicite interviendrait dans les deux mois après 
formation de la décision implicite, soit dans les quatre mois suivant le recours 
gracieux, vous disposez à nouveau d’un délai de deux mois à compter de la 
notification de cette décision explicite pour former un recours contentieux. 

http://www.telerecours.fr/
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Direction Générale des Services 

Hôtel de l’Université 

33 rue François Mitterrand 

BP 23204 - 87032 Limoges cedex 01 

T. 05 55 14 91 00 

F. 05 55 14 91 01 

S. http://www.unilim.fr 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

LE PRESIDENT, 
 

VU Le code de l’Éducation ; 

VU La loi n° 2013-660 du 22 juillet 2013 relative à l’Enseignement 
Supérieur et la Recherche ; 

 
VU La demande formulée par l’Association, le 23/01/2025 ; 

VU La convention ANR n°ANR-18-EURE-0017 portant création de 

l’EUR TACTIC ;

 
Arrêté N° 075/2025/DAF 

 
A R R Ê T É 

 

 
ARTICLE 1 – Une subvention de l’EUR TACTIC, Université de Limoges, de 230 € (deux-cent-
trente euros) est attribuée à l’Association des Photoniciens et Électroniciens Hyperfréquences de 
Limoges en soutien financier pour l'organisation d’une conférence en électronique le 13 février 
2025. 

 
ARTICLE 2 – Le Directeur des Achats et des Finances de l’Université de Limoges (DGS par 
intérim) est chargé de l’exécution du présent arrêté. 

 
 
 

 
Fait à Limoges, le 13 février 2025 

Le Président de l’Université, 

 

 
Vincent JOLIVET 

http://www.unilim.fr/
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Voies et délais de recours 

 
Si vous estimez devoir contester la présente décision, vous pouvez former : 

 

• Soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision à adresser à : 

M. Le Président de l’université de Limoges – Hôtel de l’Université – 33, rue Fr. 
Mitterrand 
BP 23204 – 87032 LIMOGES cedex 01. 

 

• Soit un recours contentieux porté devant le Tribunal administratif de Limoges 
dans les deux mois à compter de la date de notification de la présente décision. 

 
Ce recours contentieux peut être déposé par courrier ou directement auprès de 
l’accueil du tribunal. Depuis le 1er décembre 2018, le tribunal administratif peut être 
également saisi par l’application « Télérecours citoyen » accessible sur le site 
www.telerecours.fr 

 
 

Si vous souhaitez former un recours contentieux après rejet du recours gracieux : 

Pour conserver la possibilité de former un recours contentieux suite au rejet du 
recours gracieux : 

 

• Le recours gracieux devra avoir été introduit dans le délai de deux mois suivant 
la notification de la présente décision. 

 

• Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter de 
la décision prise sur recours gracieux, cette décision pouvant être explicite ou implicite 
(absence de réponse de l’administration pendant deux mois). 

 

• Dans le cas où une décision explicite interviendrait dans les deux mois après 
formation de la décision implicite, soit dans les quatre mois suivant le recours 
gracieux, vous disposez à nouveau d’un délai de deux mois à compter de la 
notification de cette décision explicite pour former un recours contentieux. 

http://www.telerecours.fr/
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Direction Générale des Services 

Hôtel de l’Université  

33 rue François Mitterrand 

BP 23204 - 87032 Limoges cedex 01 

T. 05 55 14 91 00 

F. 05 55 14 91 01 

S. http://www.unilim.fr 

 
 

 
 
 

LA PRESIDENTE, 
 

VU Le code de l’Education ; 
 
VU La loi n° 2013-660 du 22 juillet 2013 relative à l’Enseignement 
Supérieur et la Recherche ; 
 
VU La demande formulée par l’Association MASTER EDITION 
LIMOGES - ON SE LIVRE, le 15 janvier 2025 ; 
 
VU L’avis favorable émis lors de conseil Campus Stories, le 5 février 
2025 ; 
 

 
Arrêté N°     095/2025/DAF 

 
A R R E T E 

 
 
 

 
ARTICLE 1 – Une subvention de l’Université de Limoges (Concours Campus Stories) de 450 € 
(quatre cent cinquante euros) est attribuée à l’Association MASTER EDITION LIMOGES- ON SE 
LIVRE en contribution du projet « Troisième édition du Salon du Livre étudiant » 
 
ARTICLE 2 – Le Directeur des Achats et des Finances de l’Université de Limoges (DGS par 
intérim) est chargé de l’exécution du présent arrêté. 
 
 
 
 
       Fait à Limoges, le 19 février 2025 
       Le Président de l’Université, 
 
 
 
 
 
    

   Vincent JOLIVET 
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Voies et délais de recours 
 

 
Si vous estimez devoir contester la présente décision, vous pouvez former : 

 

• Soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision à adresser à : 
M. Le Président de l’université de Limoges – Hôtel de l’Université – 33, rue Fr. 
Mitterrand 
BP 23204 – 87032 LIMOGES cedex 01. 
 

• Soit un recours contentieux porté devant le Tribunal administratif de Limoges 
dans les deux mois à compter de la date de notification de la présente décision.  
 
Ce recours contentieux peut être déposé par courrier ou directement auprès de 
l’accueil du tribunal. Depuis le 1er décembre 2018, le tribunal administratif peut être 
également saisi par l’application « Télérecours citoyen » accessible sur le site 
www.telerecours.fr 
 

 
Si vous souhaitez former un recours contentieux après rejet du recours gracieux : 
 
Pour conserver la possibilité de former un recours contentieux suite au rejet du 
recours gracieux : 
 

• Le recours gracieux devra avoir été introduit dans le délai de deux mois suivant 
la notification de la présente décision. 
 

• Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter de 
la décision prise sur recours gracieux, cette décision pouvant être explicite ou 
implicite (absence de réponse de l’administration pendant deux mois). 
 

• Dans le cas où une décision explicite interviendrait dans les deux mois après 
formation de la décision implicite, soit dans les quatre mois suivant le recours 
gracieux, vous disposez à nouveau d’un délai de deux mois à compter de la 
notification de cette décision explicite pour former un recours contentieux. 
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Direction Générale des Services 

Hôtel de l’Université  

33 rue François Mitterrand 

BP 23204 - 87032 Limoges cedex 01 

T. 05 55 14 91 00 

F. 05 55 14 91 01 

S. http://www.unilim.fr 

 
 

 
 
 

LA PRESIDENTE, 
 

VU Le code de l’Education ; 
 
VU La loi n° 2013-660 du 22 juillet 2013 relative à l’Enseignement 
Supérieur et la Recherche ; 
 
VU La demande formulée par l’Association LIMOUSIN EXPRESS, le 
15 janvier 2025 ; 
 
VU L’avis favorable émis lors de conseil Campus Stories, le 5 février 
2025 ; 
 

 
Arrêté N°     096/2025/DAF 

 
A R R E T E 

 
 
 

 
ARTICLE 1 – Une subvention de l’Université de Limoges (Concours Campus Stories) de 3000 € 
(trois mille euros) est attribuée à l’Association LIMOUSIN EXPRESS en contribution du projet 
«Limousin Express les 10 ans !» 
 
ARTICLE 2 – Le Directeur des Achats et des Finances de l’Université de Limoges (DGS par 
intérim) est chargé de l’exécution du présent arrêté. 
 
 
 
 
       Fait à Limoges, le 19 février 2025 
       Le Président de l’Université, 
 
 
 
 
 
    

   Vincent JOLIVET 
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Voies et délais de recours 
 

 
Si vous estimez devoir contester la présente décision, vous pouvez former : 

 

• Soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision à adresser à : 
M. Le Président de l’université de Limoges – Hôtel de l’Université – 33, rue Fr. 
Mitterrand 
BP 23204 – 87032 LIMOGES cedex 01. 
 

• Soit un recours contentieux porté devant le Tribunal administratif de Limoges 
dans les deux mois à compter de la date de notification de la présente décision.  
 
Ce recours contentieux peut être déposé par courrier ou directement auprès de 
l’accueil du tribunal. Depuis le 1er décembre 2018, le tribunal administratif peut être 
également saisi par l’application « Télérecours citoyen » accessible sur le site 
www.telerecours.fr 
 

 
Si vous souhaitez former un recours contentieux après rejet du recours gracieux : 
 
Pour conserver la possibilité de former un recours contentieux suite au rejet du 
recours gracieux : 
 

• Le recours gracieux devra avoir été introduit dans le délai de deux mois suivant 
la notification de la présente décision. 
 

• Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter de 
la décision prise sur recours gracieux, cette décision pouvant être explicite ou 
implicite (absence de réponse de l’administration pendant deux mois). 
 

• Dans le cas où une décision explicite interviendrait dans les deux mois après 
formation de la décision implicite, soit dans les quatre mois suivant le recours 
gracieux, vous disposez à nouveau d’un délai de deux mois à compter de la 
notification de cette décision explicite pour former un recours contentieux. 
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Direction Générale des Services 

Hôtel de l’Université  

33 rue François Mitterrand 

BP 23204 - 87032 Limoges cedex 01 

T. 05 55 14 91 00 

F. 05 55 14 91 01 

S. http://www.unilim.fr 

 
 

 
 
 

LA PRESIDENTE, 
 

VU Le code de l’Education ; 
 
VU La loi n° 2013-660 du 22 juillet 2013 relative à l’Enseignement 
Supérieur et la Recherche ; 
 
VU La demande formulée par l’Association LA PEPONNE, le 15 
janvier 2025 ; 
 
VU L’avis favorable émis lors de conseil Campus Stories, le 5 février 
2025 ; 
 

 
Arrêté N°    097/2025/DAF 

 
A R R E T E 

 
 
 

 
ARTICLE 1 – Une subvention de l’Université de Limoges (Concours Campus Stories) de 2400 € 
(deux mille quatre cents euros) est attribuée à l’Association LA PEPONNE en contribution du projet 
"Co-programmation C.A.L.M - Pôle de Vie Etudiante x La Péponne : Concert de Dinaa" 
 
ARTICLE 2 – Le Directeur des Achats et des Finances de l’Université de Limoges (DGS par 
intérim) est chargé de l’exécution du présent arrêté. 
 
 
 
 
       Fait à Limoges, le 19 février 2025 
       Le Président de l’Université, 
 
 
 
 
 
    

   Vincent JOLIVET 
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Voies et délais de recours 
 

 
Si vous estimez devoir contester la présente décision, vous pouvez former : 

 

• Soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision à adresser à : 
M. Le Président de l’université de Limoges – Hôtel de l’Université – 33, rue Fr. 
Mitterrand 
BP 23204 – 87032 LIMOGES cedex 01. 
 

• Soit un recours contentieux porté devant le Tribunal administratif de Limoges 
dans les deux mois à compter de la date de notification de la présente décision.  
 
Ce recours contentieux peut être déposé par courrier ou directement auprès de 
l’accueil du tribunal. Depuis le 1er décembre 2018, le tribunal administratif peut être 
également saisi par l’application « Télérecours citoyen » accessible sur le site 
www.telerecours.fr 
 

 
Si vous souhaitez former un recours contentieux après rejet du recours gracieux : 
 
Pour conserver la possibilité de former un recours contentieux suite au rejet du 
recours gracieux : 
 

• Le recours gracieux devra avoir été introduit dans le délai de deux mois suivant 
la notification de la présente décision. 
 

• Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter de 
la décision prise sur recours gracieux, cette décision pouvant être explicite ou 
implicite (absence de réponse de l’administration pendant deux mois). 
 

• Dans le cas où une décision explicite interviendrait dans les deux mois après 
formation de la décision implicite, soit dans les quatre mois suivant le recours 
gracieux, vous disposez à nouveau d’un délai de deux mois à compter de la 
notification de cette décision explicite pour former un recours contentieux. 
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Direction Générale des Services 

Hôtel de l’Université  

33 rue François Mitterrand 

BP 23204 - 87032 Limoges cedex 01 

T. 05 55 14 91 00 

F. 05 55 14 91 01 

S. http://www.unilim.fr 

 
 

 
 
 

LA PRESIDENTE, 
 

VU Le code de l’Education ; 
 
VU La loi n° 2013-660 du 22 juillet 2013 relative à l’Enseignement 
Supérieur et la Recherche ; 
 
VU La demande formulée par l’Association Humani’Lim, le 15 janvier 
2025 ; 
 
VU L’avis favorable émis lors de conseil Campus Stories, le 5 février 
2025 ; 
 

 
Arrêté N°     098/2025/DAF 

 
A R R E T E 

 
 
 

 
ARTICLE 1 – Une subvention de l’Université de Limoges (Concours Campus Stories) de 2000 € 
(deux mille euros) est attribuée à l’Association Humani’Lim en contribution du projet 
« Distributions de paniers repas 2025 ». 
 
ARTICLE 2 – Le Directeur des Achats et des Finances de l’Université de Limoges (DGS par 
intérim) est chargé de l’exécution du présent arrêté. 
 
 
 
 
       Fait à Limoges, le 19 février 2025 
       Le Président de l’Université, 
 
 
 
 
 
    

   Vincent JOLIVET 
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Voies et délais de recours 
 

 
Si vous estimez devoir contester la présente décision, vous pouvez former : 

 

• Soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision à adresser à : 
M. Le Président de l’université de Limoges – Hôtel de l’Université – 33, rue Fr. 
Mitterrand 
BP 23204 – 87032 LIMOGES cedex 01. 
 

• Soit un recours contentieux porté devant le Tribunal administratif de Limoges 
dans les deux mois à compter de la date de notification de la présente décision.  
 
Ce recours contentieux peut être déposé par courrier ou directement auprès de 
l’accueil du tribunal. Depuis le 1er décembre 2018, le tribunal administratif peut être 
également saisi par l’application « Télérecours citoyen » accessible sur le site 
www.telerecours.fr 
 

 
Si vous souhaitez former un recours contentieux après rejet du recours gracieux : 
 
Pour conserver la possibilité de former un recours contentieux suite au rejet du 
recours gracieux : 
 

• Le recours gracieux devra avoir été introduit dans le délai de deux mois suivant 
la notification de la présente décision. 
 

• Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter de 
la décision prise sur recours gracieux, cette décision pouvant être explicite ou 
implicite (absence de réponse de l’administration pendant deux mois). 
 

• Dans le cas où une décision explicite interviendrait dans les deux mois après 
formation de la décision implicite, soit dans les quatre mois suivant le recours 
gracieux, vous disposez à nouveau d’un délai de deux mois à compter de la 
notification de cette décision explicite pour former un recours contentieux. 
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Direction Générale des Services 

Hôtel de l’Université  

33 rue François Mitterrand 

BP 23204 - 87032 Limoges cedex 01 

T. 05 55 14 91 00 

F. 05 55 14 91 01 

S. http://www.unilim.fr 

 
 

 
 
 

LA PRESIDENTE, 
 

VU Le code de l’Education ; 
 
VU La loi n° 2013-660 du 22 juillet 2013 relative à l’Enseignement 
Supérieur et la Recherche ; 
 
VU La demande formulée par l’Association ELOQUENTIA, le 15 
janvier 2025 ; 
 
VU L’avis favorable émis lors de conseil Campus Stories, le 5 février 
2025 ; 
 

 
Arrêté N°     099/2025/DAF 

 
A R R E T E 

 
 
 

 
ARTICLE 1 – Une subvention de l’Université de Limoges (Concours Campus Stories) de 5627 € 
(cinq mille six cent vingt-sept euros) est attribuée à l’Association ELOQUENTIA en contribution du 
projet « Finale Eloquentia Limoges 2025 » 
 
ARTICLE 2 – Le Directeur des Achats et des Finances de l’Université de Limoges (DGS par 
intérim) est chargé de l’exécution du présent arrêté. 
 
 
 
 
       Fait à Limoges, le 19 février 2025 
       Le Président de l’Université, 
 
 
 
 
 
    

   Vincent JOLIVET 
 
 
 
 
 
 



 

2 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Voies et délais de recours 
 

 
Si vous estimez devoir contester la présente décision, vous pouvez former : 

 

• Soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision à adresser à : 
M. Le Président de l’université de Limoges – Hôtel de l’Université – 33, rue Fr. 
Mitterrand 
BP 23204 – 87032 LIMOGES cedex 01. 
 

• Soit un recours contentieux porté devant le Tribunal administratif de Limoges 
dans les deux mois à compter de la date de notification de la présente décision.  
 
Ce recours contentieux peut être déposé par courrier ou directement auprès de 
l’accueil du tribunal. Depuis le 1er décembre 2018, le tribunal administratif peut être 
également saisi par l’application « Télérecours citoyen » accessible sur le site 
www.telerecours.fr 
 

 
Si vous souhaitez former un recours contentieux après rejet du recours gracieux : 
 
Pour conserver la possibilité de former un recours contentieux suite au rejet du 
recours gracieux : 
 

• Le recours gracieux devra avoir été introduit dans le délai de deux mois suivant 
la notification de la présente décision. 
 

• Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter de 
la décision prise sur recours gracieux, cette décision pouvant être explicite ou 
implicite (absence de réponse de l’administration pendant deux mois). 
 

• Dans le cas où une décision explicite interviendrait dans les deux mois après 
formation de la décision implicite, soit dans les quatre mois suivant le recours 
gracieux, vous disposez à nouveau d’un délai de deux mois à compter de la 
notification de cette décision explicite pour former un recours contentieux. 
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Direction Générale des Services 

Hôtel de l’Université  

33 rue François Mitterrand 

BP 23204 - 87032 Limoges cedex 01 

T. 05 55 14 91 00 

F. 05 55 14 91 01 

S. http://www.unilim.fr 

 
 

 
 
 

LA PRESIDENTE, 
 

VU Le code de l’Education ; 
 
VU La loi n° 2013-660 du 22 juillet 2013 relative à l’Enseignement 
Supérieur et la Recherche ; 
 
VU La demande formulée par l’Association BDE Limouzi’STAPS, le 
15 janvier 2025 ; 
 
VU L’avis favorable émis lors de conseil Campus Stories, le 5 février 
2025 ; 
 

 
Arrêté N°     101/2025/DAF 

 
A R R E T E 

 
 
 

 
ARTICLE 1 – Une subvention de l’Université de Limoges (Concours Campus Stories) de 1800 € 
(mille huit cents euros) est attribuée à l’Association BDE Limouzi’STAPS en contribution du projet 
« Unilim Games 2025 ». 
 
ARTICLE 2 – Le Directeur des Achats et des Finances de l’Université de Limoges (DGS par 
intérim) est chargé de l’exécution du présent arrêté. 
 
 
 
 
       Fait à Limoges, le 19 février 2025 
       Le Président de l’Université, 
 
 
 
 
 
    

   Vincent JOLIVET 
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Voies et délais de recours 
 

 
Si vous estimez devoir contester la présente décision, vous pouvez former : 

 

• Soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision à adresser à : 
M. Le Président de l’université de Limoges – Hôtel de l’Université – 33, rue Fr. 
Mitterrand 
BP 23204 – 87032 LIMOGES cedex 01. 
 

• Soit un recours contentieux porté devant le Tribunal administratif de Limoges 
dans les deux mois à compter de la date de notification de la présente décision.  
 
Ce recours contentieux peut être déposé par courrier ou directement auprès de 
l’accueil du tribunal. Depuis le 1er décembre 2018, le tribunal administratif peut être 
également saisi par l’application « Télérecours citoyen » accessible sur le site 
www.telerecours.fr 
 

 
Si vous souhaitez former un recours contentieux après rejet du recours gracieux : 
 
Pour conserver la possibilité de former un recours contentieux suite au rejet du 
recours gracieux : 
 

• Le recours gracieux devra avoir été introduit dans le délai de deux mois suivant 
la notification de la présente décision. 
 

• Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter de 
la décision prise sur recours gracieux, cette décision pouvant être explicite ou 
implicite (absence de réponse de l’administration pendant deux mois). 
 

• Dans le cas où une décision explicite interviendrait dans les deux mois après 
formation de la décision implicite, soit dans les quatre mois suivant le recours 
gracieux, vous disposez à nouveau d’un délai de deux mois à compter de la 
notification de cette décision explicite pour former un recours contentieux. 
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Direction Générale des Services 

Hôtel de l’Université  

33 rue François Mitterrand 

BP 23204 - 87032 Limoges cedex 01 

T. 05 55 14 91 00 

F. 05 55 14 91 01 

S. http://www.unilim.fr 

 
 

 
 
 

LA PRESIDENTE, 
 

VU Le code de l’Education ; 
 
VU La loi n° 2013-660 du 22 juillet 2013 relative à l’Enseignement 
Supérieur et la Recherche ; 
 
VU La demande formulée par l’Association BRAKIAL, le 15 janvier 
2025 ; 
 
VU L’avis favorable émis lors de conseil Campus Stories, le 5 février 
2025 ; 
 

 
Arrêté N°     100/2025/DAF 

 
A R R E T E 

 
 
 

 
ARTICLE 1 – Une subvention de l’Université de Limoges (Concours Campus Stories) de 1685 € 
(mille six cent quatre-vingt-cinq euros) est attribuée à l’Association BRAKIAL en contribution du 
projet « Eh Kiné, Cours ! 2025 » 
 
ARTICLE 2 – Le Directeur des Achats et des Finances de l’Université de Limoges (DGS par 
intérim) est chargé de l’exécution du présent arrêté. 
 
 
 
 
       Fait à Limoges, le 19 février 2025 
       Le Président de l’Université, 
 
 
 
 
 
    

   Vincent JOLIVET 
 
 
 
 
 
 



 

2 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Voies et délais de recours 
 

 
Si vous estimez devoir contester la présente décision, vous pouvez former : 

 

• Soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision à adresser à : 
M. Le Président de l’université de Limoges – Hôtel de l’Université – 33, rue Fr. 
Mitterrand 
BP 23204 – 87032 LIMOGES cedex 01. 
 

• Soit un recours contentieux porté devant le Tribunal administratif de Limoges 
dans les deux mois à compter de la date de notification de la présente décision.  
 
Ce recours contentieux peut être déposé par courrier ou directement auprès de 
l’accueil du tribunal. Depuis le 1er décembre 2018, le tribunal administratif peut être 
également saisi par l’application « Télérecours citoyen » accessible sur le site 
www.telerecours.fr 
 

 
Si vous souhaitez former un recours contentieux après rejet du recours gracieux : 
 
Pour conserver la possibilité de former un recours contentieux suite au rejet du 
recours gracieux : 
 

• Le recours gracieux devra avoir été introduit dans le délai de deux mois suivant 
la notification de la présente décision. 
 

• Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter de 
la décision prise sur recours gracieux, cette décision pouvant être explicite ou 
implicite (absence de réponse de l’administration pendant deux mois). 
 

• Dans le cas où une décision explicite interviendrait dans les deux mois après 
formation de la décision implicite, soit dans les quatre mois suivant le recours 
gracieux, vous disposez à nouveau d’un délai de deux mois à compter de la 
notification de cette décision explicite pour former un recours contentieux. 
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LA PRESIDENTE, 
 

VU Le code de l’Education ; 
 
VU La loi n° 2013-660 du 22 juillet 2013 relative à l’Enseignement 
Supérieur et la Recherche ; 
 
VU La demande formulée par l’Association BDE Limouzi’STAPS, le 
15 janvier 2025 ; 
 
VU L’avis favorable émis lors de conseil Campus Stories, le 5 février 
2025 ; 
 

 
Arrêté N°     102/2025/DAF 

 
A R R E T E 

 
 
 

 
ARTICLE 1 – Une subvention de l’Université de Limoges (Concours Campus Stories) de 4000 € 
(quatre mille euros) est attribuée à l’Association BDE Limouzi’STAPS en contribution du projet « 25 
ans BDE Limouzi’STAPS ». 
 
ARTICLE 2 – Le Directeur des Achats et des Finances de l’Université de Limoges (DGS par 
intérim) est chargé de l’exécution du présent arrêté. 
 
 
 
 
       Fait à Limoges, le 19 février 2025 
       Le Président de l’Université, 
 
 
 
 
    

   Vincent JOLIVET 
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Voies et délais de recours 
 

 
Si vous estimez devoir contester la présente décision, vous pouvez former : 

 

• Soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision à adresser à : 
M. Le Président de l’université de Limoges – Hôtel de l’Université – 33, rue Fr. 
Mitterrand 
BP 23204 – 87032 LIMOGES cedex 01. 
 

• Soit un recours contentieux porté devant le Tribunal administratif de Limoges 
dans les deux mois à compter de la date de notification de la présente décision.  
 
Ce recours contentieux peut être déposé par courrier ou directement auprès de 
l’accueil du tribunal. Depuis le 1er décembre 2018, le tribunal administratif peut être 
également saisi par l’application « Télérecours citoyen » accessible sur le site 
www.telerecours.fr 
 

 
Si vous souhaitez former un recours contentieux après rejet du recours gracieux : 
 
Pour conserver la possibilité de former un recours contentieux suite au rejet du 
recours gracieux : 
 

• Le recours gracieux devra avoir été introduit dans le délai de deux mois suivant 
la notification de la présente décision. 
 

• Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter de 
la décision prise sur recours gracieux, cette décision pouvant être explicite ou 
implicite (absence de réponse de l’administration pendant deux mois). 
 

• Dans le cas où une décision explicite interviendrait dans les deux mois après 
formation de la décision implicite, soit dans les quatre mois suivant le recours 
gracieux, vous disposez à nouveau d’un délai de deux mois à compter de la 
notification de cette décision explicite pour former un recours contentieux. 
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33 rue François Mitterrand 

BP 23204 - 87032 Limoges cedex 01 
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LA PRESIDENTE, 
 

VU Le code de l’Education ; 
 
VU La loi n° 2013-660 du 22 juillet 2013 relative à l’Enseignement 
Supérieur et la Recherche ; 
 
VU La demande formulée par l’Association AMOSPORT, le 15 
janvier 2025 ; 
 
VU L’avis favorable émis lors de conseil Campus Stories, le 5 février 
2025 ; 
 

 
Arrêté N°     103/2025/DAF 

 
A R R E T E 

 
 
 

 
ARTICLE 1 – Une subvention de l’Université de Limoges (Concours Campus Stories) de 990 € 
(neuf cent quatre-vingt-dix euros) est attribuée à l’Association AMOSPORT (en contribution du 
projet « Séjour à Paris 2025 ». 
 
ARTICLE 2 – Le Directeur des Achats et des Finances de l’Université de Limoges (DGS par 
intérim) est chargé de l’exécution du présent arrêté. 
 
 
 
 
       Fait à Limoges, le 19 février 2025 
       Le Président de l’Université, 
 
 
 
 
 
    

   Vincent JOLIVET 
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Voies et délais de recours 
 

 
Si vous estimez devoir contester la présente décision, vous pouvez former : 

 

• Soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision à adresser à : 
M. Le Président de l’université de Limoges – Hôtel de l’Université – 33, rue Fr. 
Mitterrand 
BP 23204 – 87032 LIMOGES cedex 01. 
 

• Soit un recours contentieux porté devant le Tribunal administratif de Limoges 
dans les deux mois à compter de la date de notification de la présente décision.  
 
Ce recours contentieux peut être déposé par courrier ou directement auprès de 
l’accueil du tribunal. Depuis le 1er décembre 2018, le tribunal administratif peut être 
également saisi par l’application « Télérecours citoyen » accessible sur le site 
www.telerecours.fr 
 

 
Si vous souhaitez former un recours contentieux après rejet du recours gracieux : 
 
Pour conserver la possibilité de former un recours contentieux suite au rejet du 
recours gracieux : 
 

• Le recours gracieux devra avoir été introduit dans le délai de deux mois suivant 
la notification de la présente décision. 
 

• Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter de 
la décision prise sur recours gracieux, cette décision pouvant être explicite ou 
implicite (absence de réponse de l’administration pendant deux mois). 
 

• Dans le cas où une décision explicite interviendrait dans les deux mois après 
formation de la décision implicite, soit dans les quatre mois suivant le recours 
gracieux, vous disposez à nouveau d’un délai de deux mois à compter de la 
notification de cette décision explicite pour former un recours contentieux. 
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LA PRESIDENTE, 
 

VU Le code de l’Education ; 
 
VU La loi n° 2013-660 du 22 juillet 2013 relative à l’Enseignement 
Supérieur et la Recherche ; 
 
VU La demande formulée par l’Association AESTL (Association des 
Etudiants en Sciences et Techniques de Limoges), le 15 janvier 2025 
; 
 
VU L’avis favorable émis lors de conseil Campus Stories, le 5 février 
2025 ; 
 

 
Arrêté N°     104/2025/DAF 

 
A R R E T E 

 
 
 

 
ARTICLE 1 – Une subvention de l’Université de Limoges (Concours Campus Stories) de 2000 € 
(deux mille euros) est attribuée à l’Association AESTL (Association des Etudiants en Sciences et 

Techniques de Limoges) en contribution du projet « Gala Sciences 2025 ». 
 
ARTICLE 2 – Le Directeur des Achats et des Finances de l’Université de Limoges (DGS par 
intérim) est chargé de l’exécution du présent arrêté. 
 
 
 
 
       Fait à Limoges, le 19 février 2025 
       Le Président de l’Université, 
 
 
 
 
    
 

   Vincent JOLIVET 
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Voies et délais de recours 
 

 
Si vous estimez devoir contester la présente décision, vous pouvez former : 

 

• Soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision à adresser à : 
M. Le Président de l’université de Limoges – Hôtel de l’Université – 33, rue Fr. 
Mitterrand 
BP 23204 – 87032 LIMOGES cedex 01. 
 

• Soit un recours contentieux porté devant le Tribunal administratif de Limoges 
dans les deux mois à compter de la date de notification de la présente décision.  
 
Ce recours contentieux peut être déposé par courrier ou directement auprès de 
l’accueil du tribunal. Depuis le 1er décembre 2018, le tribunal administratif peut être 
également saisi par l’application « Télérecours citoyen » accessible sur le site 
www.telerecours.fr 
 

 
Si vous souhaitez former un recours contentieux après rejet du recours gracieux : 
 
Pour conserver la possibilité de former un recours contentieux suite au rejet du 
recours gracieux : 
 

• Le recours gracieux devra avoir été introduit dans le délai de deux mois suivant 
la notification de la présente décision. 
 

• Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter de 
la décision prise sur recours gracieux, cette décision pouvant être explicite ou 
implicite (absence de réponse de l’administration pendant deux mois). 
 

• Dans le cas où une décision explicite interviendrait dans les deux mois après 
formation de la décision implicite, soit dans les quatre mois suivant le recours 
gracieux, vous disposez à nouveau d’un délai de deux mois à compter de la 
notification de cette décision explicite pour former un recours contentieux. 
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LA PRESIDENTE, 
 

VU Le code de l’Education ; 
 
VU La loi n° 2013-660 du 22 juillet 2013 relative à l’Enseignement 
Supérieur et la Recherche ; 
 
VU La demande formulée par l’Association ADPLim (Association des 
Doctorants Pluridisciplinaires de Limoges), le 15 janvier 2025 ; 
 
VU L’avis favorable émis lors de conseil Campus Stories, le 5 février 
2025 ; 
 

 
Arrêté N°     105/2025/DAF 

 
A R R E T E 

 
 
 

 
ARTICLE 1 – Une subvention de l’Université de Limoges (Concours Campus Stories) de 2295 € 
(deux mille deux cent quatre-vingt-quinze euros) est attribuée à l’Association ADPLim (Association 

des Doctorants Pluridisciplinaires de Limoges) en contribution du projet « JEDI 2025 » 
 
ARTICLE 2 – Le Directeur des Achats et des Finances de l’Université de Limoges (DGS par 
intérim) est chargé de l’exécution du présent arrêté. 
 
 
 
 
       Fait à Limoges, le 19 février 2025 
       Le Président de l’Université, 
 
 
 
 
 
    

   Vincent JOLIVET 
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Voies et délais de recours 
 

 
Si vous estimez devoir contester la présente décision, vous pouvez former : 

 

• Soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision à adresser à : 
M. Le Président de l’université de Limoges – Hôtel de l’Université – 33, rue Fr. 
Mitterrand 
BP 23204 – 87032 LIMOGES cedex 01. 
 

• Soit un recours contentieux porté devant le Tribunal administratif de Limoges 
dans les deux mois à compter de la date de notification de la présente décision.  
 
Ce recours contentieux peut être déposé par courrier ou directement auprès de 
l’accueil du tribunal. Depuis le 1er décembre 2018, le tribunal administratif peut être 
également saisi par l’application « Télérecours citoyen » accessible sur le site 
www.telerecours.fr 
 

 
Si vous souhaitez former un recours contentieux après rejet du recours gracieux : 
 
Pour conserver la possibilité de former un recours contentieux suite au rejet du 
recours gracieux : 
 

• Le recours gracieux devra avoir été introduit dans le délai de deux mois suivant 
la notification de la présente décision. 
 

• Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter de 
la décision prise sur recours gracieux, cette décision pouvant être explicite ou 
implicite (absence de réponse de l’administration pendant deux mois). 
 

• Dans le cas où une décision explicite interviendrait dans les deux mois après 
formation de la décision implicite, soit dans les quatre mois suivant le recours 
gracieux, vous disposez à nouveau d’un délai de deux mois à compter de la 
notification de cette décision explicite pour former un recours contentieux. 
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LA PRESIDENTE, 
 

VU Le code de l’Education ; 
 
VU La loi n° 2013-660 du 22 juillet 2013 relative à l’Enseignement 
Supérieur et la Recherche ; 
 
VU La demande formulée par l’Association ADPLim (Association des 
Doctorants Pluridisciplinaires de Limoges), le 15 janvier 2025 ; 
 
VU L’avis favorable émis lors de conseil Campus Stories, le 5 février 
2025 ; 
 

 
Arrêté N°     106/2025/DAF 

 
A R R E T E 

 
 
 

 
ARTICLE 1 – Une subvention de l’Université de Limoges (Concours Campus Stories) de 350 € 
(trois cent cinquante euros) est attribuée à l’Association ADPLim (Association des Doctorants 

Pluridisciplinaires de Limoges) en contribution du projet « Pâques Culture 2025 » 
 
ARTICLE 2 – Le Directeur des Achats et des Finances de l’Université de Limoges (DGS par 
intérim) est chargé de l’exécution du présent arrêté. 
 
 
 
 
       Fait à Limoges, le 19 février 2025 
       Le Président de l’Université, 
 
 
 
 
 
    

   Vincent JOLIVET 
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Voies et délais de recours 
 

 
Si vous estimez devoir contester la présente décision, vous pouvez former : 

 

• Soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision à adresser à : 
M. Le Président de l’université de Limoges – Hôtel de l’Université – 33, rue Fr. 
Mitterrand 
BP 23204 – 87032 LIMOGES cedex 01. 
 

• Soit un recours contentieux porté devant le Tribunal administratif de Limoges 
dans les deux mois à compter de la date de notification de la présente décision.  
 
Ce recours contentieux peut être déposé par courrier ou directement auprès de 
l’accueil du tribunal. Depuis le 1er décembre 2018, le tribunal administratif peut être 
également saisi par l’application « Télérecours citoyen » accessible sur le site 
www.telerecours.fr 
 

 
Si vous souhaitez former un recours contentieux après rejet du recours gracieux : 
 
Pour conserver la possibilité de former un recours contentieux suite au rejet du 
recours gracieux : 
 

• Le recours gracieux devra avoir été introduit dans le délai de deux mois suivant 
la notification de la présente décision. 
 

• Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter de 
la décision prise sur recours gracieux, cette décision pouvant être explicite ou 
implicite (absence de réponse de l’administration pendant deux mois). 
 

• Dans le cas où une décision explicite interviendrait dans les deux mois après 
formation de la décision implicite, soit dans les quatre mois suivant le recours 
gracieux, vous disposez à nouveau d’un délai de deux mois à compter de la 
notification de cette décision explicite pour former un recours contentieux. 
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LA PRESIDENTE, 
 

VU Le code de l’Education ; 
 
VU La loi n° 2013-660 du 22 juillet 2013 relative à l’Enseignement 
Supérieur et la Recherche ; 
 
VU La demande formulée par l’Association ACE2MPL (Amicale 
Corporative des Etudiants en Maïeutique, Médecine et Pharmacie de 
Limoges), le 15 janvier 2025 ; 
 
VU L’avis favorable émis lors de conseil Campus Stories, le 5 février 
2025 ; 
 

 
Arrêté N°     107/2025/DAF 

 
A R R E T E 

 
 
 

 
ARTICLE 1 – Une subvention de l’Université de Limoges (Concours Campus Stories) de 3500 € 
(trois mille cinq cents euros) est attribuée à l’Association ACE2MPL (Amicale Corporative des 

Etudiants en Maïeutique, Médecine et Pharmacie de Limoges) en contribution du projet « Remise des 
diplômes des sixièmes années de Pharmacie en juillet 2025 ». 
 
ARTICLE 2 – Le Directeur des Achats et des Finances de l’Université de Limoges (DGS par 
intérim) est chargé de l’exécution du présent arrêté. 
 
 
 
 
       Fait à Limoges, le 19 février 2025 
       Le Président de l’Université, 
 
 
 
 
    

   Vincent JOLIVET 
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Voies et délais de recours 
 

 
Si vous estimez devoir contester la présente décision, vous pouvez former : 

 

• Soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision à adresser à : 
M. Le Président de l’université de Limoges – Hôtel de l’Université – 33, rue Fr. 
Mitterrand 
BP 23204 – 87032 LIMOGES cedex 01. 
 

• Soit un recours contentieux porté devant le Tribunal administratif de Limoges 
dans les deux mois à compter de la date de notification de la présente décision.  
 
Ce recours contentieux peut être déposé par courrier ou directement auprès de 
l’accueil du tribunal. Depuis le 1er décembre 2018, le tribunal administratif peut être 
également saisi par l’application « Télérecours citoyen » accessible sur le site 
www.telerecours.fr 
 

 
Si vous souhaitez former un recours contentieux après rejet du recours gracieux : 
 
Pour conserver la possibilité de former un recours contentieux suite au rejet du 
recours gracieux : 
 

• Le recours gracieux devra avoir été introduit dans le délai de deux mois suivant 
la notification de la présente décision. 
 

• Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter de 
la décision prise sur recours gracieux, cette décision pouvant être explicite ou 
implicite (absence de réponse de l’administration pendant deux mois). 
 

• Dans le cas où une décision explicite interviendrait dans les deux mois après 
formation de la décision implicite, soit dans les quatre mois suivant le recours 
gracieux, vous disposez à nouveau d’un délai de deux mois à compter de la 
notification de cette décision explicite pour former un recours contentieux. 
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LA PRESIDENTE, 
 

VU Le code de l’Education ; 
 
VU La loi n° 2013-660 du 22 juillet 2013 relative à l’Enseignement 
Supérieur et la Recherche ; 
 
VU La demande formulée par l’Association ACE2MPL (Amicale 
Corporative des Etudiants en Maïeutique, Médecine et Pharmacie de 
Limoges), le 15 janvier 2025 ; 
 
VU L’avis favorable émis lors de conseil Campus Stories, le 5 février 
2025 ; 
 

 
Arrêté N°     108/2025/DAF 

 
A R R E T E 

 
 
 

 
ARTICLE 1 – Une subvention de l’Université de Limoges (Concours Campus Stories) de 1200 € 
(mille deux cents euros) est attribuée à l’Association ACE2MPL (Amicale Corporative des Etudiants en 

Maïeutique, Médecine et Pharmacie de Limoges) en contribution du projet de déplacement au 
Congrès de Grenoble 2025. 
 
ARTICLE 2 – Le Directeur des Achats et des Finances de l’Université de Limoges (DGS par 
intérim) est chargé de l’exécution du présent arrêté. 
 
 
 
 
       Fait à Limoges, le 19 février 2025 
       Le Président de l’Université, 
 
 
 
 
    

   Vincent JOLIVET 
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Voies et délais de recours 
 

 
Si vous estimez devoir contester la présente décision, vous pouvez former : 

 

• Soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision à adresser à : 
M. Le Président de l’université de Limoges – Hôtel de l’Université – 33, rue Fr. 
Mitterrand 
BP 23204 – 87032 LIMOGES cedex 01. 
 

• Soit un recours contentieux porté devant le Tribunal administratif de Limoges 
dans les deux mois à compter de la date de notification de la présente décision.  
 
Ce recours contentieux peut être déposé par courrier ou directement auprès de 
l’accueil du tribunal. Depuis le 1er décembre 2018, le tribunal administratif peut être 
également saisi par l’application « Télérecours citoyen » accessible sur le site 
www.telerecours.fr 
 

 
Si vous souhaitez former un recours contentieux après rejet du recours gracieux : 
 
Pour conserver la possibilité de former un recours contentieux suite au rejet du 
recours gracieux : 
 

• Le recours gracieux devra avoir été introduit dans le délai de deux mois suivant 
la notification de la présente décision. 
 

• Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter de 
la décision prise sur recours gracieux, cette décision pouvant être explicite ou 
implicite (absence de réponse de l’administration pendant deux mois). 
 

• Dans le cas où une décision explicite interviendrait dans les deux mois après 
formation de la décision implicite, soit dans les quatre mois suivant le recours 
gracieux, vous disposez à nouveau d’un délai de deux mois à compter de la 
notification de cette décision explicite pour former un recours contentieux. 
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LA PRESIDENTE, 
 

VU Le code de l’Education ; 
 
VU La loi n° 2013-660 du 22 juillet 2013 relative à l’Enseignement 
Supérieur et la Recherche ; 
 
VU La demande formulée par l’Association du Gala de l’ENSIL-
ENSCI, le 15 janvier 2025 ; 
 
VU L’avis favorable émis lors de conseil Campus Stories, le 5 février 
2025 ; 
 

 
Arrêté N°     109/2025/DAF 

 
A R R E T E 

 
 
 

 
ARTICLE 1 – Une subvention de l’Université de Limoges (Concours Campus Stories) de 3200 € 
(trois mille deux cents euros) est attribuée à l’Association du Gala ENSIL-ENSCI en contribution du 
projet « Gala de prestige de l’ENSIL ENSCI 2025 » 
 
ARTICLE 2 – Le Directeur des Achats et des Finances de l’Université de Limoges (DGS par 
intérim) est chargé de l’exécution du présent arrêté. 
 
 
 
 
       Fait à Limoges, le 19 février 2025 
       Le Président de l’Université, 
 
 
 
 
 
    

   Vincent JOLIVET 
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Voies et délais de recours 
 

 
Si vous estimez devoir contester la présente décision, vous pouvez former : 

 

• Soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision à adresser à : 
M. Le Président de l’université de Limoges – Hôtel de l’Université – 33, rue Fr. 
Mitterrand 
BP 23204 – 87032 LIMOGES cedex 01. 
 

• Soit un recours contentieux porté devant le Tribunal administratif de Limoges 
dans les deux mois à compter de la date de notification de la présente décision.  
 
Ce recours contentieux peut être déposé par courrier ou directement auprès de 
l’accueil du tribunal. Depuis le 1er décembre 2018, le tribunal administratif peut être 
également saisi par l’application « Télérecours citoyen » accessible sur le site 
www.telerecours.fr 
 

 
Si vous souhaitez former un recours contentieux après rejet du recours gracieux : 
 
Pour conserver la possibilité de former un recours contentieux suite au rejet du 
recours gracieux : 
 

• Le recours gracieux devra avoir été introduit dans le délai de deux mois suivant 
la notification de la présente décision. 
 

• Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter de 
la décision prise sur recours gracieux, cette décision pouvant être explicite ou 
implicite (absence de réponse de l’administration pendant deux mois). 
 

• Dans le cas où une décision explicite interviendrait dans les deux mois après 
formation de la décision implicite, soit dans les quatre mois suivant le recours 
gracieux, vous disposez à nouveau d’un délai de deux mois à compter de la 
notification de cette décision explicite pour former un recours contentieux. 
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LA PRESIDENTE, 
 

VU Le code de l’Education ; 
 
VU La loi n° 2013-660 du 22 juillet 2013 relative à l’Enseignement 
Supérieur et la Recherche ; 
 
VU La demande formulée par l’Association ACE2MPL (Amicale 
Corporative des Etudiants en Maïeutique, Médecine et Pharmacie de 
Limoges), le 15 janvier 2025 ; 
 
VU L’avis favorable émis lors de conseil Campus Stories, le 5 février 
2025 ; 
 

 
Arrêté N°     110/2025/DAF 

 
A R R E T E 

 
 
 

 
ARTICLE 1 – Une subvention de l’Université de Limoges (Concours Campus Stories) de 600 € 
(six cents euros) est attribuée à l’Association ACE2MPL (Amicale Corporative des Etudiants en 

Maïeutique, Médecine et Pharmacie de Limoges) en contribution du projet « Gala des sages-femmes 
2025 » 
 
ARTICLE 2 – Le Directeur des Achats et des Finances de l’Université de Limoges (DGS par 
intérim) est chargé de l’exécution du présent arrêté. 
 
 
 
 
       Fait à Limoges, le 19 février 2025 
       Le Président de l’Université, 
 
 
 
 
    

   Vincent JOLIVET 
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Voies et délais de recours 
 

 
Si vous estimez devoir contester la présente décision, vous pouvez former : 

 

• Soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision à adresser à : 
M. Le Président de l’université de Limoges – Hôtel de l’Université – 33, rue Fr. 
Mitterrand 
BP 23204 – 87032 LIMOGES cedex 01. 
 

• Soit un recours contentieux porté devant le Tribunal administratif de Limoges 
dans les deux mois à compter de la date de notification de la présente décision.  
 
Ce recours contentieux peut être déposé par courrier ou directement auprès de 
l’accueil du tribunal. Depuis le 1er décembre 2018, le tribunal administratif peut être 
également saisi par l’application « Télérecours citoyen » accessible sur le site 
www.telerecours.fr 
 

 
Si vous souhaitez former un recours contentieux après rejet du recours gracieux : 
 
Pour conserver la possibilité de former un recours contentieux suite au rejet du 
recours gracieux : 
 

• Le recours gracieux devra avoir été introduit dans le délai de deux mois suivant 
la notification de la présente décision. 
 

• Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter de 
la décision prise sur recours gracieux, cette décision pouvant être explicite ou 
implicite (absence de réponse de l’administration pendant deux mois). 
 

• Dans le cas où une décision explicite interviendrait dans les deux mois après 
formation de la décision implicite, soit dans les quatre mois suivant le recours 
gracieux, vous disposez à nouveau d’un délai de deux mois à compter de la 
notification de cette décision explicite pour former un recours contentieux. 
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Direction Générale des Services 

Hôtel de l’Université  

33 rue François Mitterrand 

BP 23204 - 87032 Limoges cedex 01 

T. 05 55 14 91 00 

F. 05 55 14 91 01 

S. http://www.unilim.fr 

 
 

 
 
 

LA PRESIDENTE, 
 

VU Le code de l’Education ; 
 
VU La loi n° 2013-660 du 22 juillet 2013 relative à l’Enseignement 
Supérieur et la Recherche ; 
 
VU La demande formulée par l’Association LISA (Limouzi 
International Student International), le 15 janvier 2025 ; 
 
VU L’avis favorable émis lors de conseil Campus Stories, le 5 février 
2025 ; 
 

 
Arrêté N°     111/2025/DAF 

 
A R R E T E 

 
 
 

 
ARTICLE 1 – Une subvention de l’Université de Limoges (Concours Campus Stories) de 1627 € 
(mille six cent vingt-sept euros) est attribuée à l’Association LISA (Limouzi International Student 
International) en contribution du projet « Accueil des étudiants internationaux à Limoges 2025 ». 
 
ARTICLE 2 – Le Directeur des Achats et des Finances de l’Université de Limoges (DGS par 
intérim) est chargé de l’exécution du présent arrêté. 
 
 
 
 
       Fait à Limoges, le 19 février 2025 
       Le Président de l’Université, 
 
 
 
 
 
    

   Vincent JOLIVET 
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Voies et délais de recours 
 

 
Si vous estimez devoir contester la présente décision, vous pouvez former : 

 

• Soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision à adresser à : 
M. Le Président de l’université de Limoges – Hôtel de l’Université – 33, rue Fr. 
Mitterrand 
BP 23204 – 87032 LIMOGES cedex 01. 
 

• Soit un recours contentieux porté devant le Tribunal administratif de Limoges 
dans les deux mois à compter de la date de notification de la présente décision.  
 
Ce recours contentieux peut être déposé par courrier ou directement auprès de 
l’accueil du tribunal. Depuis le 1er décembre 2018, le tribunal administratif peut être 
également saisi par l’application « Télérecours citoyen » accessible sur le site 
www.telerecours.fr 
 

 
Si vous souhaitez former un recours contentieux après rejet du recours gracieux : 
 
Pour conserver la possibilité de former un recours contentieux suite au rejet du 
recours gracieux : 
 

• Le recours gracieux devra avoir été introduit dans le délai de deux mois suivant 
la notification de la présente décision. 
 

• Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter de 
la décision prise sur recours gracieux, cette décision pouvant être explicite ou 
implicite (absence de réponse de l’administration pendant deux mois). 
 

• Dans le cas où une décision explicite interviendrait dans les deux mois après 
formation de la décision implicite, soit dans les quatre mois suivant le recours 
gracieux, vous disposez à nouveau d’un délai de deux mois à compter de la 
notification de cette décision explicite pour former un recours contentieux. 

 
 

 



 

1 

 

Direction Générale des Services 

Hôtel de l’Université  

33 rue François Mitterrand 

BP 23204 - 87032 Limoges cedex 01 

T. 05 55 14 91 00 

F. 05 55 14 91 01 

S. http://www.unilim.fr 

 
 

 
 
 

LA PRESIDENTE, 
 

VU Le code de l’Education ; 
 
VU La loi n° 2013-660 du 22 juillet 2013 relative à l’Enseignement 
Supérieur et la Recherche ; 
 
VU La demande formulée par l’Association LA PEPONNE, le 15 
janvier 2025 ; 
 
VU L’avis favorable émis lors de conseil Campus Stories, le 5 février 
2025 ; 
 

 
Arrêté N°     112/2025/DAF 

 
A R R E T E 

 
 
 

 
ARTICLE 1 – Une subvention de l’Université de Limoges (Concours Campus Stories) de 7818 € 
(sept mille huit cent dix-huit euros) est attribuée à l’Association LA PEPONNE en contribution du 
projet « Arts en Fac 2025 » 
 
ARTICLE 2 – Le Directeur des Achats et des Finances de l’Université de Limoges (DGS par 
intérim) est chargé de l’exécution du présent arrêté. 
 
 
 
 
       Fait à Limoges, le 19 février 2025 
       Le Président de l’Université, 
 
 
 
 
 
    

   Vincent JOLIVET 
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Voies et délais de recours 
 

 
Si vous estimez devoir contester la présente décision, vous pouvez former : 

 

• Soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision à adresser à : 
M. Le Président de l’université de Limoges – Hôtel de l’Université – 33, rue Fr. 
Mitterrand 
BP 23204 – 87032 LIMOGES cedex 01. 
 

• Soit un recours contentieux porté devant le Tribunal administratif de Limoges 
dans les deux mois à compter de la date de notification de la présente décision.  
 
Ce recours contentieux peut être déposé par courrier ou directement auprès de 
l’accueil du tribunal. Depuis le 1er décembre 2018, le tribunal administratif peut être 
également saisi par l’application « Télérecours citoyen » accessible sur le site 
www.telerecours.fr 
 

 
Si vous souhaitez former un recours contentieux après rejet du recours gracieux : 
 
Pour conserver la possibilité de former un recours contentieux suite au rejet du 
recours gracieux : 
 

• Le recours gracieux devra avoir été introduit dans le délai de deux mois suivant 
la notification de la présente décision. 
 

• Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter de 
la décision prise sur recours gracieux, cette décision pouvant être explicite ou 
implicite (absence de réponse de l’administration pendant deux mois). 
 

• Dans le cas où une décision explicite interviendrait dans les deux mois après 
formation de la décision implicite, soit dans les quatre mois suivant le recours 
gracieux, vous disposez à nouveau d’un délai de deux mois à compter de la 
notification de cette décision explicite pour former un recours contentieux. 
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Direction Générale des Services 

Hôtel de l’Université  

33 rue François Mitterrand 

BP 23204 - 87032 Limoges cedex 01 

T. 05 55 14 91 00 

F. 05 55 14 91 01 

S. http://www.unilim.fr 

 
 

 
 
 

LA PRESIDENTE, 
 

VU Le code de l’Education ; 
 
VU La loi n° 2013-660 du 22 juillet 2013 relative à l’Enseignement 
Supérieur et la Recherche ; 
 
VU La demande formulée par l’Association ISF Ingénieurs Sans 
Frontières – Groupe de Limoges, le 15 janvier 2025 ; 
 
VU L’avis favorable émis lors de conseil Campus Stories, le 5 février 
2025 ; 
 

 
Arrêté N°     113/2025/DAF 

 
A R R E T E 

 
 
 

 
ARTICLE 1 – Une subvention de l’Université de Limoges (Concours Campus Stories) de 48.80 € 
(quarante-huit euros et quatre-vingts centimes) est attribuée à l’Association ISF Ingénieurs Sans 
Frontières – Groupe de Limoges en contribution du projet « Préservation des oiseaux et des 
écureuils roux ». 
 
ARTICLE 2 – Le Directeur des Achats et des Finances de l’Université de Limoges (DGS par 
intérim) est chargé de l’exécution du présent arrêté. 
 
 
 
 
       Fait à Limoges, le 19 février 2025 
       Le Président de l’Université, 
 
 
 
 
 
    

   Vincent JOLIVET 
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Voies et délais de recours 
 

 
Si vous estimez devoir contester la présente décision, vous pouvez former : 

 

• Soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision à adresser à : 
M. Le Président de l’université de Limoges – Hôtel de l’Université – 33, rue Fr. 
Mitterrand 
BP 23204 – 87032 LIMOGES cedex 01. 
 

• Soit un recours contentieux porté devant le Tribunal administratif de Limoges 
dans les deux mois à compter de la date de notification de la présente décision.  
 
Ce recours contentieux peut être déposé par courrier ou directement auprès de 
l’accueil du tribunal. Depuis le 1er décembre 2018, le tribunal administratif peut être 
également saisi par l’application « Télérecours citoyen » accessible sur le site 
www.telerecours.fr 
 

 
Si vous souhaitez former un recours contentieux après rejet du recours gracieux : 
 
Pour conserver la possibilité de former un recours contentieux suite au rejet du 
recours gracieux : 
 

• Le recours gracieux devra avoir été introduit dans le délai de deux mois suivant 
la notification de la présente décision. 
 

• Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter de 
la décision prise sur recours gracieux, cette décision pouvant être explicite ou 
implicite (absence de réponse de l’administration pendant deux mois). 
 

• Dans le cas où une décision explicite interviendrait dans les deux mois après 
formation de la décision implicite, soit dans les quatre mois suivant le recours 
gracieux, vous disposez à nouveau d’un délai de deux mois à compter de la 
notification de cette décision explicite pour former un recours contentieux. 
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Direction Générale des Services 

Hôtel de l’Université  

33 rue François Mitterrand 

BP 23204 - 87032 Limoges cedex 01 

T. 05 55 14 91 00 

F. 05 55 14 91 01 

S. http://www.unilim.fr 

 
 

 
 
 

LA PRESIDENTE, 
 

VU Le code de l’Education ; 
 
VU La loi n° 2013-660 du 22 juillet 2013 relative à l’Enseignement 
Supérieur et la Recherche ; 
 
VU La demande formulée par l’Association ENSIL-ENSCI Eco-
Marathon, le 15 janvier 2025 ; 
 
VU L’avis favorable émis lors de conseil Campus Stories, le 5 février 
2025 ; 
 

 
Arrêté N°     114/2025/DAF 

 
A R R E T E 

 
 
 

 
ARTICLE 1 – Une subvention de l’Université de Limoges (Concours Campus Stories) de 2750 € 
(deux mille sept cent cinquante euros) est attribuée à l’Association ENSIL-ENSCI Eco-Marathon en 
contribution du projet « Participation à la course Challenge EcoGreen Energy 2025 » 
 
ARTICLE 2 – Le Directeur des Achats et des Finances de l’Université de Limoges (DGS par 
intérim) est chargé de l’exécution du présent arrêté. 
 
 
 
 
       Fait à Limoges, le 19 février 2025 
       Le Président de l’Université, 
 
 
 
 
 
    

   Vincent JOLIVET 
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Voies et délais de recours 
 

 
Si vous estimez devoir contester la présente décision, vous pouvez former : 

 

• Soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision à adresser à : 
M. Le Président de l’université de Limoges – Hôtel de l’Université – 33, rue Fr. 
Mitterrand 
BP 23204 – 87032 LIMOGES cedex 01. 
 

• Soit un recours contentieux porté devant le Tribunal administratif de Limoges 
dans les deux mois à compter de la date de notification de la présente décision.  
 
Ce recours contentieux peut être déposé par courrier ou directement auprès de 
l’accueil du tribunal. Depuis le 1er décembre 2018, le tribunal administratif peut être 
également saisi par l’application « Télérecours citoyen » accessible sur le site 
www.telerecours.fr 
 

 
Si vous souhaitez former un recours contentieux après rejet du recours gracieux : 
 
Pour conserver la possibilité de former un recours contentieux suite au rejet du 
recours gracieux : 
 

• Le recours gracieux devra avoir été introduit dans le délai de deux mois suivant 
la notification de la présente décision. 
 

• Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter de 
la décision prise sur recours gracieux, cette décision pouvant être explicite ou 
implicite (absence de réponse de l’administration pendant deux mois). 
 

• Dans le cas où une décision explicite interviendrait dans les deux mois après 
formation de la décision implicite, soit dans les quatre mois suivant le recours 
gracieux, vous disposez à nouveau d’un délai de deux mois à compter de la 
notification de cette décision explicite pour former un recours contentieux. 
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Direction Générale des Services 

Hôtel de l’Université  

33 rue François Mitterrand 

BP 23204 - 87032 Limoges cedex 01 
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LA PRESIDENTE, 
 

VU Le code de l’Education ; 
 
VU La loi n° 2013-660 du 22 juillet 2013 relative à l’Enseignement 
Supérieur et la Recherche ; 
 
VU La demande formulée par l’Association DPS&Co (Association 
pour les étudiants de Master DPS et de la licence SPS-BCM), le 15 
janvier 2025 ; 
 
VU L’avis favorable émis lors de conseil Campus Stories, le 5 février 
2025 ; 
 

 
Arrêté N°     115/2025/DAF 

 
A R R E T E 

 
 
 

 
ARTICLE 1 – Une subvention de l’Université de Limoges (Concours Campus Stories) de 1080 € 
(mille quatre-vingts euros) est attribuée à l’Association DPS&Co (Association pour les étudiants de 

Master DPS et de la licence SPS-BCM) en contribution du projet « Remise des diplômes du Master 
Biologie-Santé 2025 » 
 
ARTICLE 2 – Le Directeur des Achats et des Finances de l’Université de Limoges (DGS par 
intérim) est chargé de l’exécution du présent arrêté. 
 
 
 
 
       Fait à Limoges, le 19 février 2025 
       Le Président de l’Université, 
 
 
 
 
 
    

   Vincent JOLIVET 
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Voies et délais de recours 
 

 
Si vous estimez devoir contester la présente décision, vous pouvez former : 

 

• Soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision à adresser à : 
M. Le Président de l’université de Limoges – Hôtel de l’Université – 33, rue Fr. 
Mitterrand 
BP 23204 – 87032 LIMOGES cedex 01. 
 

• Soit un recours contentieux porté devant le Tribunal administratif de Limoges 
dans les deux mois à compter de la date de notification de la présente décision.  
 
Ce recours contentieux peut être déposé par courrier ou directement auprès de 
l’accueil du tribunal. Depuis le 1er décembre 2018, le tribunal administratif peut être 
également saisi par l’application « Télérecours citoyen » accessible sur le site 
www.telerecours.fr 
 

 
Si vous souhaitez former un recours contentieux après rejet du recours gracieux : 
 
Pour conserver la possibilité de former un recours contentieux suite au rejet du 
recours gracieux : 
 

• Le recours gracieux devra avoir été introduit dans le délai de deux mois suivant 
la notification de la présente décision. 
 

• Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter de 
la décision prise sur recours gracieux, cette décision pouvant être explicite ou 
implicite (absence de réponse de l’administration pendant deux mois). 
 

• Dans le cas où une décision explicite interviendrait dans les deux mois après 
formation de la décision implicite, soit dans les quatre mois suivant le recours 
gracieux, vous disposez à nouveau d’un délai de deux mois à compter de la 
notification de cette décision explicite pour former un recours contentieux. 
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Direction Générale des Services 

Hôtel de l’Université  

33 rue François Mitterrand 

BP 23204 - 87032 Limoges cedex 01 
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F. 05 55 14 91 01 

S. http://www.unilim.fr 

 
 

 
 
 

LA PRESIDENTE, 
 

VU Le code de l’Education ; 
 
VU La loi n° 2013-660 du 22 juillet 2013 relative à l’Enseignement 
Supérieur et la Recherche ; 
 
VU La demande formulée par l’Association BDE Limouzi’STAPS, le 
15 janvier 2025 ; 
 
VU L’avis favorable émis lors de conseil Campus Stories, le 5 février 
2025 ; 
  

 
Arrêté N°     116/2025/DAF 

 
A R R E T E 

 
 
 

 
ARTICLE 1 – Une subvention de l’Université de Limoges (Concours Campus Stories) de 1200 € 
(mille deux cents euros) est attribuée à l’Association BDE Limouzi’STAPS en contribution du projet 
« Tournoi de pétanque 2025 ». 
 
ARTICLE 2 – Le Directeur des Achats et des Finances de l’Université de Limoges (DGS par 
intérim) est chargé de l’exécution du présent arrêté. 
 
 
 
 
       Fait à Limoges, le 19 février 2025 
       Le Président de l’Université, 
 
 
 
 
 
 
    

   Vincent JOLIVET 
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Voies et délais de recours 
 

 
Si vous estimez devoir contester la présente décision, vous pouvez former : 

 

• Soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision à adresser à : 
M. Le Président de l’université de Limoges – Hôtel de l’Université – 33, rue Fr. 
Mitterrand 
BP 23204 – 87032 LIMOGES cedex 01. 
 

• Soit un recours contentieux porté devant le Tribunal administratif de Limoges 
dans les deux mois à compter de la date de notification de la présente décision.  
 
Ce recours contentieux peut être déposé par courrier ou directement auprès de 
l’accueil du tribunal. Depuis le 1er décembre 2018, le tribunal administratif peut être 
également saisi par l’application « Télérecours citoyen » accessible sur le site 
www.telerecours.fr 
 

 
Si vous souhaitez former un recours contentieux après rejet du recours gracieux : 
 
Pour conserver la possibilité de former un recours contentieux suite au rejet du 
recours gracieux : 
 

• Le recours gracieux devra avoir été introduit dans le délai de deux mois suivant 
la notification de la présente décision. 
 

• Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter de 
la décision prise sur recours gracieux, cette décision pouvant être explicite ou 
implicite (absence de réponse de l’administration pendant deux mois). 
 

• Dans le cas où une décision explicite interviendrait dans les deux mois après 
formation de la décision implicite, soit dans les quatre mois suivant le recours 
gracieux, vous disposez à nouveau d’un délai de deux mois à compter de la 
notification de cette décision explicite pour former un recours contentieux. 
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Direction Générale des Services 

Hôtel de l’Université  

33 rue François Mitterrand 
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LA PRESIDENTE, 
 

VU Le code de l’Education ; 
 
VU La loi n° 2013-660 du 22 juillet 2013 relative à l’Enseignement 
Supérieur et la Recherche ; 
 
VU La demande formulée par l’Association BDE Limouzi’STAPS, le 
15 janvier 2025 ; 
 
VU L’avis favorable émis lors de conseil Campus Stories, le 5 février 
2025 ; 
 

 
Arrêté N°     117/2025/DAF 

 
A R R E T E 

 
 
 

 
ARTICLE 1 – Une subvention de l’Université de Limoges (Concours Campus Stories) de 1500 € 
(mille cinq cents euros) est attribuée à l’Association BDE Limouzi’STAPS en contribution du projet 
« Journée Nationale du Sport et du Handicap 2025 (JNSH) ». 
 
ARTICLE 2 – Le Directeur des Achats et des Finances de l’Université de Limoges (DGS par 
intérim) est chargé de l’exécution du présent arrêté. 
 
 
 
 
       Fait à Limoges, le 19 février 2025 
       Le Président de l’Université, 
 
 
 
 
 
    

   Vincent JOLIVET 
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Voies et délais de recours 
 

 
Si vous estimez devoir contester la présente décision, vous pouvez former : 

 

• Soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision à adresser à : 
M. Le Président de l’université de Limoges – Hôtel de l’Université – 33, rue Fr. 
Mitterrand 
BP 23204 – 87032 LIMOGES cedex 01. 
 

• Soit un recours contentieux porté devant le Tribunal administratif de Limoges 
dans les deux mois à compter de la date de notification de la présente décision.  
 
Ce recours contentieux peut être déposé par courrier ou directement auprès de 
l’accueil du tribunal. Depuis le 1er décembre 2018, le tribunal administratif peut être 
également saisi par l’application « Télérecours citoyen » accessible sur le site 
www.telerecours.fr 
 

 
Si vous souhaitez former un recours contentieux après rejet du recours gracieux : 
 
Pour conserver la possibilité de former un recours contentieux suite au rejet du 
recours gracieux : 
 

• Le recours gracieux devra avoir été introduit dans le délai de deux mois suivant 
la notification de la présente décision. 
 

• Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter de 
la décision prise sur recours gracieux, cette décision pouvant être explicite ou 
implicite (absence de réponse de l’administration pendant deux mois). 
 

• Dans le cas où une décision explicite interviendrait dans les deux mois après 
formation de la décision implicite, soit dans les quatre mois suivant le recours 
gracieux, vous disposez à nouveau d’un délai de deux mois à compter de la 
notification de cette décision explicite pour former un recours contentieux. 
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LA PRESIDENTE, 
 

VU Le code de l’Education ; 
 
VU La loi n° 2013-660 du 22 juillet 2013 relative à l’Enseignement 
Supérieur et la Recherche ; 
 
VU La demande formulée par l’Association BDE ENSIL-ENSCI 
(Bureau des Elèves ENSIL-ENSCI), le 15 janvier 2025 ; 
 
VU L’avis favorable émis lors de conseil Campus Stories, le 5 février 
2025 ; 
 

 
Arrêté N°     118/2025/DAF 

 
A R R E T E 

 
 
 

 
ARTICLE 1 – Une subvention de l’Université de Limoges (Concours Campus Stories) de 2000 € 
(deux mille euros) est attribuée à l’Association BDE ENSIL-ENSCI (Bureau Des Elèves ENSIL-ENSCI) 

en contribution du projet « Relais de l’ENSIL-ENSCI 2025 » 
 
ARTICLE 2 – Le Directeur des Achats et des Finances de l’Université de Limoges (DGS par 
intérim) est chargé de l’exécution du présent arrêté. 
 
 
 
 
       Fait à Limoges, le 19 février 2025 
       Le Président de l’Université, 
 
 
 
 
 
    

   Vincent JOLIVET 
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Voies et délais de recours 
 

 
Si vous estimez devoir contester la présente décision, vous pouvez former : 

 

• Soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision à adresser à : 
M. Le Président de l’université de Limoges – Hôtel de l’Université – 33, rue Fr. 
Mitterrand 
BP 23204 – 87032 LIMOGES cedex 01. 
 

• Soit un recours contentieux porté devant le Tribunal administratif de Limoges 
dans les deux mois à compter de la date de notification de la présente décision.  
 
Ce recours contentieux peut être déposé par courrier ou directement auprès de 
l’accueil du tribunal. Depuis le 1er décembre 2018, le tribunal administratif peut être 
également saisi par l’application « Télérecours citoyen » accessible sur le site 
www.telerecours.fr 
 

 
Si vous souhaitez former un recours contentieux après rejet du recours gracieux : 
 
Pour conserver la possibilité de former un recours contentieux suite au rejet du 
recours gracieux : 
 

• Le recours gracieux devra avoir été introduit dans le délai de deux mois suivant 
la notification de la présente décision. 
 

• Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter de 
la décision prise sur recours gracieux, cette décision pouvant être explicite ou 
implicite (absence de réponse de l’administration pendant deux mois). 
 

• Dans le cas où une décision explicite interviendrait dans les deux mois après 
formation de la décision implicite, soit dans les quatre mois suivant le recours 
gracieux, vous disposez à nouveau d’un délai de deux mois à compter de la 
notification de cette décision explicite pour former un recours contentieux. 
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Hôtel de l’Université  

33 rue François Mitterrand 

BP 23204 - 87032 Limoges cedex 01 
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LA PRESIDENTE, 
 

VU Le code de l’Education ; 
 
VU La loi n° 2013-660 du 22 juillet 2013 relative à l’Enseignement 
Supérieur et la Recherche ; 
 
VU La demande formulée par l’Association AMOSPORT, le 15 
janvier 2025 ; 
 
VU L’avis favorable émis lors de conseil Campus Stories, le 5 février 
2025 ; 
 

 
Arrêté N°    119/2025/DAF 

 
A R R E T E 

 
 
 

 
ARTICLE 1 – Une subvention de l’Université de Limoges (Concours Campus Stories) de 3000 € 
(trois mille euros) est attribuée à l’Association AMOSPORT en contribution du projet « Soirée 
Alumni Remise de Diplôme 2025 ». 
 
ARTICLE 2 – Le Directeur des Achats et des Finances de l’Université de Limoges (DGS par 
intérim) est chargé de l’exécution du présent arrêté. 
 
 
 
 
       Fait à Limoges, le 19 février 2025 
       Le Président de l’Université, 
 
 
 
 
 
    

   Vincent JOLIVET 
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Voies et délais de recours 
 

 
Si vous estimez devoir contester la présente décision, vous pouvez former : 

 

• Soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision à adresser à : 
M. Le Président de l’université de Limoges – Hôtel de l’Université – 33, rue Fr. 
Mitterrand 
BP 23204 – 87032 LIMOGES cedex 01. 
 

• Soit un recours contentieux porté devant le Tribunal administratif de Limoges 
dans les deux mois à compter de la date de notification de la présente décision.  
 
Ce recours contentieux peut être déposé par courrier ou directement auprès de 
l’accueil du tribunal. Depuis le 1er décembre 2018, le tribunal administratif peut être 
également saisi par l’application « Télérecours citoyen » accessible sur le site 
www.telerecours.fr 
 

 
Si vous souhaitez former un recours contentieux après rejet du recours gracieux : 
 
Pour conserver la possibilité de former un recours contentieux suite au rejet du 
recours gracieux : 
 

• Le recours gracieux devra avoir été introduit dans le délai de deux mois suivant 
la notification de la présente décision. 
 

• Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter de 
la décision prise sur recours gracieux, cette décision pouvant être explicite ou 
implicite (absence de réponse de l’administration pendant deux mois). 
 

• Dans le cas où une décision explicite interviendrait dans les deux mois après 
formation de la décision implicite, soit dans les quatre mois suivant le recours 
gracieux, vous disposez à nouveau d’un délai de deux mois à compter de la 
notification de cette décision explicite pour former un recours contentieux. 
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LA PRESIDENTE, 
 

VU Le code de l’Education ; 
 
VU La loi n° 2013-660 du 22 juillet 2013 relative à l’Enseignement 
Supérieur et la Recherche ; 
 
VU La demande formulée par l’Association AEMKL (Association des 
Etudiants Masseur-Kinésithérapeute de Limoges), le 15 janvier 2025 
; 
 
VU L’avis favorable émis lors de conseil Campus Stories, le 5 février 
2025 ; 
 

 
Arrêté N°     120/2025/DAF 

 
A R R E T E 

 
 
 

 
ARTICLE 1 – Une subvention de l’Université de Limoges (Concours Campus Stories) de 1490 € 
(mille quatre cent quatre-vingt-dix euros) est attribuée à l’Association AEMKL (Association des 

Etudiants Masseur-Kinésithérapeute de Limoges) en contribution du projet « Gala associatif annuel 
des étudiants en Masso kinésithérapie 
.  
ARTICLE 2 – Le Directeur des Achats et des Finances de l’Université de Limoges (DGS par 
intérim) est chargé de l’exécution du présent arrêté. 
 
 
 
 
       Fait à Limoges, le 19 février 2025 
       Le Président de l’Université, 
 
 
 
 
    

   Vincent JOLIVET 
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Voies et délais de recours 
 

 
Si vous estimez devoir contester la présente décision, vous pouvez former : 

 

• Soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision à adresser à : 
M. Le Président de l’université de Limoges – Hôtel de l’Université – 33, rue Fr. 
Mitterrand 
BP 23204 – 87032 LIMOGES cedex 01. 
 

• Soit un recours contentieux porté devant le Tribunal administratif de Limoges 
dans les deux mois à compter de la date de notification de la présente décision.  
 
Ce recours contentieux peut être déposé par courrier ou directement auprès de 
l’accueil du tribunal. Depuis le 1er décembre 2018, le tribunal administratif peut être 
également saisi par l’application « Télérecours citoyen » accessible sur le site 
www.telerecours.fr 
 

 
Si vous souhaitez former un recours contentieux après rejet du recours gracieux : 
 
Pour conserver la possibilité de former un recours contentieux suite au rejet du 
recours gracieux : 
 

• Le recours gracieux devra avoir été introduit dans le délai de deux mois suivant 
la notification de la présente décision. 
 

• Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter de 
la décision prise sur recours gracieux, cette décision pouvant être explicite ou 
implicite (absence de réponse de l’administration pendant deux mois). 
 

• Dans le cas où une décision explicite interviendrait dans les deux mois après 
formation de la décision implicite, soit dans les quatre mois suivant le recours 
gracieux, vous disposez à nouveau d’un délai de deux mois à compter de la 
notification de cette décision explicite pour former un recours contentieux. 
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LA PRESIDENTE, 
 

VU Le code de l’Education ; 
 
VU La loi n° 2013-660 du 22 juillet 2013 relative à l’Enseignement 
Supérieur et la Recherche ; 
 
VU La demande formulée par l’Association ADPLim (Association des 
Doctorants Pluridisciplinaires de Limoges), le 15 janvier 2025 ; 
 
VU L’avis favorable émis lors de conseil Campus Stories, le 5 février 
2025 ; 
 

 
Arrêté N°     121/2025/DAF 

 
A R R E T E 

 
 
 

 
ARTICLE 1 – Une subvention de l’Université de Limoges (Concours Campus Stories) de 600 € 
(six cents euros) est attribuée à l’Association ADPLim (Association des Doctorants Pluridisciplinaires 

de Limoges) en contribution du projet « Talent ‘ED » 
 
ARTICLE 2 – Le Directeur des Achats et des Finances de l’Université de Limoges (DGS par 
intérim) est chargé de l’exécution du présent arrêté. 
 
 
 
 
       Fait à Limoges, le 19 février 2025 
       Le Président de l’Université, 
 
 
 
 
 
    

   Vincent JOLIVET 
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Voies et délais de recours 
 

 
Si vous estimez devoir contester la présente décision, vous pouvez former : 

 

• Soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision à adresser à : 
M. Le Président de l’université de Limoges – Hôtel de l’Université – 33, rue Fr. 
Mitterrand 
BP 23204 – 87032 LIMOGES cedex 01. 
 

• Soit un recours contentieux porté devant le Tribunal administratif de Limoges 
dans les deux mois à compter de la date de notification de la présente décision.  
 
Ce recours contentieux peut être déposé par courrier ou directement auprès de 
l’accueil du tribunal. Depuis le 1er décembre 2018, le tribunal administratif peut être 
également saisi par l’application « Télérecours citoyen » accessible sur le site 
www.telerecours.fr 
 

 
Si vous souhaitez former un recours contentieux après rejet du recours gracieux : 
 
Pour conserver la possibilité de former un recours contentieux suite au rejet du 
recours gracieux : 
 

• Le recours gracieux devra avoir été introduit dans le délai de deux mois suivant 
la notification de la présente décision. 
 

• Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter de 
la décision prise sur recours gracieux, cette décision pouvant être explicite ou 
implicite (absence de réponse de l’administration pendant deux mois). 
 

• Dans le cas où une décision explicite interviendrait dans les deux mois après 
formation de la décision implicite, soit dans les quatre mois suivant le recours 
gracieux, vous disposez à nouveau d’un délai de deux mois à compter de la 
notification de cette décision explicite pour former un recours contentieux. 
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LA PRESIDENTE, 
 

VU Le code de l’Education ; 
 
VU La loi n° 2013-660 du 22 juillet 2013 relative à l’Enseignement 
Supérieur et la Recherche ; 
 
VU La demande formulée par l’Association ADDPE (Association De 
Droit Privé Européen), le 15 janvier 2025 ; 
 
VU L’avis favorable émis lors de conseil Campus Stories, le 5 février 
2025 ; 
 

 
Arrêté N°     122/2025/DAF 

 
A R R E T E 

 
 
 

 
ARTICLE 1 – Une subvention de l’Université de Limoges (Concours Campus Stories) de 2000 € 
(deux mille euros) est attribuée à l’Association ADDPE (Association De Droit Privé Européen) en 
contribution du projet de participation au Concours européen de plaidoirie René Cassin  
 
ARTICLE 2 – Le Directeur des Achats et des Finances de l’Université de Limoges (DGS par 
intérim) est chargé de l’exécution du présent arrêté. 
 
 
 
 
       Fait à Limoges, le 19 février 2025 
       Le Président de l’Université, 
 
 
 
 
    

   Vincent JOLIVET 
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Voies et délais de recours 
 

 
Si vous estimez devoir contester la présente décision, vous pouvez former : 

 

• Soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision à adresser à : 
M. Le Président de l’université de Limoges – Hôtel de l’Université – 33, rue Fr. 
Mitterrand 
BP 23204 – 87032 LIMOGES cedex 01. 
 

• Soit un recours contentieux porté devant le Tribunal administratif de Limoges 
dans les deux mois à compter de la date de notification de la présente décision.  
 
Ce recours contentieux peut être déposé par courrier ou directement auprès de 
l’accueil du tribunal. Depuis le 1er décembre 2018, le tribunal administratif peut être 
également saisi par l’application « Télérecours citoyen » accessible sur le site 
www.telerecours.fr 
 

 
Si vous souhaitez former un recours contentieux après rejet du recours gracieux : 
 
Pour conserver la possibilité de former un recours contentieux suite au rejet du 
recours gracieux : 
 

• Le recours gracieux devra avoir été introduit dans le délai de deux mois suivant 
la notification de la présente décision. 
 

• Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter de 
la décision prise sur recours gracieux, cette décision pouvant être explicite ou 
implicite (absence de réponse de l’administration pendant deux mois). 
 

• Dans le cas où une décision explicite interviendrait dans les deux mois après 
formation de la décision implicite, soit dans les quatre mois suivant le recours 
gracieux, vous disposez à nouveau d’un délai de deux mois à compter de la 
notification de cette décision explicite pour former un recours contentieux. 
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LA PRESIDENTE, 
 

VU Le code de l’Education ; 
 
VU La loi n° 2013-660 du 22 juillet 2013 relative à l’Enseignement 
Supérieur et la Recherche ; 
 
VU La demande formulée par l’Association ACE2MPL (Amicale 
Corporative des Etudiants en Maïeutique, Médecine et Pharmacie de 
Limoges), le 15 janvier 2025 ; 
 
VU L’avis favorable émis lors de conseil Campus Stories, le 5 février 
2025 ; 
 

 
Arrêté N°     123/2025/DAF 

 
A R R E T E 

 
 
 

 
ARTICLE 1 – Une subvention de l’Université de Limoges (Concours Campus Stories) de 1750 € 
(mille sept cent cinquante euros) est attribuée à l’Association ACE2MPL (Amicale Corporative des 

Etudiants en Maïeutique, Médecine et Pharmacie de Limoges) en contribution du projet « Hôpital des 
nounours 2025 » 
 
ARTICLE 2 – Le Directeur des Achats et des Finances de l’Université de Limoges (DGS par 
intérim) est chargé de l’exécution du présent arrêté. 
 
 
 
 
       Fait à Limoges, le 19 février 2025 
       Le Président de l’Université, 
 
 
 
 
    

   Vincent JOLIVET 
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Voies et délais de recours 
 

 
Si vous estimez devoir contester la présente décision, vous pouvez former : 

 

• Soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision à adresser à : 
M. Le Président de l’université de Limoges – Hôtel de l’Université – 33, rue Fr. 
Mitterrand 
BP 23204 – 87032 LIMOGES cedex 01. 
 

• Soit un recours contentieux porté devant le Tribunal administratif de Limoges 
dans les deux mois à compter de la date de notification de la présente décision.  
 
Ce recours contentieux peut être déposé par courrier ou directement auprès de 
l’accueil du tribunal. Depuis le 1er décembre 2018, le tribunal administratif peut être 
également saisi par l’application « Télérecours citoyen » accessible sur le site 
www.telerecours.fr 
 

 
Si vous souhaitez former un recours contentieux après rejet du recours gracieux : 
 
Pour conserver la possibilité de former un recours contentieux suite au rejet du 
recours gracieux : 
 

• Le recours gracieux devra avoir été introduit dans le délai de deux mois suivant 
la notification de la présente décision. 
 

• Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter de 
la décision prise sur recours gracieux, cette décision pouvant être explicite ou 
implicite (absence de réponse de l’administration pendant deux mois). 
 

• Dans le cas où une décision explicite interviendrait dans les deux mois après 
formation de la décision implicite, soit dans les quatre mois suivant le recours 
gracieux, vous disposez à nouveau d’un délai de deux mois à compter de la 
notification de cette décision explicite pour former un recours contentieux. 
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LA PRESIDENTE, 
 

VU Le code de l’Education ; 
 
VU La loi n° 2013-660 du 22 juillet 2013 relative à l’Enseignement 
Supérieur et la Recherche ; 
 
VU La demande formulée par l’Association BDE ENSIL-ENSCI 
(Bureau des Elèves ENSIL-ENSCI), le 15 janvier 2025 ; 
 
VU L’avis favorable émis lors de conseil Campus Stories, le 5 février 
2025 ; 
 

 
Arrêté N°     124/2025/DAF 

 
A R R E T E 

 
 
 

 
ARTICLE 1 – Une subvention de l’Université de Limoges (Concours Campus Stories) de 3000 € 
(trois mille euros) est attribuée à l’Association BDE ENSIL-ENSCI (Bureau Des Elèves ENSIL-ENSCI) 

en contribution du projet « Participation à la coupe de France de Robotique 2025 » 
 
ARTICLE 2 – Le Directeur des Achats et des Finances de l’Université de Limoges (DGS par 
intérim) est chargé de l’exécution du présent arrêté. 
 
 
 
 
       Fait à Limoges, le 19 février 2025 
       Le Président de l’Université, 
 
 
 
 
 
    

   Vincent JOLIVET 
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Voies et délais de recours 
 

 
Si vous estimez devoir contester la présente décision, vous pouvez former : 

 

• Soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision à adresser à : 
M. Le Président de l’université de Limoges – Hôtel de l’Université – 33, rue Fr. 
Mitterrand 
BP 23204 – 87032 LIMOGES cedex 01. 
 

• Soit un recours contentieux porté devant le Tribunal administratif de Limoges 
dans les deux mois à compter de la date de notification de la présente décision.  
 
Ce recours contentieux peut être déposé par courrier ou directement auprès de 
l’accueil du tribunal. Depuis le 1er décembre 2018, le tribunal administratif peut être 
également saisi par l’application « Télérecours citoyen » accessible sur le site 
www.telerecours.fr 
 

 
Si vous souhaitez former un recours contentieux après rejet du recours gracieux : 
 
Pour conserver la possibilité de former un recours contentieux suite au rejet du 
recours gracieux : 
 

• Le recours gracieux devra avoir été introduit dans le délai de deux mois suivant 
la notification de la présente décision. 
 

• Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter de 
la décision prise sur recours gracieux, cette décision pouvant être explicite ou 
implicite (absence de réponse de l’administration pendant deux mois). 
 

• Dans le cas où une décision explicite interviendrait dans les deux mois après 
formation de la décision implicite, soit dans les quatre mois suivant le recours 
gracieux, vous disposez à nouveau d’un délai de deux mois à compter de la 
notification de cette décision explicite pour former un recours contentieux. 
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LA PRESIDENTE, 
 

VU Le code de l’Education ; 
 
VU La loi n° 2013-660 du 22 juillet 2013 relative à l’Enseignement 
Supérieur et la Recherche ; 
 
VU La demande formulée par l’Association AESTL (Association des 
Etudiants en Sciences et Techniques de Limoges), le 15 janvier 2025 
; 
 
VU L’avis favorable émis lors de conseil Campus Stories, le 5 février 
2025 ; 
 

 
Arrêté N°     125/2025/DAF 

 
A R R E T E 

 
 
 

 
ARTICLE 1 – Une subvention de l’Université de Limoges (Concours Campus Stories) de 900 € 
(neuf cents euros) est attribuée à l’Association AESTL (Association des Etudiants en Sciences et 

Techniques de Limoges) en contribution du projet « 113ème Congrès de Formation de la FNEB ». 
 
ARTICLE 2 – Le Directeur des Achats et des Finances de l’Université de Limoges (DGS par 
intérim) est chargé de l’exécution du présent arrêté. 
 
 
 
 
       Fait à Limoges, le 19 février 2025 
       Le Président de l’Université, 
 
 
 
 
    
 

   Vincent JOLIVET 
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Voies et délais de recours 
 

 
Si vous estimez devoir contester la présente décision, vous pouvez former : 

 

• Soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision à adresser à : 
M. Le Président de l’université de Limoges – Hôtel de l’Université – 33, rue Fr. 
Mitterrand 
BP 23204 – 87032 LIMOGES cedex 01. 
 

• Soit un recours contentieux porté devant le Tribunal administratif de Limoges 
dans les deux mois à compter de la date de notification de la présente décision.  
 
Ce recours contentieux peut être déposé par courrier ou directement auprès de 
l’accueil du tribunal. Depuis le 1er décembre 2018, le tribunal administratif peut être 
également saisi par l’application « Télérecours citoyen » accessible sur le site 
www.telerecours.fr 
 

 
Si vous souhaitez former un recours contentieux après rejet du recours gracieux : 
 
Pour conserver la possibilité de former un recours contentieux suite au rejet du 
recours gracieux : 
 

• Le recours gracieux devra avoir été introduit dans le délai de deux mois suivant 
la notification de la présente décision. 
 

• Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter de 
la décision prise sur recours gracieux, cette décision pouvant être explicite ou 
implicite (absence de réponse de l’administration pendant deux mois). 
 

• Dans le cas où une décision explicite interviendrait dans les deux mois après 
formation de la décision implicite, soit dans les quatre mois suivant le recours 
gracieux, vous disposez à nouveau d’un délai de deux mois à compter de la 
notification de cette décision explicite pour former un recours contentieux. 
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LA PRESIDENTE, 
 

VU Le code de l’Education ; 
 
VU La loi n° 2013-660 du 22 juillet 2013 relative à l’Enseignement 
Supérieur et la Recherche ; 
 
VU La demande formulée par l’Association ACE2MPL (Amicale 
Corporative des Etudiants en Maïeutique, Médecine et Pharmacie de 
Limoges), le 15 janvier 2025 ; 
 
VU L’avis favorable émis lors de conseil Campus Stories, le 5 février 
2025 ; 
 

 
Arrêté N°     126/2025/DAF 

 
A R R E T E 

 
 
 

 
ARTICLE 1 – Une subvention de l’Université de Limoges (Concours Campus Stories) de 600 € 
(six cents euros) est attribuée à l’Association ACE2MPL (Amicale Corporative des Etudiants en 

Maïeutique, Médecine et Pharmacie de Limoges) en contribution du projet de déplacement à 
l’Assemblée Générale de l’ANEPF en avril 2025 
 
ARTICLE 2 – Le Directeur des Achats et des Finances de l’Université de Limoges (DGS par 
intérim) est chargé de l’exécution du présent arrêté. 
 
 
 
 
       Fait à Limoges, le 19 février 2025 
       Le Président de l’Université, 
 
 
 
 
    

   Vincent JOLIVET 
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Voies et délais de recours 
 

 
Si vous estimez devoir contester la présente décision, vous pouvez former : 

 

• Soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision à adresser à : 
M. Le Président de l’université de Limoges – Hôtel de l’Université – 33, rue Fr. 
Mitterrand 
BP 23204 – 87032 LIMOGES cedex 01. 
 

• Soit un recours contentieux porté devant le Tribunal administratif de Limoges 
dans les deux mois à compter de la date de notification de la présente décision.  
 
Ce recours contentieux peut être déposé par courrier ou directement auprès de 
l’accueil du tribunal. Depuis le 1er décembre 2018, le tribunal administratif peut être 
également saisi par l’application « Télérecours citoyen » accessible sur le site 
www.telerecours.fr 
 

 
Si vous souhaitez former un recours contentieux après rejet du recours gracieux : 
 
Pour conserver la possibilité de former un recours contentieux suite au rejet du 
recours gracieux : 
 

• Le recours gracieux devra avoir été introduit dans le délai de deux mois suivant 
la notification de la présente décision. 
 

• Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter de 
la décision prise sur recours gracieux, cette décision pouvant être explicite ou 
implicite (absence de réponse de l’administration pendant deux mois). 
 

• Dans le cas où une décision explicite interviendrait dans les deux mois après 
formation de la décision implicite, soit dans les quatre mois suivant le recours 
gracieux, vous disposez à nouveau d’un délai de deux mois à compter de la 
notification de cette décision explicite pour former un recours contentieux. 
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LA PRESIDENTE, 
 

VU Le code de l’Education ; 
 
VU La loi n° 2013-660 du 22 juillet 2013 relative à l’Enseignement 
Supérieur et la Recherche ; 
 
VU La demande formulée par l’Université de Poitiers le 10/02/2025 
 
VU L’accord du Laboratoire GRESCO en date du 31/01/2025  
 
 

 
Arrêté N°     133/2025/DAF 

 
A R R E T E 

 
 
 

 
ARTICLE 1 – Une subvention de l’Université de Limoges (Laboratoire GRESCO) de 600 € (six 
cents euros) est attribuée l’Université de Poitiers en soutien à l’organisation d’un colloque co-
organisé avec le GRESCO Limoges. 
 
 
ARTICLE 2 – Le Directeur des Achats et des Finances de l’Université de Limoges (DGS par 
intérim) est chargé de l’exécution du présent arrêté. 
 
 
 
 
       Fait à Limoges, le 19 février 2025 
       Le Président de l’Université, 
 
 
 
 
 
 
    

   Vincent JOLIVET 
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Voies et délais de recours 
 

 
Si vous estimez devoir contester la présente décision, vous pouvez former : 

 

• Soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision à adresser à : 
M. Le Président de l’université de Limoges – Hôtel de l’Université – 33, rue Fr. 
Mitterrand 
BP 23204 – 87032 LIMOGES cedex 01. 
 

• Soit un recours contentieux porté devant le Tribunal administratif de Limoges 
dans les deux mois à compter de la date de notification de la présente décision.  
 
Ce recours contentieux peut être déposé par courrier ou directement auprès de 
l’accueil du tribunal. Depuis le 1er décembre 2018, le tribunal administratif peut être 
également saisi par l’application « Télérecours citoyen » accessible sur le site 
www.telerecours.fr 
 

 
Si vous souhaitez former un recours contentieux après rejet du recours gracieux : 
 
Pour conserver la possibilité de former un recours contentieux suite au rejet du 
recours gracieux : 
 

• Le recours gracieux devra avoir été introduit dans le délai de deux mois suivant 
la notification de la présente décision. 
 

• Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter de 
la décision prise sur recours gracieux, cette décision pouvant être explicite ou 
implicite (absence de réponse de l’administration pendant deux mois). 
 

• Dans le cas où une décision explicite interviendrait dans les deux mois après 
formation de la décision implicite, soit dans les quatre mois suivant le recours 
gracieux, vous disposez à nouveau d’un délai de deux mois à compter de la 
notification de cette décision explicite pour former un recours contentieux. 
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Direction Générale des Services 

Hôtel de l’Université  

33 rue François Mitterrand 

BP 23204 - 87032 Limoges cedex 01 

T. 05 55 14 91 00 

F. 05 55 14 91 01 

S. http://www.unilim.fr 

 
 

 
 
 

LE PRESIDENT, 
 

VU Le code de l’Education ; 
 
VU La loi n° 2013-660 du 22 juillet 2013 relative à l’Enseignement 
Supérieur et la Recherche ; 
 
VU La demande formulée par le CDES-PROGESPORT, le 30 
septembre 2024 ; 
 
VU L’avis favorable validé lors du Conseil d’UFR (FDSE) le 8 octobre 
2024 

 
Arrêté N° 136/2025/DAF 

 
A R R E T E 

 
 
 

 
ARTICLE 1 – Une subvention de l’Université de Limoges (Faculté de Droit et des Sciences 
Economiques) de 2900 € (deux mille neuf cents euros) est accordée au CDES PROGESPORT en 
contribution de la participation aux frais de déplacement des étudiants M2 Droit et Economie du 
Sport dans le cadre de leur sortie pédagogique en Suisse du 19 au 22 mai 2025. 
 
ARTICLE 2 - Le Directeur des Achats et des Finances de l’Université, DGS par intérim, est 
chargé de l’exécution du présent arrêté. 
 
 
 
 
       Fait à Limoges, le 21 février 2025 
       Le Président de l’Université, 
 
 
 
    

   Vincent JOLIVET 
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Voies et délais de recours 
 

 
Si vous estimez devoir contester la présente décision, vous pouvez former : 

 

• Soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision à adresser à : 
M. Le Président de l’université de Limoges – Hôtel de l’Université – 33, rue Fr. 
Mitterrand 
BP 23204 – 87032 LIMOGES cedex 01. 
 

• Soit un recours contentieux porté devant le Tribunal administratif de Limoges 
dans les deux mois à compter de la date de notification de la présente décision.  
 
Ce recours contentieux peut être déposé par courrier ou directement auprès de 
l’accueil du tribunal. Depuis le 1er décembre 2018, le tribunal administratif peut être 
également saisi par l’application « Télérecours citoyen » accessible sur le site 
www.telerecours.fr 
 

 
Si vous souhaitez former un recours contentieux après rejet du recours gracieux : 
 
Pour conserver la possibilité de former un recours contentieux suite au rejet du 
recours gracieux : 
 

• Le recours gracieux devra avoir été introduit dans le délai de deux mois suivant 
la notification de la présente décision. 
 

• Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter de 
la décision prise sur recours gracieux, cette décision pouvant être explicite ou 
implicite (absence de réponse de l’administration pendant deux mois). 
 

• Dans le cas où une décision explicite interviendrait dans les deux mois après 
formation de la décision implicite, soit dans les quatre mois suivant le recours 
gracieux, vous disposez à nouveau d’un délai de deux mois à compter de la 
notification de cette décision explicite pour former un recours contentieux. 
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Direction Générale des Services 

Hôtel de l’Université 

33 rue François Mitterrand 

BP 23204 - 87032 Limoges cedex 01 

T. 05 55 14 91 00 

F. 05 55 14 91 01 

S. http://www.unilim.fr 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

LE PRESIDENT, 
 

VU Le code de l’Education ; 

VU La loi n° 2013-660 du 22 juillet 2013 relative à l’Enseignement 
Supérieur et la Recherche ; 

 
VU La demande formulée par l’Association AMOSPORT, le 14 

novembre 2024 ; 

VU L’avis favorable émis par de Conseil de gestion de la FST, le 19 

décembre 2024 ; 

 
Arrêté N° 141/2025/DAF 

 
A R R E T E 

 

 
ARTICLE 1 – Une subvention de l’Université de Limoges de 700 € (sept cents euros) est attribuée 
à l’Association AMOSPORT en soutien financier au fonctionnement de l'association, pour 
l'organisation d'événements et de manifestations au cours de l'année 2025. 

 
ARTICLE 2 – Le Directeur des Achats et des Finances de l’Université de Limoges (DGS par 
intérim) est chargé de l’exécution du présent arrêté. 

 
 
 
 

Fait à Limoges, le 25 février 2025 

Le Président de l’Université, 

 

 
Vincent JOLIVET 

http://www.unilim.fr/
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Voies et délais de recours 

 
Si vous estimez devoir contester la présente décision, vous pouvez former : 

 

• Soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision à adresser à : 

M. Le Président de l’université de Limoges – Hôtel de l’Université – 33, rue Fr. 
Mitterrand 
BP 23204 – 87032 LIMOGES cedex 01. 

 

• Soit un recours contentieux porté devant le Tribunal administratif de Limoges 
dans les deux mois à compter de la date de notification de la présente décision. 

 
Ce recours contentieux peut être déposé par courrier ou directement auprès de 
l’accueil du tribunal. Depuis le 1er décembre 2018, le tribunal administratif peut être 
également saisi par l’application « Télérecours citoyen » accessible sur le site 
www.telerecours.fr 

 
 

Si vous souhaitez former un recours contentieux après rejet du recours gracieux : 

Pour conserver la possibilité de former un recours contentieux suite au rejet du 
recours gracieux : 

 

• Le recours gracieux devra avoir été introduit dans le délai de deux mois suivant 
la notification de la présente décision. 

 

• Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter de 
la décision prise sur recours gracieux, cette décision pouvant être explicite ou implicite 
(absence de réponse de l’administration pendant deux mois). 

 

• Dans le cas où une décision explicite interviendrait dans les deux mois après 
formation de la décision implicite, soit dans les quatre mois suivant le recours 
gracieux, vous disposez à nouveau d’un délai de deux mois à compter de la 
notification de cette décision explicite pour former un recours contentieux. 

http://www.telerecours.fr/
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Direction Générale des Services 

Hôtel de l’Université 

33 rue François Mitterrand 

BP 23204 - 87032 Limoges cedex 01 

T. 05 55 14 91 00 

F. 05 55 14 91 01 

S. http://www.unilim.fr 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

LE PRESIDENT, 
 

VU Le code de l’Education ; 

VU La loi n° 2013-660 du 22 juillet 2013 relative à l’Enseignement 
Supérieur et la Recherche ; 

 
VU La demande formulée par l’Association LIMOUV’IN STAPS, le 

14 novembre 2024 ; 

VU L’avis favorable émis par de Conseil de gestion de la FST, le 19 

décembre 2024 ; 

 
Arrêté N° 142/2025/DAF 

 
A R R E T E 

 

 
ARTICLE 1 – Une subvention de l’Université de Limoges de 400 € (quatre cents euros) est 
attribuée à l’Association LIMOUV’IN STAPS en soutien financier au fonctionnement de 
l'association, pour l'organisation d'événements et de manifestations au cours de l'année 2025. 

 
ARTICLE 2 – Le Directeur des Achats et des Finances de l’Université de Limoges (DGS par 
intérim) est chargé de l’exécution du présent arrêté. 

 
 
 
 

Fait à Limoges, le 25 février 2025 

Le Président de l’Université, 

 

 
Vincent JOLIVET 

http://www.unilim.fr/
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Voies et délais de recours 

 
Si vous estimez devoir contester la présente décision, vous pouvez former : 

 

• Soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision à adresser à : 

M. Le Président de l’université de Limoges – Hôtel de l’Université – 33, rue Fr. 
Mitterrand 
BP 23204 – 87032 LIMOGES cedex 01. 

 

• Soit un recours contentieux porté devant le Tribunal administratif de Limoges 
dans les deux mois à compter de la date de notification de la présente décision. 

 
Ce recours contentieux peut être déposé par courrier ou directement auprès de 
l’accueil du tribunal. Depuis le 1er décembre 2018, le tribunal administratif peut être 
également saisi par l’application « Télérecours citoyen » accessible sur le site 
www.telerecours.fr 

 
 

Si vous souhaitez former un recours contentieux après rejet du recours gracieux : 

Pour conserver la possibilité de former un recours contentieux suite au rejet du 
recours gracieux : 

 

• Le recours gracieux devra avoir été introduit dans le délai de deux mois suivant 
la notification de la présente décision. 

 

• Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter de 
la décision prise sur recours gracieux, cette décision pouvant être explicite ou implicite 
(absence de réponse de l’administration pendant deux mois). 

 

• Dans le cas où une décision explicite interviendrait dans les deux mois après 
formation de la décision implicite, soit dans les quatre mois suivant le recours 
gracieux, vous disposez à nouveau d’un délai de deux mois à compter de la 
notification de cette décision explicite pour former un recours contentieux. 

http://www.telerecours.fr/
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Direction Générale des Services 

Hôtel de l’Université 

33 rue François Mitterrand 

BP 23204 - 87032 Limoges cedex 01 

T. 05 55 14 91 00 

F. 05 55 14 91 01 

S. http://www.unilim.fr 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

LE PRESIDENT, 
 

VU Le code de l’Education ; 

VU La loi n° 2013-660 du 22 juillet 2013 relative à l’Enseignement 
Supérieur et la Recherche ; 

 
VU La demande formulée par l’Association ASUL, le 11 décembre 

2024 ; 

VU L’avis favorable émis par de Conseil de gestion de la FST, le 19 

décembre 2024 ; 

 
Arrêté N° 143/2025/DAF 

 
A R R E T E 

 

 
ARTICLE 1 – Une subvention de l’Université de Limoges de 550 € (cinq cent cinquante euros) est 
attribuée à l’Association ASUL en soutien financier au fonctionnement de l'association, pour 
l'organisation d'événements et de manifestations au cours de l'année 2025. 

 
ARTICLE 2 – Le Directeur des Achats et des Finances de l’Université de Limoges (DGS par 
intérim) est chargé de l’exécution du présent arrêté. 

 
 
 
 

Fait à Limoges, le 25 février 2025 

Le Président de l’Université, 

 

 
Vincent JOLIVET 

http://www.unilim.fr/
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Voies et délais de recours 

 
Si vous estimez devoir contester la présente décision, vous pouvez former : 

 

• Soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision à adresser à : 

M. Le Président de l’université de Limoges – Hôtel de l’Université – 33, rue Fr. 
Mitterrand 
BP 23204 – 87032 LIMOGES cedex 01. 

 

• Soit un recours contentieux porté devant le Tribunal administratif de Limoges 
dans les deux mois à compter de la date de notification de la présente décision. 

 
Ce recours contentieux peut être déposé par courrier ou directement auprès de 
l’accueil du tribunal. Depuis le 1er décembre 2018, le tribunal administratif peut être 
également saisi par l’application « Télérecours citoyen » accessible sur le site 
www.telerecours.fr 

 
 

Si vous souhaitez former un recours contentieux après rejet du recours gracieux : 

Pour conserver la possibilité de former un recours contentieux suite au rejet du 
recours gracieux : 

 

• Le recours gracieux devra avoir été introduit dans le délai de deux mois suivant 
la notification de la présente décision. 

 

• Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter de 
la décision prise sur recours gracieux, cette décision pouvant être explicite ou implicite 
(absence de réponse de l’administration pendant deux mois). 

 

• Dans le cas où une décision explicite interviendrait dans les deux mois après 
formation de la décision implicite, soit dans les quatre mois suivant le recours 
gracieux, vous disposez à nouveau d’un délai de deux mois à compter de la 
notification de cette décision explicite pour former un recours contentieux. 

http://www.telerecours.fr/
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Direction Générale des Services 

Hôtel de l’Université 

33 rue François Mitterrand 

BP 23204 - 87032 Limoges cedex 01 

T. 05 55 14 91 00 

F. 05 55 14 91 01 

S. http://www.unilim.fr 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

LE PRESIDENT, 
 

VU Le code de l’Education ; 

VU La loi n° 2013-660 du 22 juillet 2013 relative à l’Enseignement 
Supérieur et la Recherche ; 

 
VU La demande formulée par l’Association BDE LIMOUZI’STAPS, 

le 14 novembre 2024 ; 

VU L’avis favorable émis par de Conseil de gestion de la FST, le 19 

décembre 2024 ; 

 
Arrêté N° 144/2025/DAF 

 
A R R E T E 

 

 
ARTICLE 1 – Une subvention de l’Université de Limoges de 200 € (deux cents euros) est attribuée 
à l’Association BDE LIMOUZI’STAPS en soutien financier au fonctionnement de l'association, pour 
l'organisation d'événements et de manifestations au cours de l'année 2025. 

 
ARTICLE 2 – Le Directeur des Achats et des Finances de l’Université de Limoges (DGS par 
intérim) est chargé de l’exécution du présent arrêté. 

 
 
 
 

Fait à Limoges, le 25 février 2025 

Le Président de l’Université, 

 

 
Vincent JOLIVET 

http://www.unilim.fr/
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Voies et délais de recours 

 
Si vous estimez devoir contester la présente décision, vous pouvez former : 

 

• Soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision à adresser à : 

M. Le Président de l’université de Limoges – Hôtel de l’Université – 33, rue Fr. 
Mitterrand 
BP 23204 – 87032 LIMOGES cedex 01. 

 

• Soit un recours contentieux porté devant le Tribunal administratif de Limoges 
dans les deux mois à compter de la date de notification de la présente décision. 

 
Ce recours contentieux peut être déposé par courrier ou directement auprès de 
l’accueil du tribunal. Depuis le 1er décembre 2018, le tribunal administratif peut être 
également saisi par l’application « Télérecours citoyen » accessible sur le site 
www.telerecours.fr 

 
 

Si vous souhaitez former un recours contentieux après rejet du recours gracieux : 

Pour conserver la possibilité de former un recours contentieux suite au rejet du 
recours gracieux : 

 

• Le recours gracieux devra avoir été introduit dans le délai de deux mois suivant 
la notification de la présente décision. 

 

• Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter de 
la décision prise sur recours gracieux, cette décision pouvant être explicite ou implicite 
(absence de réponse de l’administration pendant deux mois). 

 

• Dans le cas où une décision explicite interviendrait dans les deux mois après 
formation de la décision implicite, soit dans les quatre mois suivant le recours 
gracieux, vous disposez à nouveau d’un délai de deux mois à compter de la 
notification de cette décision explicite pour former un recours contentieux. 

http://www.telerecours.fr/
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Direction Générale des Services 

Hôtel de l’Université 

33 rue François Mitterrand 

BP 23204 - 87032 Limoges cedex 01 

T. 05 55 14 91 00 
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S. http://www.unilim.fr 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

LE PRESIDENT, 
 

VU Le code de l’Education ; 

VU La loi n° 2013-660 du 22 juillet 2013 relative à l’Enseignement 
Supérieur et la Recherche ; 

 
VU La demande formulée par l’Association LIM APA, le 14 

novembre 2024 ; 

VU L’avis favorable émis par de Conseil de gestion de la FST, le 19 

décembre 2024 ; 

 
Arrêté N° 145/2025/DAF 

 
A R R E T E 

 

 
ARTICLE 1 – Une subvention de l’Université de Limoges de 500 € (cinq cents euros) est attribuée 
à l’Association LIM APA en soutien financier au fonctionnement de l'association, pour l'organisation 
d'événements et de manifestations au cours de l'année 2025. 

 
ARTICLE 2 – Le Directeur des Achats et des Finances de l’Université de Limoges (DGS par 
intérim) est chargé de l’exécution du présent arrêté. 

 
 
 
 

Fait à Limoges, le 25 février 2025 

Le Président de l’Université, 

 

 
Vincent JOLIVET 

http://www.unilim.fr/
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Voies et délais de recours 

 
Si vous estimez devoir contester la présente décision, vous pouvez former : 

 

• Soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision à adresser à : 

M. Le Président de l’université de Limoges – Hôtel de l’Université – 33, rue Fr. 
Mitterrand 
BP 23204 – 87032 LIMOGES cedex 01. 

 

• Soit un recours contentieux porté devant le Tribunal administratif de Limoges 
dans les deux mois à compter de la date de notification de la présente décision. 

 
Ce recours contentieux peut être déposé par courrier ou directement auprès de 
l’accueil du tribunal. Depuis le 1er décembre 2018, le tribunal administratif peut être 
également saisi par l’application « Télérecours citoyen » accessible sur le site 
www.telerecours.fr 

 
 

Si vous souhaitez former un recours contentieux après rejet du recours gracieux : 

Pour conserver la possibilité de former un recours contentieux suite au rejet du 
recours gracieux : 

 

• Le recours gracieux devra avoir été introduit dans le délai de deux mois suivant 
la notification de la présente décision. 

 

• Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter de 
la décision prise sur recours gracieux, cette décision pouvant être explicite ou implicite 
(absence de réponse de l’administration pendant deux mois). 

 

• Dans le cas où une décision explicite interviendrait dans les deux mois après 
formation de la décision implicite, soit dans les quatre mois suivant le recours 
gracieux, vous disposez à nouveau d’un délai de deux mois à compter de la 
notification de cette décision explicite pour former un recours contentieux. 

http://www.telerecours.fr/
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Direction Générale des Services

Hôtel de l’Université

33 rue François Mitterrand

BP 23204 - 87032 Limoges cedex 01

T. 05 55 14 91 00

F. 05 55 14 91 01

S. http://www.unilim.fr

LE PRESIDENT,

VU  Le code de l’Education ;

VU La loi n° 2013-660 du 22 juillet 2013 relative à l’Enseignement
Supérieur et la Recherche ;

VU La demande formulée par l’Association AQUEEREL,

Arrêté N°     147/2025/DAF

A R R E T E

ARTICLE 1 – Une subvention de l’Université de Limoges sur la dotation de la FLSH de 400 
€ (quatre cents euros) est attribuée à l’Association Aqueerel de Limoges Haute-Vienne 
en contribution à ses activités. Bon de commande 4500285685, cf relevé de décision du Conseil 
de Faculté du 20.02.2025.

ARTICLE 2 - Le Directeur des Achats et des Finances de l’Université (DGS par intérim) est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Limoges, le 27 Février 2025
Le Président de l’Université,
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Voies et délais de recours 
 

 
Si vous estimez devoir contester la présente décision, vous pouvez former : 

 

• Soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision à adresser à : 
M. Le Président de l’université de Limoges – Hôtel de l’Université – 33, rue Fr. 
Mitterrand 
BP 23204 – 87032 LIMOGES cedex 01. 
 

• Soit un recours contentieux porté devant le Tribunal administratif de Limoges 
dans les deux mois à compter de la date de notification de la présente décision.  
 
Ce recours contentieux peut être déposé par courrier ou directement auprès de 
l’accueil du tribunal. Depuis le 1er décembre 2018, le tribunal administratif peut être 
également saisi par l’application « Télérecours citoyen » accessible sur le site 
www.telerecours.fr 
 

 
Si vous souhaitez former un recours contentieux après rejet du recours gracieux : 
 
Pour conserver la possibilité de former un recours contentieux suite au rejet du 
recours gracieux : 
 

• Le recours gracieux devra avoir été introduit dans le délai de deux mois suivant 
la notification de la présente décision. 
 

• Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter de 
la décision prise sur recours gracieux, cette décision pouvant être explicite ou 
implicite (absence de réponse de l’administration pendant deux mois). 
 

• Dans le cas où une décision explicite interviendrait dans les deux mois après 
formation de la décision implicite, soit dans les quatre mois suivant le recours 
gracieux, vous disposez à nouveau d’un délai de deux mois à compter de la 
notification de cette décision explicite pour former un recours contentieux. 

 
 

 





1

Direction Générale des Services

Hôtel de l’Université

33 rue François Mitterrand

BP 23204 - 87032 Limoges cedex 01

T. 05 55 14 91 00

F. 05 55 14 91 01

S. http://www.unilim.fr

LE PRESIDENT,

VU  Le code de l’Education ;

VU La loi n° 2013-660 du 22 juillet 2013 relative à l’Enseignement
Supérieur et la Recherche ;

VU La demande formulée par l’Association LIMOUZI
INTERNATIONAL STUDENT,

Arrêté N°     148/2025/DAF

A R R E T E

ARTICLE 1 – Une subvention de l’Université de Limoges sur la dotation de la FLSH de 400 
€ (quatre cents euros) est attribuée à l’Association Limouzi International Student de Limoges 
Haute- Vienne en contribution à ses activités. Bon de commande 4500285689, cf relevé de 
décision du Conseil de Faculté du 20.02.2025.

ARTICLE 2 - Le Directeur des Achats et des Finances de l’Université (DGS par intérim) est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Limoges, le 27 Février 2025
Le Président de l’Université,
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Voies et délais de recours 
 

 
Si vous estimez devoir contester la présente décision, vous pouvez former : 

 

• Soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision à adresser à : 
M. Le Président de l’université de Limoges – Hôtel de l’Université – 33, rue Fr. 
Mitterrand 
BP 23204 – 87032 LIMOGES cedex 01. 
 

• Soit un recours contentieux porté devant le Tribunal administratif de Limoges 
dans les deux mois à compter de la date de notification de la présente décision.  
 
Ce recours contentieux peut être déposé par courrier ou directement auprès de 
l’accueil du tribunal. Depuis le 1er décembre 2018, le tribunal administratif peut être 
également saisi par l’application « Télérecours citoyen » accessible sur le site 
www.telerecours.fr 
 

 
Si vous souhaitez former un recours contentieux après rejet du recours gracieux : 
 
Pour conserver la possibilité de former un recours contentieux suite au rejet du 
recours gracieux : 
 

• Le recours gracieux devra avoir été introduit dans le délai de deux mois suivant 
la notification de la présente décision. 
 

• Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter de 
la décision prise sur recours gracieux, cette décision pouvant être explicite ou 
implicite (absence de réponse de l’administration pendant deux mois). 
 

• Dans le cas où une décision explicite interviendrait dans les deux mois après 
formation de la décision implicite, soit dans les quatre mois suivant le recours 
gracieux, vous disposez à nouveau d’un délai de deux mois à compter de la 
notification de cette décision explicite pour former un recours contentieux. 
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LE PRESIDENT,

VU  Le code de l’Education ;

VU La loi n° 2013-660 du 22 juillet 2013 relative à l’Enseignement
Supérieur et la Recherche ;

VU La demande formulée par l’Association LIMOUSIN EXPRESS,

Arrêté N°     149/2025/DAF

A R R E T E

ARTICLE 1 – Une subvention de l’Université de Limoges sur la dotation de la FLSH de 400 
€ (quatre cents euros) est attribuée à l’Association Limousin Express de Limoges Haute-Vienne 
en contribution à ses activités. Bon de commande 4500285686, cf relevé de décision du Conseil 
de Faculté du 20.02.2025.

ARTICLE 2 - Le Directeur des Achats et des Finances de l’Université (DGS par intérim) est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Limoges, le 27 Février 2025
Le Président de l’Université,
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Voies et délais de recours 
 

 
Si vous estimez devoir contester la présente décision, vous pouvez former : 

 

• Soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision à adresser à : 
M. Le Président de l’université de Limoges – Hôtel de l’Université – 33, rue Fr. 
Mitterrand 
BP 23204 – 87032 LIMOGES cedex 01. 
 

• Soit un recours contentieux porté devant le Tribunal administratif de Limoges 
dans les deux mois à compter de la date de notification de la présente décision.  
 
Ce recours contentieux peut être déposé par courrier ou directement auprès de 
l’accueil du tribunal. Depuis le 1er décembre 2018, le tribunal administratif peut être 
également saisi par l’application « Télérecours citoyen » accessible sur le site 
www.telerecours.fr 
 

 
Si vous souhaitez former un recours contentieux après rejet du recours gracieux : 
 
Pour conserver la possibilité de former un recours contentieux suite au rejet du 
recours gracieux : 
 

• Le recours gracieux devra avoir été introduit dans le délai de deux mois suivant 
la notification de la présente décision. 
 

• Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter de 
la décision prise sur recours gracieux, cette décision pouvant être explicite ou 
implicite (absence de réponse de l’administration pendant deux mois). 
 

• Dans le cas où une décision explicite interviendrait dans les deux mois après 
formation de la décision implicite, soit dans les quatre mois suivant le recours 
gracieux, vous disposez à nouveau d’un délai de deux mois à compter de la 
notification de cette décision explicite pour former un recours contentieux. 
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Direction Générale des Services

Hôtel de l’Université

33 rue François Mitterrand

BP 23204 - 87032 Limoges cedex 01

T. 05 55 14 91 00

F. 05 55 14 91 01

S. http://www.unilim.fr

LE PRESIDENT,

VU  Le code de l’Education ;

VU La loi n° 2013-660 du 22 juillet 2013 relative à l’Enseignement
Supérieur et la Recherche ;

VU La demande formulée par l’Association SWINGING CAT CLUB,

Arrêté N°     150/2025/DAF

A R R E T E

ARTICLE 1 – Une subvention de l’Université de Limoges sur la dotation de la FLSH de 400 
€ (quatre cents euros) est attribuée à l’Association Swinging Cat Club de Limoges Haute-Vienne 
en contribution à ses activités. Bon de commande 4500285690, cf relevé de décision du Conseil 
de Faculté du 20.02.2025.

ARTICLE 2 - Le Directeur des Achats et des Finances de l’Université (DGS par intérim) est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Limoges, le 27 Février 2025
Le Président de l’Université,
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Voies et délais de recours 
 

 
Si vous estimez devoir contester la présente décision, vous pouvez former : 

 

• Soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision à adresser à : 
M. Le Président de l’université de Limoges – Hôtel de l’Université – 33, rue Fr. 
Mitterrand 
BP 23204 – 87032 LIMOGES cedex 01. 
 

• Soit un recours contentieux porté devant le Tribunal administratif de Limoges 
dans les deux mois à compter de la date de notification de la présente décision.  
 
Ce recours contentieux peut être déposé par courrier ou directement auprès de 
l’accueil du tribunal. Depuis le 1er décembre 2018, le tribunal administratif peut être 
également saisi par l’application « Télérecours citoyen » accessible sur le site 
www.telerecours.fr 
 

 
Si vous souhaitez former un recours contentieux après rejet du recours gracieux : 
 
Pour conserver la possibilité de former un recours contentieux suite au rejet du 
recours gracieux : 
 

• Le recours gracieux devra avoir été introduit dans le délai de deux mois suivant 
la notification de la présente décision. 
 

• Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter de 
la décision prise sur recours gracieux, cette décision pouvant être explicite ou 
implicite (absence de réponse de l’administration pendant deux mois). 
 

• Dans le cas où une décision explicite interviendrait dans les deux mois après 
formation de la décision implicite, soit dans les quatre mois suivant le recours 
gracieux, vous disposez à nouveau d’un délai de deux mois à compter de la 
notification de cette décision explicite pour former un recours contentieux. 
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Hôtel de l’Université 
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LE PRÉSIDENT, 
 

VU Le code de l’Education ; 

VU La loi n° 2013-660 du 22 juillet 2013 relative à l’Enseignement 
Supérieur et la Recherche ; 

 

VU La délibération N° 313-2023-DAF du 27 octobre 2023 relative à la 

Politique Achat de l’Université de Limoges ; 

 
Arrêté N° 153/2025/DAF 

 
A R R Ê T É 

 

 
ARTICLE 1 – Dans le cadre de la finale des Ateliers de l’Innovation organisée par l’IAE de Limoges 
qui aura lieu le vendredi 14 mars 2025, il a été décidé d’octroyer des prix aux étudiants. L’EUR 
TACTIC financera le « 2ème prix Master ». Le groupe récompensé par le « 2ème prix Master » sera 
choisi par le jury réuni à cette occasion. 150 € seront attribués à chacun des cinq étudiants du groupe 
sous forme d’une carte cadeau FNAC.  

 
ARTICLE 2 – Le Directeur des Achats et des Finances de l’Université de Limoges (DGS par 
intérim) est chargé de l’exécution du présent arrêté. 

 
 
 

 
Fait à Limoges, le 28 février 2025 

Le Président de l’Université, 

 

 

 
Vincent JOLIVET 

http://www.unilim.fr/
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Voies et délais de recours 

 
Si vous estimez devoir contester la présente décision, vous pouvez former : 

 

• Soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision à adresser à : 

M. Le Président de l’université de Limoges – Hôtel de l’Université – 33, rue Fr. 
Mitterrand 
BP 23204 – 87032 LIMOGES cedex 01. 

 

• Soit un recours contentieux porté devant le Tribunal administratif de Limoges 
dans les deux mois à compter de la date de notification de la présente décision. 

 
Ce recours contentieux peut être déposé par courrier ou directement auprès de 
l’accueil du tribunal. Depuis le 1er décembre 2018, le tribunal administratif peut être 
également saisi par l’application « Télérecours citoyen » accessible sur le site 
www.telerecours.fr 

 
 

Si vous souhaitez former un recours contentieux après rejet du recours gracieux : 

Pour conserver la possibilité de former un recours contentieux suite au rejet du 
recours gracieux : 

 

• Le recours gracieux devra avoir été introduit dans le délai de deux mois suivant 
la notification de la présente décision. 

 

• Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter de 
la décision prise sur recours gracieux, cette décision pouvant être explicite ou implicite 
(absence de réponse de l’administration pendant deux mois). 

 

• Dans le cas où une décision explicite interviendrait dans les deux mois après 
formation de la décision implicite, soit dans les quatre mois suivant le recours 
gracieux, vous disposez à nouveau d’un délai de deux mois à compter de la 
notification de cette décision explicite pour former un recours contentieux. 

http://www.telerecours.fr/
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DELIBERATION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION DE L’UNIVERSITE DE LIMOGES 

 
Vu le Code de l’éducation, 
Vu les statuts de l’Université de Limoges, 
Vu l’avis de la Commission de la Formation et de la Vie Universitaire en date du 05 février 2025, 
 
 
Délibération enregistrée sous le numéro : 573/2025/FVE 
Conseil d’Administration du 28 février 2025  

 
Sujet : Constitution des jurys de Validation des Acquis de l'Expérience – VAE  
            (hors doctorat) 
 
Conformément à l’article D. 6412-6, inséré dans le code du travail par le décret n°2024-332 du 
10 avril 2024 relatif au jury et au congé de validation des acquis de l'expérience, il est proposé 
de constituer les jurys annuels ou ad hoc – hors formations doctorales - chargés de prononcer la 
validation des acquis de l'expérience avec trois personnes : 

• Un professionnel ; 
• Un universitaire, spécialiste de la certification visée ; 
• Un personnel de l’université : enseignant-chercheur, enseignant ou personnel non-

enseignant sous réserve que sa participation soit compatible avec ses activités 
habituelles. 

Le président du jury sera désigné parmi les universitaires. 
 
La composition du jury de certification concourt autant que faire se peut à une représentation 
équilibrée des femmes et des hommes. 
 
La suppléance sera assurée par un professionnel et un universitaire. 
 
Les membres du jury ne doivent entretenir ou avoir entretenu aucune relation professionnelle ou 
personnelle avec le candidat, ni avoir accompagné le candidat dans sa démarche de validation 
des acquis de l'expérience. 
 
La convocation du jury est effectuée par la Direction de la Formation Continue et de 
l’Apprentissage, sur proposition des composantes. 
 
Les membres du Conseil d’Administration sont appelés à se prononcer sur la composition des 
jurys chargés de prononcer la validation des acquis de l'expérience. 

 
Membres en exercice : 36 
Nombre de votants : 30 
Pour : 28 
Contre : 0 
Abstention : 2 
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Fait à Limoges, le 28 février 2025 

 
Le Président de l’Université 

 
 
 
 

Vincent Jolivet 
 
 
Publié au recueil des actes administratifs du mois de février 2025. 
Transmis au rectorat de l’académie de Limoges le 28 février 2025. 
 
Modalités de recours : En application de l’article R 421-1 du code de justice administrative, le Tribunal 
Administratif de Limoges peut être saisi par voie de recours formé contre les actes réglementaires dans 
les deux mois à partir du jour de leur publication et de leur transmission au Recteur 
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DELIBERATION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION DE L’UNIVERSITE DE LIMOGES 

 
Vu le Code de l’éducation, 
Vu les statuts de l’Université de Limoges, 
Vu l’avis de la Commission de la Formation et de la Vie Universitaire en date du 05 février 2025, 
 
 
Délibération enregistrée sous le numéro : 574/2025/FVE 
Conseil d’Administration du 28 février 2025  

 
Sujet : Dossier de Validation des Acquis Professionnels et Personnels (VAPP) pour l’année 
universitaire 2025-2026  
 
 

• Le tarif d’instruction et d’examen du dossier de Validation des Acquis Professionnels et 

Personnels (VAPP) pour l’année universitaire 2025-2026 est le suivant : 

 

 
 
 

• Le calendrier de la Validation des Acquis Professionnels et Personnels (VAPP) pour 

l’année universitaire 2025-2026 est le suivant : 

 

 
 
 

• Modification du dossier de la Validation des Acquis Professionnels et Personnels (VAPP) pour 

l’année universitaire 2025-2026 : des colonnes "durée" ont été ajoutées sur les pages 4-5-6 du 

document VAPP « Dispense ». 
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Membres en exercice : 36 
Nombre de votants : 30 
Pour : 28 
Contre : 0 
Abstention : 2 

Fait à Limoges, le 28 février 2025 
 

Le Président de l’Université 
 
 
 
 
 

Vincent Jolivet 
 
 
Publié au recueil des actes administratifs du mois de février 2025. 
Transmis au rectorat de l’académie de Limoges le 28 février 2025. 
 
Modalités de recours : En application de l’article R 421-1 du code de justice administrative, le Tribunal 
Administratif de Limoges peut être saisi par voie de recours formé contre les actes réglementaires dans 
les deux mois à partir du jour de leur publication et de leur transmission au Recteur 
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DELIBERATION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION DE L’UNIVERSITE DE LIMOGES 

 
Vu le Code de l’éducation, 
Vu les statuts de l’Université de Limoges, 
Vu l’avis de la Commission de la Formation et de la Vie Universitaire en date du 05 février 2025, 
 
 
Délibération enregistrée sous le numéro : 575/2025/FVE 
Conseil d’Administration du 28 février 2025  

 
Sujet : Projet Erasmus Mundus Joint Master "InterZooMaster" 
 
 
Le projet Erasmus Mundus Joint Master (EMJM) "InterZooMaster" est un Master international, 
qui serait conçu et dispensé conjointement par trois établissements : l’Université de Limoges, 
l’Université de Naples et l’Université de Wolverhampton (coordinatrice).  
 
La formation est pluridisciplinaire, en anglais et dédiée aux futurs managers du secteur des parcs 
zoologiques et aquariums du monde entier. 
 
La durée du Master est de deux ans, avec des mobilités obligatoires dans les trois établissements 
partenaires et un semestre consacré à un projet professionnel ou de recherche.  
 
L’Université de Limoges délivrera 30 ECTS via le Master Droit de l'Environnement et de 
l'Urbanisme – parcours Droit international et comparé de l’environnement (DICE) existant.  
 
La durée du projet EMJM est de six ans.  
 
 
Les membres du Conseil d’Administration sont appelés à se prononcer sur le projet Erasmus 
Mundus Joint Master "InterZooMaster". 

 
Membres en exercice : 36 
Nombre de votants : 30 
Pour : 27 
Contre : 0 
Abstention : 3 

Fait à Limoges, le 28 février 2025 
 

Le Président de l’Université 
 
 
 
 
 

Vincent Jolivet 
 
 
Publié au recueil des actes administratifs du mois de février 2025. 
Transmis au rectorat de l’académie de Limoges le 28 février 2025. 
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Modalités de recours : En application de l’article R 421-1 du code de justice administrative, le Tribunal 
Administratif de Limoges peut être saisi par voie de recours formé contre les actes réglementaires dans 
les deux mois à partir du jour de leur publication et de leur transmission au Recteur 
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DELIBERATION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION DE L’UNIVERSITE DE LIMOGES 

 
Vu le Code de l’éducation, 
Vu les statuts de l’Université de Limoges, 
Vu l’avis de la Commission de la Formation et de la Vie Universitaire en date du 05 février 2025, 
 
 
Délibération enregistrée sous le numéro : 576/2025/FVE 
Conseil d’Administration du 28 février 2025  

 
Sujet : Dossier de Demande d'Admission Adaptée (DAA) 
 
 
La demande d’admission adaptée (DAA) est destinée à toutes les personnes en situation d’exil 
(réfugiés, bénéficiaires d’une protection internationale ou demandeurs d’asile) résidant en France 
et voulant s’insérer dans le système universitaire français.  
 
Avec les procédures actuelles, les calendriers et les modalités de candidature des différentes 
plateformes (Parcoursup, Mon Master, Demande d’Admission Préalable etc.) représentent pour 
ces étudiants de véritables barrières à l’entrée des universités. 
 
Un dossier unique pour les personnes en exil permettrait d’harmoniser les candidatures et aiderait 
à uniformiser le traitement de ces dossiers. 
 
Certains cursus ne relèveront pas de cette procédure, tels que les programmes Passerelle et les 
PASS-LAS dispensés par la Faculté de Médecine et de Pharmacie. 
 
Les membres du Conseil d’Administration sont appelés à se prononcer sur la mise en place du 
dossier de Demande d’Admission Préalable. 

 
Membres en exercice : 36 
Nombre de votants : 30 
Pour : 24 
Contre : 0 
Abstention : 6 

Fait à Limoges, le 28 février 2025 
 

Le Président de l’Université 
 
 
 
 
 

Vincent Jolivet 
 
 
Publié au recueil des actes administratifs du mois de février 2025. 
Transmis au rectorat de l’académie de Limoges le 28 février 2025. 
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Modalités de recours : En application de l’article R 421-1 du code de justice administrative, le Tribunal 
Administratif de Limoges peut être saisi par voie de recours formé contre les actes réglementaires dans 
les deux mois à partir du jour de leur publication et de leur transmission au Recteur 
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DELIBERATION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION DE L’UNIVERSITE DE LIMOGES 

 
Vu le Code de l’éducation, 
Vu les statuts de l’Université de Limoges, 

Vu la délibération n° 541/2025/CAB du 06 janvier 2025 portant sur la 
délégation de pouvoir du Conseil d’Administration au Président de 
l’Université  
 
Délibération enregistrée sous le numéro : 578/2025/RECH 
Conseil d’administration du 28 février 2025  

Sujet : Contrat attributif d'aide pour la phase 1 du projet de recherche 
"GORT" financé par l'ANR dans le cadre de l'action "Défi Transfert robotique" 
(France 2030) 

Comme le prévoit la règlementation, le conseil d‘administration doit être 
informé et se prononcer quant à l’engagement de l’établissement sur des 
programmes de recherche dont le montant est supérieur à 500 000 €. 

Le projet GORT est coordonné par l’Université de Limoges dans le cadre des 
activités de l’Institut de recherche XLIM. Ce projet se décompose en 
plusieurs phases (démarrage et phase 1). Il a déjà pu bénéficier d’une aide 
financière au démarrage versée par l’ANR à hauteur de 80 000 € (contrat de 
financement n°023-DMRO-0007). 
Le projet GORT a été retenu pour la phase 1 avec une subvention de 
2 876 163 € (contrat attributif d’aide valant avenant n°1 n°ANR-23-DMRO-
0007). L’Université de Limoges étant chef de file, elle reçoit la totalité de la 
subvention destinée au consortium.  
Elle est ensuite chargée de reverser sa part de financement à chacun des 
partenaires. 
 

• Montant total de la phase 1 : 2 876 163 € 
✓ Unilim – XLIM : 1 178 976,00 € 
✓ Université de Bordeaux – LABRI : 734 515,20 € 
✓ NATUITION : 473 494,40 € 
✓ ELATEC : 489 177,37 € 

• Date de début de la phase 1 : 01/12/2024 

• Date de fin prévisionnelle : 31/05/2027 (31/05/2027 pour l’exécution 
financière). 

Après échanges en séance, il est demandé au Conseil d’Administration de 
se prononcer sur l’engagement de l’établissement sur la phase 1 de ce 
projet. 
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Membres en exercice : 36 
Nombre de votants : 30 
Pour : 21 
Contre : 0 
Abstention : 9 
 
       Fait à Limoges, le 28 février /2025 
 
        Le Président de l’Université 
 
 
 
           Vincent Jolivet 
 
Publié au recueil des actes administratifs du mois de février 2025. 
Transmis au rectorat de l’académie de Limoges le 28 février 2025. 
 
Modalités de recours : En application de l’article R 421-1 du code de justice administrative, le 
Tribunal Administratif de Limoges peut être saisi par voie de recours formé contre les actes 
réglementaires dans les deux mois à partir du jour de leur publication et de leur transmission au 
Recteur 
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DELIBERATION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION DE L’UNIVERSITE DE LIMOGES 

 
Vu le Code de l’éducation, 
Vu les statuts de l’Université de Limoges, 

Vu la délibération n° 541/2025/CAB du 06 janvier 2025 portant sur la 
délégation de pouvoir du Conseil d’Administration au Président de 
l’Université  
 
Délibération enregistrée sous le numéro : 579/2025/RECH 
Conseil d’administration du 28 février 2025  

Sujet : Contrat attributif d'aide pour le projet de recherche "AgriFutur - Vers 
une agroécologie du futur : intégration technologique et modélisation 
écosystémique pour une gestion adaptative" financé par l'ANR dans le cadre 
des Programmes et Equipements Prioritaire de Recherche (PEPR) 
"Agroécologie et Numérique" (France 2030). 

Comme le prévoit la règlementation, le conseil d‘administration doit être 
informé et se prononcer quant à l’engagement de l’établissement sur des 
programmes de recherche dont le montant est supérieur à 500 000 €. 

Le projet AgriFutur est coordonné par l’Université de Limoges dans le cadre 
des activités de l’Institut de recherche XLIM. L’ANR a accordé une aide de 
2 920 275 € (contrat de financement n°ANR-24-PEAE-0002). 
L’Université de Limoges étant chef de file, elle reçoit la totalité de la 
subvention destinée au consortium.  
Elle est ensuite chargée de reverser sa part de financement à chacun des 
partenaires. 
 

• Montant total : 2 920 275 € 
✓ Unilim – XLIM : 802 814,40 € 
✓ Université de Bordeaux – LABRI : 381 705,60 € 
✓ Université de Pau et des Pays de l’Adour : 310 080 € 
✓ Université de la Réunion : 175 468,80 € 
✓ CIRAD : 437 320,80 € 
✓ INRAE : 695 224,80 € 
✓ Centre National d’Agroécologie – Carbone Fertile : 117 660 €. 

• Date de début : 01/02/2025 

• Date de fin prévisionnelle : 31/01/2030.  
 
Après échanges en séance, il est demandé au Conseil d’Administration de 
se prononcer sur l’engagement de l’établissement sur ce projet. 
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Membres en exercice : 36 
Nombre de votants : 30 
Pour : 21 
Contre : 0 
Abstention : 9 
 
       Fait à Limoges, le 28 février 2025 
 
        Le Président de l’Université 
 
 
 
           Vincent Jolivet 
 
 
 
Publié au recueil des actes administratifs du mois de février 2025. 
Transmis au rectorat de l’académie de Limoges le 28 février 2025. 
 
Modalités de recours : En application de l’article R 421-1 du code de justice administrative, le 
Tribunal Administratif de Limoges peut être saisi par voie de recours formé contre les actes 
réglementaires dans les deux mois à partir du jour de leur publication et de leur transmission au 
Recteur 



 
 
 

LE PRESIDENT DE L’UNIVERSITE 
 
 
N°032/2025/RAI 
 

- VU le Code de l’Education ; 

- VU la loi n°2013-660 du 22 juillet 2013 relative à 
l’enseignement supérieur et à la recherche ; 

- VU le décret n° 2013-756 du 19 août 2013 ; 

- VU le décret n° 2013-1310 du 27 décembre 2013 relatif aux 
conditions d'exercice du droit de suffrage, à la composition des 
collèges électoraux et aux modalités d'assimilation et 
d'équivalence de niveau pour la représentation des personnels 
et des étudiants aux conseils des établissements publics à 
caractère scientifique, culturel et professionnel ; 

- VU le décret n°2020-1205 du 30 septembre 2020 relatif à 
l'élection ou la désignation des membres du Conseil national de 
l'enseignement supérieur et de la recherche et des conseils des 
établissements publics d'enseignement supérieur relevant du 
ministre chargé de l'enseignement supérieur ; 

- VU les statuts de l’Université de Limoges ; 

- VU les statuts de la Faculté de Pharmacie ; 

- VU l’avis du Comité Electoral Consultatif du 03 février 2025 

- VU la demande de M. le Doyen de la faculté de Pharmacie de 
procéder au renouvellement des sièges des représentants des 
usagers du Conseil de Gestion 

 
ARRETE  

 
Article 1 - Des élections destinées à renouveler les sièges de représentants 
des usagers du Conseil de Gestion de la faculté de Pharmacie auront lieu le : 
 

Jeudi  27  mars  2025  de  9h  à  17h ,  en  sa l le  des  ac tes  

 
 
Article 2 – Ces élections visent à renouveler le collège des Usagers et le 
nombre à pouvoir est fixé comme suit : 
 

• Collège des Usagers : 6 sièges  
 
 
Article 3 – Les listes de candidatures, les déclarations de candidature, le 
modèle de bulletin de vote devront être soit déposés, soit adressés par lettre 
recommandée avec accusé de réception, au Service de l’administration 



générale de la Faculté, 2, rue du docteur Marcland, avant le jeudi 20 février 
2025, 16 heures. 
 

 
Article 4 – L’organisation ainsi que la composition du bureau de vote seront 
déterminées par arrêté du doyen de la Faculté. Le scrutin se déroulera à l’urne. 
 
 
Article 5 – Les DGSA, DGS par intérim de l’Université de Limoges et M. le 
Doyen de la faculté de Pharmacie sont chargés, chacun en ce qui les concerne, 
de l’exécution du présent arrêté. Ce dernier vaut convocation du collège des 
Usagers au Conseil de Gestion et sera porté à la connaissance des électeurs 
par voie d’affichage et tenu à leur disposition sur le lieu de vote.  
 

    Fait à Limoges, le 03 février 2025 

    Le Président de l’Université de Limoges, 

 

 

    Vincent JOLIVET 

 

 



 

 

 
Voies et délais de recours 

 
 
Si vous estimez devoir contester la présente décision, vous pouvez former : 
 
• Soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision à adresser à : 
M. Le Président de l’Université de Limoges – Hôtel de l’Université – 33, rue Fr. Mitterrand 
BP 23204 – 87032 LIMOGES cedex 01. 
 
• Soit un recours contentieux porté devant le Tribunal administratif de Limoges dans les deux mois à 
compter de la date de notification de la présente décision.  
 
Ce recours contentieux peut être déposé par courrier ou directement auprès de l’accueil du tribunal. 
Depuis le 1er décembre 2018, le tribunal administratif peut être également saisi par l’application « 
Télérecours citoyen » accessible sur le site www.telerecours.fr 
 
 
Si vous souhaitez former un recours contentieux après rejet du recours gracieux : 
 
Pour conserver la possibilité de former un recours contentieux suite au rejet du recours gracieux : 
 
• Le recours gracieux devra avoir été introduit dans le délai de deux mois suivant la notification de la 
présente décision. 
 
• Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter de la décision prise sur 
recours gracieux, cette décision pouvant être explicite ou implicite (absence de réponse de 
l’administration pendant deux mois). 
 
• Dans le cas où une décision explicite interviendrait dans les deux mois après formation de la 
décision implicite, soit dans les quatre mois suivant le recours gracieux, vous disposez à nouveau d’un 
délai de deux mois à compter de la notification de cette décision explicite pour former un recours 
contentieux. 
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LE PRESIDENT DE L’UNIVERSITE, 
 

VU Le code de l’Education et notamment l’article D 719-3 ; 
 
VU les statuts de l’Université de Limoges et son article 10.5 ; 
 
VU la délibération n° 552/2025/CAB relative à l’élection des 
représentants du comité électoral consultatif en Conseil 
d’Administration du 20 janvier 2025 ; 
 
 

 
Arrêté N° 048/2025/DAJI 

 
A R R E T E 

 
 
 

 
ARTICLE 1 – Le Comité Electoral Consultatif de l’Université de Limoges est composé comme 
suit : 
 

Président Vincent Jolivet 

Elu CA enseignant-chercheur Marguerite Bienia 

Elu CA enseignant-chercheur Isabelle Sauviat 

Elu CA BIATSS Rozenn Salomon 

Elu CA BIATSS Jean-Louis Biletta 

Elu CA usager Mathilde Mossler 

Elu CA usager Aboudou Oketokoun 

Représentant administration Julia Faury 

Représentant administration Frédérique Luneau 

Représentant du rectorat Noémi Augu 

 
 
 
ARTICLE 2 – Le Directeur Général des Services Adjoint de l’Université de Limoges est chargé, 
de l’exécution du présent arrêté.  
 
 
 
       Fait à Limoges, le 03 février 2025 
       Le Président de l’Université, 
 
 
 
    

   Vincent Jolivet 
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Voies et délais de recours 
 

 
Si vous estimez devoir contester la présente décision, vous pouvez former : 

 

• Soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision à adresser à : 
M. Le Président de l’université de Limoges – Hôtel de l’Université – 33, rue Fr. 
Mitterrand 
BP 23204 – 87032 LIMOGES cedex 01. 
 

• Soit un recours contentieux porté devant le Tribunal administratif de Limoges 
dans les deux mois à compter de la date de notification de la présente décision.  
 
Ce recours contentieux peut être déposé par courrier ou directement auprès de 
l’accueil du tribunal. Depuis le 1er décembre 2018, le tribunal administratif peut être 
également saisi par l’application « Télérecours citoyen » accessible sur le site 
www.telerecours.fr 
 

 
Si vous souhaitez former un recours contentieux après rejet du recours gracieux : 
 
Pour conserver la possibilité de former un recours contentieux suite au rejet du 
recours gracieux : 
 

• Le recours gracieux devra avoir été introduit dans le délai de deux mois suivant 
la notification de la présente décision. 
 

• Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter de 
la décision prise sur recours gracieux, cette décision pouvant être explicite ou 
implicite (absence de réponse de l’administration pendant deux mois). 
 

• Dans le cas où une décision explicite interviendrait dans les deux mois après 
formation de la décision implicite, soit dans les quatre mois suivant le recours 
gracieux, vous disposez à nouveau d’un délai de deux mois à compter de la 
notification de cette décision explicite pour former un recours contentieux. 

 
 

 



Arrêté n° 063/2025/RAI

NOMBRE DE SIEGES DE TITULAIRES A POURVOIR : 2

NOMBRE D’ELECTEURS INSCRITS : 62

NOMBRE DE VOTANTS : 24

POURCENTAGE VOTANTS/INSCRITS : 38,71%

BULLETINS BLANCS OU NULS : 1

SUFFRAGES VALABLEMENT EXPRIMES : 23

 

QUOTIENT ELECTORAL : 11,5
(nombre de suffrages valablement exprimés divisé par le nombre de représentants titulaires à élirepour la catégorie).

NOMBRE DE VOIX OBTENUES PAR CHAQUE LISTE :

Idées-Paroles-Action-Gestion 23

Total . 23

REPARTITION DES SIEGES  ENTRE LES LISTES

1) REPARTITION AU QUOTIENT ELECTORAL

(nombre de suffrages recueillis par chaque liste divisé par le quotient électoral)

2,00

0,00

Nombre de sièges

2

0

Total des sièges attribués 2

2) REPARTITION AU PLUS FORT RESTE

(nombre de suffrages recueillis par chaque liste diminué du quotient électoral multiplié par le nb de sièges obtenus)

nombre de sièges restant à répartir 0

0,00

0,00

le ou les sièges supplémentaires sont attribués à

0

0

3) NOMBRE TOTAL DE SIEGES

2

0

PROCLAMATION des RESULTATS des ELECTIONS 

au CA de l'IPAG

SCRUTIN du 06 février 2025

Collège des Usagers

PV proclamation des résultats élections usagers 2025 1



 SONT PROCLAMES ELUS :

Idées-Paroles-Action-Gestion

Fait à Limoges, le 7 février 2025

Le Président de l'Université

Vincent JOLIVET

ne rien inscrire dans les colonnes grisées

Voies et délais de recours

1- Si les électeurs, la Présidente de l'Université ou la Rectrice de l'Académie estiment que la préparation, le déroulement ou la 

proclamation des résultats du scrutin sont juridiquement contestables, ils peuvent, dans un délai de maximum de 5 jours après la 

proclamation des résultats, saisir la Commission de Contrôle des Opérations Electorales (CCOE).

2- Si les électeurs, la Présidente de l'Université ou la Rectrice de l'Académie estiment que la décision de la CCOE est juridiquement 

contestable ils peuvent, dans un délai maximun de 6 jours après la décision de la CCOE ou en cas d'absence de décision dans un 

délai maximum de 2 mois après la saisine de la CCOE, saisir le Tribunal Administratif.

Kévin Pierre

Justine Jacquemet

SUPPLEANTS

Idées-Paroles-Action-Gestion

TITULAIRESLISTES

PV proclamation des résultats élections usagers 2025 2



NOMBRE DE SIEGES DE TITULAIRES A POURVOIR : 1

NOMBRE D’ELECTEURS INSCRITS : 21

NOMBRE DE VOTANTS : 20

POURCENTAGE VOTANTS/INSCRITS : 95,24%

BULLETINS BLANCS, CONTRES OU NULS : 1

SUFFRAGES VALABLEMENT EXPRIMES : 19

 

QUOTIENT ELECTORAL : 19
(nombre de suffrages valablement exprimés divisé par le nombre de représentants titulaires à élirepour la catégorie).

NOMBRE DE VOIX OBTENUES PAR CHAQUE LISTE :

Gauthier CASTERAN 18

Total x 18

REPARTITION DES SIEGES  ENTRE LES LISTES

1) REPARTITION AU QUOTIENT ELECTORAL

(nombre de suffrages recueillis par chaque liste divisé par le quotient électoral)

Gauthier CASTERAN 0,95

0,00

Nombre de sièges

Gauthier CASTERAN 1

0

Total des sièges attribués 1

2) REPARTITION AU PLUS FORT RESTE

(nombre de suffrages recueillis par chaque liste diminué du quotient électoral multiplié par le nb de sièges obtenus)

nombre de sièges restant à répartir 0

0,00

0,00

le ou les sièges supplémentaires sont attribués à

0

0

3) NOMBRE TOTAL DE SIEGES

1

PROCLAMATION des RESULTATS des ELECTIONS 

du Directeur de l'IAE

SCRUTIN DU 07 février 2025

Arrêté n° 069/2025/RAI

Proclamation résultats Doyen IAE 07 02 2025 1



0

 SONT PROCLAMES ELUS :

Gauthier CASTERAN

Fait à Limoges, le 10 février 2025

La Présidente de l'Université

Vincent JOLIVET

ne rien inscrire dans les colonnes grisées

Voies et délais de recours

1- Si les électeurs, la Présidente de l'Université ou la Rectrice de l'Académie estiment que la préparation, le déroulement ou la 

proclamation des résultats du scrutin sont juridiquement contestables, ils peuvent, dans un délai de maximum de 5 jours après la 

proclamation des résultats, saisir la Commission de Contrôle des Opérations Electorales (CCOE).

2- Si les électeurs, la Présidente de l'Université ou la Rectrice de l'Académie estiment que la décision de la CCOE est juridiquement 

contestable ils peuvent, dans un délai maximun de 6 jours après la décision de la CCOE ou en cas d'absence de décision dans un 

délai maximum de 2 mois après la saisine de la CCOE, saisir le Tribunal Administratif.

Gauthier CASTERAN

SUPPLEANTSTITULAIRESLISTES

Proclamation résultats Doyen IAE 07 02 2025 2



 
 
 

LE PRESIDENT DE L’UNIVERSITE 
 
 
N° 071/2025/RAI 
 

- VU le Code de l’Education ; 

- VU la loi n°2013-660 du 22 juillet 2013 relative à 
l’enseignement supérieur et à la recherche ; 

- VU les statuts de l’Université de Limoges ;  

- VU les statuts de l’IUT du Limousin ; 

- VU l’arrêté n° 616-2024-RAI 

ARRETE 
 
Article 1 – Les élections destinées à renouveler les membres du Conseil 
d’Institut de l’IUT du Limousin, ont lieu le : 
 

Mardi  18  févr i e r  2025   
 
Article 2 – En l’absence de liste de candidats du collège des chargés 
d’enseignement et du collège des Usagers, l’élection pour ces deux collèges est 
reportée à une date ultérieure. 

 
Article 3 - Le DGSA-DSP et le DGSA-DAF, DGS par intérim, de l’Université de 
Limoges sont chargés, de l’exécution du présent arrêté. Ce dernier vaut 
convocation des différents collèges au Conseil de Gestion et sera porté à la 
connaissance des électeurs par voie d’affichage et tenu à leur disposition sur le 
lieu de vote.  
 

    Fait à Limoges, le 12 février 2024 

 

    Le Président de l’Université, 

 

 

    Monsieur Vincent JOLIVET. 

 

 



 

 

 
Voies et délais de recours 

 
Toute contestation dirigée contre les présentes élections est régie par les articles D. 719-38 à D. 719-40 du 

code de l’éducation. 

 

Il est institué, à l’initiative de l’autorité rectorale, une commission de contrôle des opérations électorales 

(CCOE) qui exerce les attributions prévues par les articles D. 719-8 et D. 719-18. 

 

La CCOE est saisie de toutes les contestations présentées par les électeurs, par le président ou par le 

recteur, sur la préparation et le déroulement des opérations de vote, ainsi que sur la proclamation des 

résultats du scrutin. 

 

La CCOE est saisie au plus tard le cinquième jour suivant la proclamation des résultats ; elle doit statuer 

dans un délai de quinze jours. 

 

La CCOE peut : 

 

1° Constater l'inéligibilité d'un candidat et substituer au candidat inéligible le candidat suivant de la même 

liste ; 

 

2° Rectifier le nombre de voix obtenues par les listes ou les candidats, en cas d’erreur avérée ; 

 

3° En cas d'irrégularité de nature à vicier le vote, annuler les opérations électorales du collège dans lequel 

l'irrégularité a été constatée. 

 

Tout électeur, le Président ou l’autorité rectorale ont le droit d'invoquer l'irrégularité ou la nullité des 

opérations électorales devant le tribunal administratif de Limoges. 

 

Ce recours n'est recevable que s'il a été précédé d'un recours préalable devant la commission de contrôle 

des opérations électorales. 

 

Le tribunal administratif doit être saisi au plus tard le sixième jour suivant la décision de la commission de 

contrôle auprès de laquelle est présenté un recours préalable. 

 

Le tribunal administratif statue dans un délai maximum de deux mois. 
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Arrêté n°088/2025/DAJI 

 

LE PRÉSIDENT DE L’UNIVERSITÉ 
 

VU le Code de l'éducation et notamment ses articles L. 712-2, L. 713-1, L. 719-7 et R. 719-79 ; 
 

VU les statuts de l'Université de Limoges ; 
 

VU la délibération du conseil d'administration du 6 janvier 2025 portant élection de Monsieur 
Vincent JOLIVET à la présidence de l'Université de Limoges ;  
 

VU le règlement relatif aux déplacements professionnels des agents de l'Université de Limoges. 

 

 

 

ARRÊTÉ PORTANT DÉLÉGATION DE SIGNATURE 
 

Délégation de signature est donnée à M. Stéphane BILA et à M. Stéphane MERILLOU, 
respectivement directeur et directeur adjoint de l’institut de recherche « XLIM » à l'effet de signer 
au nom de M. Vincent JOLIVET, président de l'Université de Limoges, les actes définis :  

 

- à l’article 1 (Actes financiers) ; 
 

- à l’article 2 (Gestion du personnel) à l’exclusion des actes les concernant personnellement ; 
 

- à l’article 3 (Gestion administrative). 
 
Délégation de signature est également donnée aux personnes désignées dans le tableau ci-
dessous, à l'effet de signer au nom de M. Vincent JOLIVET, président de l'Université de Limoges, 
les actes définis :  

 

- à l’article 1 (Actes financiers) ; 
 

- à l’article 2 (Gestion du personnel) à l’exclusion des actes les concernant personnellement ;  
 

- à l’article 3 (Gestion administrative). 
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ARTICLE 1 - ACTES FINANCIERS  
 

- actes relatifs à l'engagement juridique tels que devis, propositions commerciales, bons de 

commandes d’un montant maximal de vingt mille euros hors taxes (20 000, 00 € HT) et dont 

l'exécution n'excède pas l'exercice budgétaire en cours ;  
 

- attestations de la réalité de l'exécution du service ou de la livraison et de sa conformité à la 

commande. 

 

 

ARTICLE 2 - GESTION DU PERSONNEL  
 

(avec ou sans incidence financière) 
 

- ordres de missions avec ou sans frais, en France ou à l’étranger « D.A.D.E signée au préalable 
par le Président » ; 

 

- attestation et certification du service fait valant ordonnancement sans limitation de montant ; 
 

Sont exclus de la présente délégation les arrêtés de nomination et les contrats 

d’engagements (contrats de travail). 

 

 

ARTICLE 3 - GESTION ADMINISTRATIVE  
 

(avec ou sans incidence financière) 
 
- certificats et attestations à caractère recognitif ;  
 

- demandes d’agrément ou d’autorisations spécifiques aux activités de l’unité de recherche en 

matière d’hygiène et de sécurité ; 
 

- documents fixant les mesures de sécurité applicables dans le cadre de la mise en œuvre du 

dispositif de protection scientifique et technique de la Nation (PPST) de l’unité qui relève d’un 

secteur scientifique et technique protégé ;  
 

- accords de secret sans répercussion financière directe validés par les services compétents.  
 
 

ARTICLE 4 - EMPÊCHEMENT OU ABSENCE 

 

En cas d'empêchement ou d'absence des personnes désignées dans le tableau supra (page 2) 

Mme Virginie REYTIER, responsable administratif, est autorisée à signer au nom du président de 

l’Université, les actes précisés : 
 

- à l’article 1 (Actes financiers) d’un montant maximal de dix mille euros hors taxes 

(10 000, 00 € HT) ; 
 

- à l’article 2 (Gestion du personnel) à l’exclusion des actes la concernant personnellement ; 
 

- à l’article 3 (Gestion administrative). 
 

 

En cas d'empêchement ou d'absence des personnes désignées dans le tableau supra (page 2) 

Mme Élodie CHARAMNAC, adjointe responsable administratif, est autorisée à signer au nom du 

président de l’Université, les actes précisés :  









































POLE FORMATION 

Direction des études   

Campus des Jacobins 
88 rue du Pont Saint Martial 
87000 Limoges  
T : 05 55 14 92 84 
   



POLE FORMATION 

Direction des études   

Campus des Jacobins 
88 rue du Pont Saint Martial 
87000 Limoges  
T : 05 55 14 92 84 
   



POLE FORMATION 

Direction des études   

Campus des Jacobins 
88 rue du Pont Saint Martial 
87000 Limoges  
T : 05 55 14 92 84 
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Arrêté n° RUS 072/2025/CAB 
Annule et remplace arrêté n°208/2024/CAB 

LA PRÉSIDENTE DE L’UNIVERSITÉ 

 
Vu le code de la construction et de l’habitation, notamment les articles R.143-16 et R.143-21 ; 

Vu le code de l’éducation, notamment les articles L. 712-2 et R. 712-1 à R. 712-8 ; 

Vu l’arrêté du 25 juin 1980 portant approbation des dispositions générales du règlement de sécurité contre les risques 
d'incendie et de panique dans les établissements recevant du public (ERP) ; 

Vu l’arrêté du 14 octobre 2002 relatif à la protection des risques d’incendie et de panique dans les établissements publics 
d’enseignement supérieur relevant du ministre chargé de l'enseignement supérieur et les centres régionaux des œuvres 
universitaires et scolaires, notamment son article 5 ; 

Vu la délibération du conseil d'administration enregistrée sous le n° 539/2025/CAB du 6 janvier 2025 portant élection de 
Monsieur Vincent Jolivet à la présidence de l'Université de Limoges. 

 

DÉCIDE 

 

ARTICLE 1  

Pendant l’exploitation des locaux, les responsables désignés à l’article 3 assistent Monsieur Vincent Jolivet, président de 
l’Université de Limoges dans l’application des dispositions destinées à garantir la sécurité contre les risques d’incendie et 
de panique.  
 
Le périmètre respectif de leur champ d’intervention est précisé à l’article 3. 
 
Les missions détaillées à l’article 2 doivent s’exercer sous l’autorité de Monsieur Vincent Jolivet.  
 

ARTICLE 2  

Les responsables désignés à l’article 3 veillent, à ce que les locaux, installations techniques et équipements soient 
maintenus et exploités en conformité avec les dispositions notamment prévues par le règlement de sécurité contre les 
risques d’incendie et de panique et le code du travail. 
 
A cet effet, ils doivent : 
 
- faire prendre toutes les mesures de prévention et de sauvegarde telles qu’elles sont définies par le règlement de 

sécurité ; 
- être présent ou le cas échéant, être représenté lors des visites de locaux par la commission de sécurité compétente ; 
- désigner les personnels en charge de la sécurité incendie au sein des locaux, notamment ceux entraînés à la manœuvre 

des moyens de secours contre l'incendie et à l'évacuation du public et s’assurer du maintien de leur formation ; 
- veiller notamment à assurer en permanence la présence d’une personne spécialement formée à la gestion de l’alarme 

incendie du site pendant les heures d’ouvertures que ce soit pendant le fonctionnement normal ou lors de 
manifestations exceptionnelles ; 

- prendre toutes les dispositions nécessaires pour faire assurer la formation des personnels à la sécurité et organiser 
des exercices d’évacuation ; 

- organiser en son absence la permanence effective d’une personne sur le site disposant de la compétence et de la 
capacité à assurer une réelle autorité pendant l’ouverture des locaux au public que ce soit pendant le fonctionnement 
normal ou lors de manifestations exceptionnelles ; 

- s’assurer de la bonne tenue du registre de sécurité incendie ; 
- s’assurer que les vérifications techniques prévues par le règlement de sécurité sont réalisées ; 
- s’assurer que les observations des organismes accrédités ou des techniciens compétents ainsi que toutes les 

prescriptions mentionnées par la commission de sécurité sont réalisées ; 
- faire saisir la commission de sécurité compétente pour tout projet de transformation de locaux après avis et 

consultation de la direction du patrimoine immobilier en lien avec le service prévention sécurité environnement. 
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ARTICLE 3 

Les responsables suivants sont appelés « responsables uniques de sécurité » pour les sites suivants : 
 

Services centraux de l’université, 33 rue François Mitterrand à Limoges 
Monsieur Vincent Jolivet 
Président de l’Université de Limoges  

Faculté et Bibliothèque de droit et des sciences économiques + CROUS,  
Forum A - 5 rue Félix Eboué à Limoges Madame Séverine Nadaud  

Directrice de l’UFR de Droit et de Sciences 
Economiques 

Faculté de Droit et des Sciences Economiques & Institut d’Administration 
des Entreprises, Forum B - 3 rue François Mitterrand à Limoges 

Faculté de Droit et de Sciences Economiques, 32 rue Turgot à Limoges 

Site des Jacobins, 88 rue du Pont Saint Martial à Limoges 
Pôle Formation 

Monsieur Sylvain Benoit 
Directeur du Pôle Formation 

Facultés de Médecine et de Pharmacie 
2 rue du Docteur Raymond Marcland à Limoges Monsieur Bertrand Courtioux 

Directeur de l’UFR de Pharmacie Centre de Biologie et de Recherche en Santé / Aile Université 
2 rue Bernard Descottes à Limoges  

Bibliothèque Universitaire Santé,  
2 rue du Docteur Raymond Marcland à Limoges  

Madame Julie Floreani 
Directrice du Service Commun de Documentation 

Faculté de Lettres et de Sciences Humaines 
39E rue Camille Guérin à Limoges 

Monsieur Vincent Cousseau 
Directeur de l’UFR de Lettres et de Sciences 
Humaines 

Service Commun de Documentation (SCD) et BU Lettres et Sciences 
Humaines, 39C rue Camille Guérin à Limoges 

Madame Julie Floreani 
Directrice du Service Commun de Documentation 

Campus sanitaire – 39F rue Camille Guérin à Limoges CHU : Gestionnaire unique de la sécurité 

Pole International, 39H rue Camille Guérin à Limoges 
Laurent Bourdier,  
Directeur du Pôle International 

Institut Supérieur du Professorat et de l’Education (INSPE), 
209 boulevard de Vanteaux à Limoges : bâtiments Administration, A, B 

Monsieur Eric Rouvellac, 
Directeur de l’Institut Supérieur du Professorat  
et de l’Education 

Service de Santé Etudiante,  
209 boulevard de Vanteaux à Limoges bâtiment C du site de l’INSPE 

Madame Rosalie Vang, Directrice  
Directrice Service de Santé Etudiante 

Faculté des Sciences et Techniques, 123 avenue Albert Thomas à Limoges 
Bâtiments A, C, D, E, F, G, H et I, J, K, L, M, N, P2, P3, S, T 

Monsieur Damien Sauveron, 
Directeur de l’UFR des Sciences et Techniques 

Faculté des Sciences et Techniques,  
123 avenue Albert Thomas à Limoges bâtiment B 

Monsieur Christophe Bonnotte, 
Directeur du Pôle Vie Étudiante, 

Direction des Systèmes d’information (DSI), 
123 av. Albert Thomas à Limoges 

Monsieur Hubert Chomette, 
Directeur de la DSI 

Service Universitaire des Activités Physiques et Sportives (SUAPS), 
185 avenue Albert Thomas à Limoges  

Madame Virginie Charbonnier, 
Directrice du SUAPS, 

Institut Universitaire de Technologie du Limousin (IUT),  
Allée André Maurois à Limoges 
Départements Administration et Informatique, GMP, MP, GEA, TC, GB, 
MMI, Amphithéâtre C,  

Monsieur Laurent Delage 
Directeur de l’IUT du Limousin 

ENSIL-ENSCI Ecole d’ingénieurs de Limoges, 16 rue Atlantis à Limoges  Madame Christelle Aupetit-Berthelemot 
Directrice de l’ENSIL-ENSCI Centre Européen de la Céramique, 12 rue Atlantis à Limoges 

SAFIR, 12 rue Soyouz à Limoges Monsieur Philippe Thomas, Directeur IRCER 

Campus Universitaire de Brive, 16 rue jules Vallès à Brive-la-Gaillarde 
Bâtiments : IUT (GEA, GEII), STAPS, Pôle universitaire de Brive, BU 

Monsieur Edson Martinod 
Responsable de Site de Brive 

IUT du Limousin, boulevard de l’EATP à Egletons 
Département Génie Civil,  
Faculté des sciences et Techniques, laboratoire GC2D, ENSIL-ENSCI 

Monsieur Rémi Tautou 
Responsable de Site d’Egletons 

IUT du Limousin - 9 juin 1944 à Tulle, Départements Hygiène Sécurité 
Environnement (HSE) et Génie Industriel et Maintenance (GIM) 

Monsieur Mickael Mouton 
Responsable de Site de Tulle 

Institut Supérieur du Professorat et de l’Education (+ SCD + CANOPE + IFSI),  
bat 419, 14 Rue du 9 juin 1944 à Tulle 

Monsieur Vincent Faivre 
Tulle Agglo 

Institut Supérieur du Professorat et de l’Education + IUT du Limousin 
département carrière sociale + CANOPE, 1 avenue Marc Purat à Guéret  

Madame Laetitia Gaumet 
Responsable de Site de Guéret 
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ARTICLE 4 

La présente décision est notifiée aux intéressés et publiée sur le site internet de l’Université de Limoges. 

 

ARTICLE 5 

La directrion générale des services est chargée de l’exécution de la présente décision. 

 

 

 

 

 

Fait à Limoges, le 13 février 2025 

 

Le Président de l’Université de Limoges,  

Vincent Jolivet 
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ANNEXE 1 

D’une façon générale, les compétences en matière de prévention des risques incendie et de panique sont 

réparties de la manière suivante : 

Missions 

Compétences du 

président et des 

services centraux 

Compétences partagées 

du président et du RUS  

et de leurs services 

Compétences du RUS 

et de ses services 

Faire procéder aux vérifications 

techniques prévues par le règlement 

de sécurité 

X 

fait réaliser 
 

X 

suivi de la réalisation 

sauf éclairage de 

sécurité 

Demander au maire de faire visiter 

les locaux par la commission de 

sécurité compétente selon la 

périodicité prévue par le règlement 

de sécurité 

X 

avec copie des 

demandes au RUS 

  

Prendre toutes les dispositions pour 

faire assurer la formation des 

personnels à la sécurité  

 

X 

constitution équipe : 

RUS 

ingénierie formation : 

PU 

 

Prendre toutes les dispositions pour 

organiser les exercices d'évacuation 
  X 

Tenir à jour le registre de sécurité   X 

Prendre toutes les mesures de 

prévention et de sauvegarde telles 

qu'elles sont définies par le 

règlement de sécurité 

 X  

Faire réaliser les travaux prescrits 

par les organismes agréés ou par les 

techniciens compétents 

 
X 

réalisation 

X 

suivi 

Faire réaliser les prescriptions 

mentionnées par la commission de 

sécurité 

 
X 

réalisation 

X 

suivi 

Déclaration des manifestations 

exceptionnelles 
 

X 

autorisation de la 

manifestation 

X 

montage du dossier de 

déclaration avec les 

organisateurs et 

mesures de sécurité 

pendant la manifestation 

 

RUS : Responsable Unique de sécurité 

PU : Président d’université 

 


	‎T:\DAJI\12- Arretes\Arrêtés - Année 2025\2 - Février 2025\Jurys\Arrêtés non signés\044-2025-DE PASS et LAS  commissions examen voeux Parcoursup.pdf‎
	‎T:\DAJI\12- Arretes\Arrêtés - Année 2025\2 - Février 2025\Jurys\Arrêtés non signés\045-2025-DE IAE commissions pédagogiques masters.pdf‎
	‎T:\DAJI\12- Arretes\Arrêtés - Année 2025\2 - Février 2025\Jurys\Arrêtés non signés\046-2025-DE MED PHARMA commissions pédagogiques masters.pdf‎
	‎T:\DAJI\12- Arretes\Arrêtés - Année 2025\2 - Février 2025\Jurys\Arrêtés non signés\073-2025-DE FDSE IPAG commissions pédagogiques masters.pdf‎
	‎T:\DAJI\12- Arretes\Arrêtés - Année 2025\2 - Février 2025\Jurys\Arrêtés non signés\074-2025-DE JURYS LAP M1MA.pdf‎
	‎T:\DAJI\12- Arretes\Arrêtés - Année 2025\2 - Février 2025\Jurys\Arrêtés non signés\084-2025-DE FLSH commissions pédagogiques masters.pdf‎
	‎T:\DAJI\12- Arretes\Arrêtés - Année 2025\2 - Février 2025\Jurys\Arrêtés non signés\085-2025-DE FLSH commissions examen voeux Parcoursup.pdf‎
	‎T:\DAJI\12- Arretes\Arrêtés - Année 2025\2 - Février 2025\Jurys\Arrêtés non signés\089-2025-DE JURY DU RAC.pdf‎
	‎T:\DAJI\12- Arretes\Arrêtés - Année 2025\2 - Février 2025\Jurys\Arrêtés non signés\092-2025-DE JURY BUT s3.pdf‎
	‎T:\DAJI\12- Arretes\Arrêtés - Année 2025\2 - Février 2025\Jurys\Arrêtés non signés\093-2025-DE JURY BUT s5.pdf‎
	‎T:\DAJI\12- Arretes\Arrêtés - Année 2025\2 - Février 2025\Jurys\Arrêtés non signés\094-2025-DE FDSE IAE commissions examen voeux Parcoursup (2).pdf‎
	‎T:\DAJI\12- Arretes\Arrêtés - Année 2025\2 - Février 2025\Jurys\Arrêtés non signés\138-2025-DE INSPE commissions pedagogiques masters.pdf‎
	‎T:\DAJI\12- Arretes\Arrêtés - Année 2025\2 - Février 2025\Jurys\Arrêtés non signés\139-2025-DE Commissions admission  DU.pdf‎
	‎T:\DAJI\12- Arretes\Arrêtés - Année 2025\2 - Février 2025\Jurys\Arrêtés non signés\140-2025-DE ILFOMER commissions examen voeux Parcoursup.pdf‎
	‎T:\DAJI\12- Arretes\Arrêtés - Année 2025\2 - Février 2025\Jurys\Arrêtés non signés\146-2025-DE IUT commissions examen voeuxs Parcoursup.pdf‎
	‎T:\DAJI\12- Arretes\Arrêtés - Année 2025\2 - Février 2025\Jurys\Arrêtés non signés\152-2025-DE JURY DAEU B et DU PradEtus.pdf‎
	‎T:\DAJI\12- Arretes\Arrêtés - Année 2025\2 - Février 2025\Subventions\Arrêtés non signés\051-2025-DAF Subvention ADP Lim.pdf‎
	‎T:\DAJI\12- Arretes\Arrêtés - Année 2025\2 - Février 2025\Subventions\Arrêtés non signés\052-2025-DAF Subvention AESTL.pdf‎
	‎T:\DAJI\12- Arretes\Arrêtés - Année 2025\2 - Février 2025\Subventions\Arrêtés non signés\053-2025-DAF Subvention AMOSPORT.pdf‎
	‎T:\DAJI\12- Arretes\Arrêtés - Année 2025\2 - Février 2025\Subventions\Arrêtés non signés\054-2025-DAF Subvention AQUATECH.pdf‎
	‎T:\DAJI\12- Arretes\Arrêtés - Année 2025\2 - Février 2025\Subventions\Arrêtés non signés\055-2025-DAF Subvention BORIE UNI'VERT CITE.pdf‎
	‎T:\DAJI\12- Arretes\Arrêtés - Année 2025\2 - Février 2025\Subventions\Arrêtés non signés\056-2025-DAF Subvention CALCULS PERSONNELS.pdf‎
	‎T:\DAJI\12- Arretes\Arrêtés - Année 2025\2 - Février 2025\Subventions\Arrêtés non signés\057-2025-DAF Subvention CALCULS SOLIDARITE.pdf‎
	‎T:\DAJI\12- Arretes\Arrêtés - Année 2025\2 - Février 2025\Subventions\Arrêtés non signés\058-2025-DAF Subvention EmBioLim.pdf‎
	‎T:\DAJI\12- Arretes\Arrêtés - Année 2025\2 - Février 2025\Subventions\Arrêtés non signés\059-2025-DAF Subvention LIM'APA.pdf‎
	‎T:\DAJI\12- Arretes\Arrêtés - Année 2025\2 - Février 2025\Subventions\Arrêtés non signés\060-2025-DAF Subvention LIM'OPTIX.pdf‎
	‎T:\DAJI\12- Arretes\Arrêtés - Année 2025\2 - Février 2025\Subventions\Arrêtés non signés\061-2025-DAF Subvention LIMOUZI'STAPS.pdf‎
	‎T:\DAJI\12- Arretes\Arrêtés - Année 2025\2 - Février 2025\Subventions\Arrêtés non signés\062-2025-DAF Subvention Photoniciens&Electriciens.pdf‎
	‎T:\DAJI\12- Arretes\Arrêtés - Année 2025\2 - Février 2025\Subventions\Arrêtés non signés\075-2025-DAF Subvention conférence 13-02-25 assoc.photoniciens.pdf‎
	‎T:\DAJI\12- Arretes\Arrêtés - Année 2025\2 - Février 2025\Subventions\Arrêtés non signés\095-2025-DAF subvention Campus stories -MASTER EDITION LIMOGES- ON SE LIVRE.pdf‎
	‎T:\DAJI\12- Arretes\Arrêtés - Année 2025\2 - Février 2025\Subventions\Arrêtés non signés\096-2025-DAF subvention Campus stories -LIMOUSIN EXPRESS - 10 ans.pdf‎
	‎T:\DAJI\12- Arretes\Arrêtés - Année 2025\2 - Février 2025\Subventions\Arrêtés non signés\097-2025-DAF subvention Campus stories - LA PEPONNE - Concert de Dinaa.pdf‎
	‎T:\DAJI\12- Arretes\Arrêtés - Année 2025\2 - Février 2025\Subventions\Arrêtés non signés\098-2025-DAF subvention Campus stories -Humani'Lim- Distribution Paniers repas.pdf‎
	‎T:\DAJI\12- Arretes\Arrêtés - Année 2025\2 - Février 2025\Subventions\Arrêtés non signés\099-2025-DAF subvention Campus stories -ELOQUENTIA - Finale 2025.pdf‎
	‎T:\DAJI\12- Arretes\Arrêtés - Année 2025\2 - Février 2025\Subventions\Arrêtés non signés\100-2025-DAF subvention Campus stories -BDE Limouzi'STAPS-Unilim Games 2025.pdf‎
	‎T:\DAJI\12- Arretes\Arrêtés - Année 2025\2 - Février 2025\Subventions\Arrêtés non signés\101-2025-DAF subvention Campus stories -BRAKIAL- Eh Kiné, Cours ! 2025.pdf‎
	‎T:\DAJI\12- Arretes\Arrêtés - Année 2025\2 - Février 2025\Subventions\Arrêtés non signés\102-2025-DAF subvention Campus stories -BDE Limouzi'STAPS-25 ANS.pdf‎
	‎T:\DAJI\12- Arretes\Arrêtés - Année 2025\2 - Février 2025\Subventions\Arrêtés non signés\103-2025-DAF subvention Campus stories -AMOSPORT -Séjour Paris.pdf‎
	‎T:\DAJI\12- Arretes\Arrêtés - Année 2025\2 - Février 2025\Subventions\Arrêtés non signés\104-2025-DAF subvention Campus stories -AESTL - Gala Sciences 2025.pdf‎
	‎T:\DAJI\12- Arretes\Arrêtés - Année 2025\2 - Février 2025\Subventions\Arrêtés non signés\105-2025-DAF subvention Campus stories -ADPLim- JEDI 2025.pdf‎
	‎T:\DAJI\12- Arretes\Arrêtés - Année 2025\2 - Février 2025\Subventions\Arrêtés non signés\106-2025-DAF subvention Campus stories -ADPLim- Pâques Culture 2025.pdf‎
	‎T:\DAJI\12- Arretes\Arrêtés - Année 2025\2 - Février 2025\Subventions\Arrêtés non signés\107-2025-DAF subvention Campus stories -REM DIPLOMES ACE2MPL.pdf‎
	‎T:\DAJI\12- Arretes\Arrêtés - Année 2025\2 - Février 2025\Subventions\Arrêtés non signés\108-2025-DAF subvention Campus stories -DEPL CONGRES ACE2MPL.pdf‎
	‎T:\DAJI\12- Arretes\Arrêtés - Année 2025\2 - Février 2025\Subventions\Arrêtés non signés\109-2025-DAF subvention Campus stories -Asso Gala ENSIL ENSCI.pdf‎
	‎T:\DAJI\12- Arretes\Arrêtés - Année 2025\2 - Février 2025\Subventions\Arrêtés non signés\110-2025-DAF subvention Campus stories - ACE2MPL GALA SAGES-FEMMES.pdf‎
	‎T:\DAJI\12- Arretes\Arrêtés - Année 2025\2 - Février 2025\Subventions\Arrêtés non signés\111-2025-DAF subvention Campus stories -LISA- Accueil des étudiants internationaux.pdf‎
	‎T:\DAJI\12- Arretes\Arrêtés - Année 2025\2 - Février 2025\Subventions\Arrêtés non signés\112-2025-DAF subvention Campus stories -LA PEPONNE -ARTS EN FAC.pdf‎
	‎T:\DAJI\12- Arretes\Arrêtés - Année 2025\2 - Février 2025\Subventions\Arrêtés non signés\113-2025-DAF subvention Campus stories -Ingénieurs Sans Frontières.pdf‎
	‎T:\DAJI\12- Arretes\Arrêtés - Année 2025\2 - Février 2025\Subventions\Arrêtés non signés\114-2025-DAF subvention Campus stories -ENSIL-ENSCI Eco-Marathon.pdf‎
	‎T:\DAJI\12- Arretes\Arrêtés - Année 2025\2 - Février 2025\Subventions\Arrêtés non signés\115-2025-DAF subvention Campus stories- DPS&Co - Remise des diplomes MASTER.pdf‎
	‎T:\DAJI\12- Arretes\Arrêtés - Année 2025\2 - Février 2025\Subventions\Arrêtés non signés\116-2025-DAF subvention Campus stories -BDE Limouzi'STAPS-Tournoi de pétanque 2025.pdf‎
	‎T:\DAJI\12- Arretes\Arrêtés - Année 2025\2 - Février 2025\Subventions\Arrêtés non signés\117-2025-DAF subvention Campus stories -BDE Limouzi'STAPS-JNSH.pdf‎
	‎T:\DAJI\12- Arretes\Arrêtés - Année 2025\2 - Février 2025\Subventions\Arrêtés non signés\118-2025-DAF subvention Campus stories -BDE ENSIL ENSCI- Relais ENSIL ENSCI.pdf‎
	‎T:\DAJI\12- Arretes\Arrêtés - Année 2025\2 - Février 2025\Subventions\Arrêtés non signés\119-2025-DAF subvention Campus stories -AMOSPORT -Soirée Alumni.pdf‎
	‎T:\DAJI\12- Arretes\Arrêtés - Année 2025\2 - Février 2025\Subventions\Arrêtés non signés\120-2025-DAF subvention Campus stories -AEMKL - Gala.pdf‎
	‎T:\DAJI\12- Arretes\Arrêtés - Année 2025\2 - Février 2025\Subventions\Arrêtés non signés\121-2025-DAF subvention Campus stories -ADPLim- Talent'ED.pdf‎
	‎T:\DAJI\12- Arretes\Arrêtés - Année 2025\2 - Février 2025\Subventions\Arrêtés non signés\122-2025-DAF subvention Campus stories -ADDPE - Concours Plaidoirie.pdf‎
	‎T:\DAJI\12- Arretes\Arrêtés - Année 2025\2 - Février 2025\Subventions\Arrêtés non signés\123-2025-DAF subvention Campus stories -HOP NOUNOURS ACE2MPL.pdf‎
	‎T:\DAJI\12- Arretes\Arrêtés - Année 2025\2 - Février 2025\Subventions\Arrêtés non signés\124-2025-DAF subvention Campus stories -BDE ENSIL ENSCI- Coupe de France de Robotique.pdf‎
	‎T:\DAJI\12- Arretes\Arrêtés - Année 2025\2 - Février 2025\Subventions\Arrêtés non signés\125-2025-DAF subvention Campus stories -AESTL - 11eme Congrès.pdf‎
	‎T:\DAJI\12- Arretes\Arrêtés - Année 2025\2 - Février 2025\Subventions\Arrêtés non signés\126-2025-DAF subvention Campus stories -DEPL ACE2MPL.pdf‎
	‎T:\DAJI\12- Arretes\Arrêtés - Année 2025\2 - Février 2025\Subventions\Arrêtés non signés\133-2025-DAF subvention -Université de Poitiers - Colloque GRESCO.pdf‎
	‎T:\DAJI\12- Arretes\Arrêtés - Année 2025\2 - Février 2025\Subventions\Arrêtés non signés\136-2025-DAF subvention CDES PROGESPORT.pdf‎
	‎T:\DAJI\12- Arretes\Arrêtés - Année 2025\2 - Février 2025\Subventions\Arrêtés non signés\141-2025-DAF subvention Asso AMOSPORT.pdf‎
	‎T:\DAJI\12- Arretes\Arrêtés - Année 2025\2 - Février 2025\Subventions\Arrêtés non signés\142-2025-DAF subvention Asso LIMOUV'IN STAPS.pdf‎
	‎T:\DAJI\12- Arretes\Arrêtés - Année 2025\2 - Février 2025\Subventions\Arrêtés non signés\143-2025-DAF subvention Asso ASUL.pdf‎
	‎T:\DAJI\12- Arretes\Arrêtés - Année 2025\2 - Février 2025\Subventions\Arrêtés non signés\144-2025-DAF subvention Asso LIMOUZI'STAPS.pdf‎
	‎T:\DAJI\12- Arretes\Arrêtés - Année 2025\2 - Février 2025\Subventions\Arrêtés non signés\145-2025-DAF subvention Asso LIM APA.pdf‎
	‎T:\DAJI\12- Arretes\Arrêtés - Année 2025\2 - Février 2025\Subventions\Arrêtés non signés\147-2025-DAF subvention AQUEEREL Relevé COFAC 20.02.25.pdf‎
	‎T:\DAJI\12- Arretes\Arrêtés - Année 2025\2 - Février 2025\Subventions\Arrêtés non signés\148-2025-DAF subvention LIMOUZI INTERNATIONAL STUDENT Relevé COFAC 20.02.25.pdf‎
	‎T:\DAJI\12- Arretes\Arrêtés - Année 2025\2 - Février 2025\Subventions\Arrêtés non signés\149-2025-DAF subvention LIMOUSIN EXPRESS Relevé COFAC 20.02.25.pdf‎
	‎T:\DAJI\12- Arretes\Arrêtés - Année 2025\2 - Février 2025\Subventions\Arrêtés non signés\150-2025-DAF subvention SWINGING CAT CLUB Relevé COFAC 20.02.25.pdf‎
	‎T:\DAJI\12- Arretes\Arrêtés - Année 2025\2 - Février 2025\Subventions\Arrêtés non signés\153-2025-DAF attribution de prix finale ateliers de l'innovation 2025.pdf‎
	‎T:\Affaires générales\Affaires générales Réseau\Conseils d'Administration\2024-2025\10 - 28 février 2025\Délibérations\Délibérations non signées\Délibération n° 573-2025-FVE Constitution des jurys de Validation des Acquis de l'Expérience – VAE.pdf‎
	‎T:\Affaires générales\Affaires générales Réseau\Conseils d'Administration\2024-2025\10 - 28 février 2025\Délibérations\Délibérations non signées\Délibération n° 574-2025-FVE Dossier de Validation des Acquis Professionnels et Personnels (VAPP) 2025-2026.pdf‎
	‎T:\Affaires générales\Affaires générales Réseau\Conseils d'Administration\2024-2025\10 - 28 février 2025\Délibérations\Délibérations non signées\Délibération n° 575-2025-FVE Projet Erasmus Mundus Joint Master InterZooMaster.pdf‎
	‎T:\Affaires générales\Affaires générales Réseau\Conseils d'Administration\2024-2025\10 - 28 février 2025\Délibérations\Délibérations non signées\Délibération n° 576-2025-FVE Dossier de Demande d'Admission Adaptée.pdf‎
	‎T:\Affaires générales\Affaires générales Réseau\Conseils d'Administration\2024-2025\10 - 28 février 2025\Délibérations\Délibérations non signées\Délibération n° 577-2025-RH LDG indemnitaires - volet C3.pdf‎
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